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1. INFORMATIONS CLÉS SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME ET SES PRIORITÉS

1.a) Données financières

Voir les documents joints

1.b) Indicateurs communs et spécifiques au programme et valeurs cibles chiffrées

1.b1) Tableau récapitulatif

Domaine prioritaire 1A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 dans 
le total des dépenses au titre du PDR 
(domaine prioritaire 1A)

2014-2015
3,84

Domaine prioritaire 1B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B)

2014-2015
220,00

Domaine prioritaire 1C

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C) 2014-2015

9 000,00
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Domaine prioritaire 2A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 4,04 37,56 0,51 4,74T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR 
pour des investissements dans la 
restructuration ou la modernisation 
(domaine prioritaire 2A)

2014-2015 2,26 21,01 0,28 2,60
10,76

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 3 125 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 587 302,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 40 790 982,96 48,35 2 542 516,11 3,01 84 365 079,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 030 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 40 790 982,96 44,77 2 542 516,11 2,79 91 107 381,00

Domaine prioritaire 2B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 4,19 58,90T5: pourcentage d’exploitations agricoles 
avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

2014-2015 3,88 54,54
7,11

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 825 042,76 17,71 0,00 0,00 55 476 190,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 825 042,76 17,71 0,00 0,00 55 476 190,00
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Domaine prioritaire 3A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible 
pour 2023

2014-2016 0,03 2,46T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des 
systèmes de qualité, des marchés locaux et 
des circuits d’approvisionnement courts ou 
des groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A)

2014-2015 0,01 0,82
1,22

2014-2016
Total des dépenses d'investissement 
(publiques+privées) (€)

2014-2015
52 380 952,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 625 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 317 460,00

M03 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 466 622,14 17,29 185 674,23 6,88 2 698 413,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 5 570 271,66 31,90 446 147,90 2,56 17 460 317,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 020 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 6 036 893,80 26,11 631 822,13 2,73 23 121 190,00
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Priorité P4

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T12: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

2014-2015
5,72

2014-2016 0,09 1,58T10: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B) 2014-2015 0,09 1,58

5,70

2014-2016 4,20 75,41T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la préservation des 
paysages (domaine prioritaire 4A) 2014-2015 4,20 75,41

5,57

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 875 000,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 952 381,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 1 333 333,00

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 253 683,78 3,32 37 777 777,00

M10 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 5 223 036,53 8,33 5 213 979,61 8,32 62 666 666,00

M11 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 34 066 666,00

M12 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 133 333,00

M13 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 264 924,96 4,47 2 266 707,57 4,47 50 666 666,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 600 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 8 741 645,27 4,55 7 480 687,18 3,89 192 071 822,00
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Domaine prioritaire 5B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 836 409,38 12,55 323 419,20 4,85T15: total des investissements (€) dans 
l’efficacité énergétique (domaine 
prioritaire 5B) 2014-2015 836 409,38 12,55 323 419,20 4,85

6 666 668,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 312 500,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 158 730,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 196 574,18 7,37 2 666 667,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 196 574,18 6,26 3 137 897,00

Domaine prioritaire 5C

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 1 776 201,46 2,37 33 247,68 0,04T16: total des investissements (€) dans la 
production d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 2014-2015 552 139,61 0,74 33 247,68 0,04

75 079 364,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 312 500,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 158 730,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 322 372,69 8,06 9 453,47 0,24 4 000 000,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 10 317 460,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 555 502,53 9,58 2 540,48 0,04 5 796 825,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 400 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 877 875,22 3,99 11 993,95 0,05 21 985 515,00
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Domaine prioritaire 6A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016
T20: emplois créés dans les projets 
soutenus (domaine prioritaire 6A)

2014-2015
80,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 25 000,00 0,21 0,00 0,00 11 904 762,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 25 000,00 0,21 0,00 0,00 11 904 762,00

Domaine prioritaire 6B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T23: emplois créés dans les projets 
soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015

50,00

2014-2016T22: pourcentage de la population rurale 
bénéficiant de meilleurs 
services/infrastructures (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015

16,90

2014-2016 82,20 121,57T21: pourcentage de la population rurale 
concernée par les stratégies de 
développement local (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015 82,20 121,57

67,61

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 20 492 062,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 262 500,00

M19 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 30 000,00 0,07 42 500 000,00

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 30 000,00 0,05 63 254 562,00
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1.c) Informations clés sur la mise en œuvre du PDR sur la base des données issues des points a) et b) 
par domaine prioritaire

1. Périmètre des données utilisées pour renseigner les tableaux A et B à F et aspects 
méthodologiques

L’ensemble des autorités de gestion a rencontré des problèmes techniques parfois importants pour établir 
les données fines nécessaires à l'élaboration du RAMO 2017. En effet, l’essentiel des données 
correspondant aux dossiers payés en 2014 dans le cadre de l’année de transition par l’intermédiaire des 
outils établis pour le RDR2 (programmation 2007-2013). Ces données n’intègrent pas, par nature, les 
spécificités maintenant prévues pour le RDR3 (programmation 2014-2020).

Le tableau A qui figure section 11a présente les dépenses engagées en 2016 par mesure et par domaine 
prioritaire. Les dépenses indiquées dans les tableaux sont les dépenses qui ont fait l’objet d’un 
engagement juridique : les éventuelles différences par rapport aux montants programmés suite aux appels 
à projets sont dues aux délais inhérents à l’enregistrement des dossiers dans OSIRIS et à la disponibilité 
des engagements des cofinanceurs.

Les données pour tous les autres tableaux de B à F (sections 11b à 11f) ont été renseignées sur la base de 
dossiers dont les actions sont terminées et qui ont été soldés en 2016 (dernier paiement réalisé et dossiers 
déclarés soldés). Elles  concernent principalement  la programmation 2014 (87 dossiers sur 91).

Ainsi pour toutes les mesures, les données retenues sont celles des dossiers soldés dans l’application 
OSIRIS avant le 31/12/2016. En 2016, 92 dossiers ont été soldés (voir tableau B1):

 83 sur la sous-mesure 4.1 Aide aux investissements dans les exploitations agricoles, dont 78 pour 
l’année de transition

 2 sur la sous-mesure 3.2 Information et  promotion en faveur des produits relevant d’un système 
de qualité

 7 sur la sous-mesure 4.2 Aide aux investissements dans la transformation, la commercialisation 
et/ou le développement des produits agricoles

Le fait que seules 92 opérations aient été soldées en 2016 explique que les données de réalisation soient 
peu nombreuses et que les valeurs des indicateurs soient peu élevées dans les tableaux présentés pour ce 
rapport annuel de mise en œuvre 2016. Toutefois, il convient de souligner que, compte-tenu que le PDR 
n’a été approuvé qu’en cours  d’année 2015 (25/08/2015) par la Commission européenne, le taux 
d'engagement s'élève à 17% de la maquette (au 31/01/2017), ce qui place le PDR Calvados, Manche et 
Orne au 14ème rang (sur 29) des PDR en France.

2. Bilan général de la programmation FEADER pour l’année 2016

En 2016, pour le PDR du Calvados, de la Manche et de l’Orne, 28 dispositifs ont été ouverts (avec, pour 
le dispositif 7.6.2 « Etudes, animation et sensibilisation environnementale et investissements non 
productifs en milieu rural hors Natura 2000 » 6 thématiques différentes, déclinées dans l’analyse ci-
dessous).

Ainsi, 994 projets ont pu être programmés en 2016, pour un montant total de 27 775 420,06 € de 
FEADER (hors aides directes aux agriculteurs pour les mesures agro-environnementales et climatiques et 
l’agriculture biologique qui représentent 1 344 projets pour un montant prévisionnel de FEADER de 34,4 
millions d’euros). L’ensemble de ces dossiers a été programmé au cours des 14 comités régionaux de 
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programmation organisés par la Région, en présentiel ou en consultation écrite.

Ce montant total programmé représente 9% de la maquette du PDR, qui est de 308 692 138 €.

Ainsi, le taux de programmation du PDR Calvados, Manche et Orne était de 19.02% au 31 décembre 
2016. Pour comparaison, le taux de programmation a atteint 24,29% au 30 mai 2017 ; l’effort de mise en 
œuvre des dispositifs du programme s’est donc poursuivi sur 2016, mais également en 2017.

3. Analyse par priorités communautaires

Priorité 1 transversale : Favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de 
l'agriculture et de la foresterie ainsi que dans les zones rurales 

La priorité 1 est une priorité transversale. Par conséquent, les données financières et les indicateurs 
relatifs aux opérations qui contribuent à cette priorité transversale seront renseignés dans les priorités 2 à 
5 du PDR uniquement afin d’éviter toute double comptabilisation.

A noter que les opérations qui contribuent à cette priorité n'avaient pas encore démarré sur cette 
programmation, les premiers appels à projets devant être lancés début 2017.

Priorité 2 : Améliorer la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promouvoir les technologies agricoles innovantes et la gestion 
durable des forêts 

La priorité 2 est l’une des plus importantes du PDR Calvados, Manche, Orne. En effet, 94,3Millions d’€ 
de financements FEADER 2014-2020 ont été alloués à cette priorité dans la maquette en vigueur au 
31/12/2016 (avant révision).

En partenariat avec les services de l’Etat, la Région, dès le début de la programmation, a mis l’accent sur 
les deux dispositifs majeurs de la stratégie régionale fléchés sur la priorité 2 et destinés aux exploitants 
agricoles : d’une part les investissements pour une triple performance et d’autre l’installation des jeunes 
agriculteurs.

Domaine prioritaire 2A - Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et 
faciliter la restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d’accroître 
la participation au marché et l’orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole

 Type d’opérations 4.1.1 – Investissements dans les exploitations agricoles pour une triple 
performance économique, sociale et environnementale

La stratégie du programme de développement rural Calvados, Manche et Orne est fortement orientée vers 
l’élevage, sous toutes ses composantes (bovin, ovin, porcin, avicole, équin…) avec des systèmes 
d’exploitation valorisant et maintenant les atouts de la Région (bocage, prairies), sans oublier les cultures 
spécialisées créatrices de valeur ajoutée (légumes, production cidricole et horticulture). L’objectif visé 
par ce programme est de faire progresser sur 7 ans les entreprises agricoles sur le plan de la durabilité des 
systèmes de production, de la valeur ajoutée, de la création d’emplois, de l’exemplarité environnementale 
et de l’intégration territoriale. L’approche « projet d’entreprise » est privilégiée dans le cadre de cette 
nouvelle programmation pour permettre aux exploitations agricoles de franchir une étape dans leur 
capacité d’adaptation et de viabilité des systèmes d'exploitations.

Ce nouveau dispositif mis en place en 2015 intègre l’ensemble des investissements pour le 
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développement des exploitations visant la triple performance : économique, sociale et environnementale. 
Alors que dans le cadre de la précédente programmation, plusieurs dispositifs permettaient de soutenir les 
investissements dans les exploitations agricoles, un dispositif unique est ainsi proposé dans cette nouvelle 
période de programmation, réunissant l’ensemble des cofinanceurs pour répondre au mieux aux enjeux du 
secteur agricole :

 la maîtrise des coûts de production, de l’autonomie des exploitations en matière d’intrants et du 
développement d’une plus grande flexibilité pour s’adapter aux marchés ;

 la différenciation des produits pour augmenter la valeur ajoutée, maintenir et/ou développer le 
volume de production selon les opportunités de marchés ;

 l’amélioration, le développement des pratiques d'exploitations respectueuses des ressources 
naturelles, notamment sur les zones littorales, à proximité des cours d’eau, sur les zones de 
captage, sur les zones à risque d’érosion et de ruissellement ainsi que les zones humides ;

 l’amélioration des conditions de travail ;
 l’amélioration des capacités d’organisation et de management des exploitations agricoles.

Il s’agit ainsi d’accompagner le projet global de développement des exploitations agricoles et de favoriser 
le développement de la résilience et de la durabilité des systèmes. Il est ouvert à l’ensemble des filières, 
tout en priorisant l’élevage. Le TO 4.1.1 est le dispositif le mieux doté en termes financier avec 50 
millions € de crédits FEADER affectés. cette dotation va encore augmenter avec la révision du PDR pour 
atteindre 57 millions d’Euros.

Par rapport à 2014, la programmation a fortement progressé en 2015 et 2016 pour atteindre 30 millions € 
de FEADER  engagés sur ce type d’opération, soit 60% de la maquette avant révision.

En 2016, 3 appels à projets ont été lancés pour le soutien à l’investissement dans les exploitations 
agricoles : en janvier, avril et août 2016.

420 dossiers ont été programmés, ce qui représente un montant de subvention FEADER de 
14 493 020,45€, illustrant ainsi le succès de ce dispositif. 

Ces 420 projets résultent d’un appel à projets lancé en 2015 et de 2 lancés au cours de l'année 2016. La 
grande majorité des projets (86%) porte sur la construction ou l’aménagement de bâtiments d’élevage, et 
principalement pour des vaches laitières (190 projets sur 420). Le reste concerne l’élevage de bovins pour 
la viande, et dans une moindre mesure des exploitations avicoles, des élevages de chèvres et de porcs. 
Enfin, 22 projets concernent la production végétale, dont 1/3 la production de pommes.

Par le biais des critères de sélection, les candidats sont incités à mettre en avant l’impact de 
l’investissement pour le développement de l’ensemble de l’exploitation ou du groupement d’exploitants 
avec une notation qui donne avantage aux projets les plus performants. La majoration agro-écologique, 
qui permet d'augmenter le taux d’aide, pour les projets s’illustrant par des bonnes pratiques en matière de 
gestion durable des exploitations, a été attribuée à 30% des projets. En outre, le nombre de projets 
bénéficiant à des jeunes agriculteurs augmente, avec une moyenne de 37% sur l’année 2016.

Pour l’ensemble de ces appels à projets, le taux de sélection varie de 82 à 93% des dossiers éligibles. 
Après accord entre les partenaires, et compte-tenu des crédits FEADER mobilisables et des cofinanceurs, 
seuls les projets ayant obtenu au moins 95 points ont été retenus, là où la note minimale était de 50 
points. Les projets retenus vont tous au-delà des critères minima d’éligibilité et répondent de façon 
qualitative aux objectifs du dispositif.
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Si le taux de financement de base de l’aide est de 25%, on constate que le taux moyen des projets 
programmés est de 33,5% ce qui est significativement plus élevé que sur la période 2007-2013. La qualité 
des projets, qui entraîne des majorations du taux de base, explique en grande partie cette progression.

Par exemple, le GAEC Naturellement normande, à Coupigny (Orne) a obtenu la note la plus élevée avec 
260 points (la moyenne étant de 126 points). Exploitation certifiée bio depuis juillet 2014, elle a obtenu 
une subvention FEADER de 99 225€ pour un montant total d’investissement de près de 500 000 €, 
destiné à étendre une stabulation existante avec logettes, rénover une salle de traite vétuste et construire 
un séchoir en grange pour l’alimentation du troupeau (100 % herbe). Le Département du Calvados et 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie financent également ce projet à hauteur de respectivement 12 420 € 
et 45 860 €.

Ci-dessous, un extrait du journal La voix le bocage du 21 avril 2016 avec un article consacré à la vente à 
la ferme :

“Denis et Janine Lelouvier proposent des colis de bœuf : « nous faisons du bœuf 100 % race normande, 
uniquement élevé à l’herbe et au foin ». Les clients pourront commencer à acheter des colis d’ici deux 
semaines, jusqu’à fin octobre. « L’an prochain, nous allons fabriquer et commercialiser un camembert 
AOP 100 % normand et fermier ». Pour Janine Lelouvier, il est important de garder des prix accessibles : 
« Cela revient moins cher d’acheter en colis, nous voulons que les gens puissent manger localement tout 
en gardant des prix accessibles ».Contact : 02 31 67 58 20/06 72 51 43 99. Mail : 
naturellement.normande@gmail.com”

M. Gaël CHARBONNIER à Saint-Hilaire- de Briouze (61) a repris une exploitation existante. Son projet 
est de créer une porcherie en agriculture biologique avec fabrication des aliments à la ferme. Les 
planchers de la maternité sont chauffés par l'intermédiaire d'une chaudière à bois déchiquetée. Avec une 
surface herbagère de 70% de la SAU, l'exploitant dispose aussi d'un atelier bovins allaitant en agriculture 
biologique et est en cours d'engagement pour la mise en place d'une MAEC polyculture/élevage. Il 
pratique par ailleurs le désherbage mécanique des céréales avec herse étrille et houe rotative. Le montant 
d'aide accordée est de 80 000 € (Région = 29 600 € et FEADER = 50 400 €)

Une demande d'acompte a été déposée le 25/11/2016 et il a été versé 64 000 € (80% de l'aide). A cette 
date, la fabrication à la ferme n'était pas encore complètement fonctionnelle.

 Sous-mesure 16.2 : Projets pilotes, nouveaux produits, pratiques, procédés et techniques 
dans les secteurs agricoles, alimentaires et sylvicoles / soutien aux groupes opérationnels 
dans le cadre du Partenariat Européen pour l’Innovation (PEI)

 

Un appel à projet a été lancé en janvier 2016 dans le cadre de ce dispositif, à la suite duquel 15 projets ont 
été programmés, pour un montant FEADER de 1 023 093,64€.

Cet appel à projets a été lancé dans le cadre d’un socle commun à 2 dispositifs (16.02 et 16.04) visant à 
faire émerger des projets collaboratifs et interdisciplinaires dans 4 domaines : l’innovation, les circuits 
courts, les enjeux environnementaux et la réduction des gaz à effet de serre. L’innovation dans le 
développement rural se comprend comme l’adoption d’un nouveau procédé, d’une nouvelle technologie, 
d’une nouvelle organisation à l’occasion d’une activité agricole, agroalimentaire, forestière ou de 
cohésion territoriale rurale. L’analyse AFOM a montré que le territoire du Calvados, de la Manche et de 
l'Orne était peu innovant du fait de la faiblesse des passerelles entre les différents acteurs, démontrant un 
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besoin important d’organiser cette relation entre les acteurs de la production et ceux de la recherche.

Les critères de sélection ont ainsi mis en avant le caractère innovant du projet, mais aussi la qualité 
méthodologique. Le partenariat, et l’ensemble des dispositions prises pour assurer la diffusion et la 
reproductibilité des résultats.

15 projets ont été retenus, tous associant des partenaires issus du monde de la recherche (laboratoire, 
ferme expérimentale, école d’ingénieurs) et des organisations agricoles (chambre d’agriculture, 
organisations de producteurs). Certains projets associent en outre des structures d’enseignement, des 
partenaires sociaux ou des organismes de défense d’une appellation d’origine protégée.

Il est à noter que cette sous-mesure fait l’objet d’un intérêt croissant de la part des acteurs normands : la 
Région souhaite encourager cet engouement en maintenant une enveloppe importante du FEADER en 
faveur de cette sous-mesure en 2017.

Ainsi, le projet Patatass a été programmé dans le cadre du 1er AAP lancé en 2016. D’une durée de 19 
mois (avril 2016-décembre 2017), avec un budget global de 69 948 € financé à 80%, soit 55 959 € dont 
44 767 € de FEADER, le projet Patatass consiste à évaluer le potentiel d’intégration de la culture de la 
patate douce dans les systèmes agrobiologiques et conventionnels du maraîchage et de la production 
légumière en Normandie.

L’idée de ce projet est née de l’intérêt croissant des producteurs légumiers pour la diversification de 
cultures. La patate douce, plante rustique, exotique, appréciée des consommateurs, est cultivable en zone 
tempérée grâce aux travaux de sélection et d’amélioration génétiques réalisés. Cette culture apparaît donc 
intéressante dans le cadre d’une diversification, aussi bien auprès des légumiers (exploitation de taille 
moyenne, produite en plein champ, valorisée en circuit long), que des maraîchers (petite surface 
d’exploitation, système mixte plein champ/abri froid, en circuit court). De plus, introduire cette nouvelle 
culture dans les rotations légumières normandes permettrait aux producteurs d’accroître leurs 
performances économiques et leur efficience agro-écologique (plante de rupture dans la rotation brisant le 
cycle de certains ravageurs).

Le chef de file de ce projet est le Sileban (station expérimentale légumière), avec comme partenaires 
Agrobio, association ayant pour vocation la promotion et le développement de l’agriculture biologique et 
la Chambre d'Agriculture de la Manche pour son expertise en conseil agricole.

Les actions prévues dans le cadre de ce projet sont :

- L’expérimentation afin de vérifier les potentialités de la culture dans le contexte pédoclimatique de la 
Manche (3 itinéraires techniques à tester) ;

- L’analyse de la faisabilité et de l'intérêt technico-économique de la production en AB au sein de 2 
fermes référentes (légumière et maraîchère) avec l'étude du potentiel de valorisation ;

- La diffusion des résultats.

Le bilan à mi-parcours du projet démontre une adaptation de la culture des patates douces au contexte 
pédoclimatique local. Selon l’itinéraire utilisé et le profil de l’exploitation, les références économiques 
confirment l’intérêt de cette culture auprès d’une typologie de producteurs, pouvant leur apporter un 
complément de revenu non négligeable. Une dizaine de producteurs sont sur le point de l’intégrer dans 
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leur prochain cycle de production.

Si les résultats s’avéraient concluants, le projet permettrait aux légumiers et aux maraîchers normands 
d'optimiser leur exploitation, de proposer un produit innovant via des circuits courts afin de répondre à 
une demande sociétale.

Lien vers le projet : http://www.jardinsdenormandie.com/sileban/p%C3%B4le-recherche/patatass.aspx

 

Domaine prioritaire 2B -  Faciliter l’entrée d’exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur 
de l’agriculture et en particulier le renouvellement des générations

 Type d’opération 6.1.1 : Aide au démarrage des jeunes agriculteurs (dotation jeunes 
agriculteurs)

 170 agriculteurs, répondant à la définition de jeunes agriculteurs, ont pu être soutenus dans le cadre de ce 
dispositif, en 2016, pour un montant total FEADER de 2 352 800€.

 26% de femmes sont concernées. L’âge moyen à l’installation est de 28 ans, légèrement plus élevé pour 
les femmes (32 ans), allant de 19 ans pour le plus jeune à 39 ans pour le plus âgé. 

Le montant moyen d’aide par dossier est de 15 150 € en zone de plaine et de 23 375 € en zone 
défavorisée. Les fourchettes minimum-maximum sont respectivement de 12 000 € - 21 000 € et de 
17 000 € - 29 750 €.

La part de femmes jeunes agricultrices est inférieure à la part des femmes dans les exploitants agricoles 
(1/3).  Une étude du centre régional de ressources sur la formation professionnelle, basée sur les données 
du recensement INSEE de 2012 explique la baisse de la part des femmes dans les installations en 
agriculture par les difficultés économiques des exploitations, qui amènent les conjointes d’agriculteurs à 
chercher une activité salariée externe.

L’installation dans le cadre familial demeure le schéma dominant, avec 70% des installations aidées. Les 
¾ des jeunes agriculteurs se sont installés sous une forme sociétaire ou collective.

106 (61%)  ont déposé un plan d’entreprise, faisant état de la volonté de développer de nouvelles 
pratiques plus respectueuses de l’environnement, ce qui leur permet de bénéficier d’une majoration de 
l’aide. Enfin, 48 (28%) ont un projet d’installation qui prévoit le développement d’une nouvelle activité 
et/ou la création d’un emploi.

Les activités des exploitations sont représentatives de l’agriculture normande et confortent la 
spécialisation de la Normandie dans la filière lait : 55% des jeunes qui s’installent le font dans une 
exploitation qui produit du lait (% en baisse par rapport aux années précédentes). Viennent ensuite les 
exploitations mixtes (culture et élevage) avec 21%, l’élevage (13%) et les productions végétales (10%).

 Type d’opération 6.1.2 : Aide au démarrage des jeunes agriculteurs (prêts bonifiés)

101 agriculteurs ont bénéficié de prêts bonifiés en 2016, pour un montant de 1 201 680 €.

Les prêts bonifiés sont un dispositif de prise en charge d’intérêts sur les emprunts contractés par les 
jeunes agriculteurs auprès de banques en vue de leur installation. Depuis le début du programme, environ 
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1 bénéficiaire de la DJA sur 2 a également fait appel à un prêt bonifié. Ce chiffre est en hausse en 2016 
avec près de 60%.

Il est à noter que des échanges ont été menées au niveau national et européen pour mettre fin à ce 
dispositif, devenu moins intéressant du fait de la la diminution des taux d'intérêt proposés par les 
banques. Dans le cadre du PDR révisé, tel qu’adopté en avril 2017, les prêts bonifiés sont remplacés par 
une 4ème modulation à la DJA lorsque que le coût de l’installation représente un coût particulièrement 
important.

 

Priorité 3 : Promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être des animaux (ainsi que la gestion des risques 
dans le secteur de l'agriculture)

Domaine prioritaire 3A - Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux 
dans la chaîne agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée 
aux produits agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts, des groupements et des organisations de producteurs et des organisations 
interprofessionnelles

 Type d’opération 4.2.1 : Aide à la transformation à la ferme et à la commercialisation en 
circuits courts

Sur ce dispositif, deux appels à projet ont été lancés en février et juillet 2016. 34 dossiers ont été 
programmés suite à ces appels à projets, et 12 suite à un appel à projet antérieur, soit un total de 46 
dossiers  programmés,  pour un montant FEADER de 1 319 543,58€.

On compte par ailleurs 5 dossiers soldés en 2016 sur ce dispositif transitoire, ouvert en 2014, représentant 
un montant total de dépenses publiques de 91 599,93€ (tableau B1).

L’objectif du dispositif est d’accroître la valorisation des exploitations agricoles en fonction des stratégies 
locales et des enjeux des territoires en soutenant la création d’ateliers de transformation à la ferme et la 
commercialisation directe des produits de la ferme. Ces activités favorisent l’adaptation des exploitants 
au nouveau contexte agricole et le développement des circuits courts de proximité sur le territoire 
régional. Le dispositif contribue ainsi à l’objectif général d’amélioration de la performance globale et la 
durabilité de l’exploitation agricole, tout en donnant la priorité sur les projets des agriculteurs 
nouvellement installés, les projets collectifs et les projets issus de filières prioritaires. Les caractéristiques 
du projet en matière d’innovation et de développement durable interviennent également dans l’évaluation 
des projets.

Pour les 46 projets programmés en 2016, 1/3 concerne des exploitations issues du secteur lait 
(principalement de vaches, mais aussi de chèvres et de brebis) et 1/3 de la production de cidre.  La 
production de légumes est mieux représentée que dans les autres dispositifs avec 15% des projets 
financés, ce qui est cohérent avec les produits recherchés par les consommateurs dans les circuits courts. 
Enfin, on trouve également des productions originales : escargots, soupes à la ferme, production de farine 
commercialisée auprès d’un boulanger local. Chaque projet se classe en fonction du type de valorisation 
attendue. En 2016, 78% des projets ont un objectif essentiellement économique : développement de la 
production, augmentation du chiffre d’affaire ou de la valeur-ajoutée. Dans l’Orne, plus de 90% des 
projets sont dans cette catégorie.  Les autres projets visent surtout l’emploi ou l’efficacité énergétique 
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(légumes), avec un pic à 33% dans le Calvados.

M. Donatien Lesellier a créé une micro-brasserie dans le cadre d’une installation en agriculture suite à 
une reconversion professionnelle. Lui et sa femme ont repris une exploitation pour cultiver du houblon et 
des céréales avec création d’une micro-brasserie destinée à la production et à la vente de bière artisanale 
bio.

L’aide du FEADER, d’un montant de 34 858,30 € pour un coût d’investissement de 138 300 € porte sur 
la construction d’un bâtiment contenant les cuves, le laboratoire de levure, un espace de stockage et un 
espace de dégustation-vente.

Le bâtiment a été achevé au début de l'année 2016 et la commercialisation de la production a pris de 
l’ampleur. Trois ans après leur installation, l’activité se porte bien : outre la vente directe sur place ou lors 
de foires et de marchés,  les bières sont commercialisées dans une quarantaine de points de vente : 
magasins bio de Flers, Vire, Caen, Alençon, Bayeux, petits commerces du Bocage, bars, restaurants et 
caves… Elle bénéficie du partenariat noué avec la biscuiterie de Lonlay l’Abbaye située à proximité. 
Enfin, les exploitants font appel à un atelier d’aide par le travail pour fabriquer leurs caisses et ont mis en 
place un circuit de récupération des bouteilles, ce qui les fait contribuer activement au développement 
durable de leur territoire.

 

Lien vers le projet : http://chateau-de-la-biere.com/?page_id=2417

 Type d’opération 4.2.2 : Investissements physiques en transformation –commercialisation 
dans les IAA.

Il s’agit là également d’un dispositif transitoire ouvert en 2014 dans le cadre duquel deux dossiers ont été 
soldés en 2016, soit 117 252,23€ de dépenses publiques totales.

Sur ce dispositif, un appel à projet a été lancé en novembre 2015 avec une échéance en janvier 2016. 
Deux autres appels à projet ont été lancés en avril et septembre 2016.

18 dossiers ont pu être programmés sur ce dispositif en 2016, pour un montant total FEADER de 1 
651 601,92€.

Le secteur agro-alimentaire du territoire du Calvados, de la Manche et de l'Orne représente un enjeu 
régional majeur : il est le premier secteur industriel dans les départements du Calvados de la Manche et 
de l’Orne en termes d’emplois ; il contribue de plus à la valorisation des 2/3 de la matière première 
agricole et à l’assurance de débouchés pour les agriculteurs.

L’objectif du dispositif est d’accroître la compétitivité des industries agro-alimentaires, par un soutien 
aux projets d’investissements productifs, tout en accentuant la stratégie de développement durable pour 
les filières. Il s’agit plus particulièrement de faciliter l’accès au financement pour les petites et moyennes 
entreprises ainsi que pour les entreprises de taille intermédiaire. Sont éligibles en particulier, les 
entreprises dont la création trouve son origine dans le développement d’une activité de valorisation de 
production locale dont l’expansion a généré la transformation en entreprise agroalimentaire.

 

La priorité est donnée aux projets ayant un lien fort avec le monde rural, et plus particulièrement à ceux 
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qui s’approvisionnent auprès de la production agricole organisée ou en zone rurale. Les projets attendus 
doivent avoir un effet structurant et durable pour consolider une filière et développer un territoire. Ils 
doivent également être innovants, en améliorant l’organisation de la production, la réponse à la demande 
des consommateurs, le respect de l’environnement et la qualité exemplaire des produits. Les 18 projets 
retenus en 2016 couvrent un champ très varié d’activité : de la modernisation d’un laboratoire de 
charcuterie à la création d’une ligne de production destinée à transformer des fibres de lin en éco 
matériaux. De la fabrication de biscottes à l’emballage d’escargots, les projets sont à 60% des 
investissements de modernisation destinés à une meilleure productivité et à 40% des investissements liés 
au démarrage d’une nouvelle production.

Ainsi, Stéphanie Conrad a créé en 2009 l’entreprise Les Fromages de Stéphanie, l’une des 3 entreprises 
de l’Orne qui fabrique des Camemberts de Normandie sous AOP.  L’entreprise réalise et vend d’autres 
produits laitiers (yaourts, tomme, crème), tous faits à partir de lait biologique provenant de 2 
exploitations situées à proximité.

L’équipement de l’entreprise ne lui permettait plus de répondre à la demande des clients, en forte hausse 
tant sur les quantités que sur la diversité des produits et les délais de livraison. La subvention du 
FEADER visait à investir dans du matériel de transformation pour tripler la production, élargir la gamme 
en proposant de nouveaux produits et de nouveaux conditionnements et veiller à la qualité de travail des 
salariés. Le FEADER a financé à hauteur de 9 152,23 € un investissement qui s’élève au total à 
48 424,54€.

L’entreprise vend aujourd’hui ses produits en vente directe sur les marchés locaux ou à Paris, dans les 
circuits de distribution des produits bio ou du terroir (dont AMAP) et à la restauration collective dont les 
cantines scolaires. Avec l’achèvement de l’installation du nouvel équipement, l’activité s’est développée : 
le chiffre d’affaires a augmenté, l’effectif est passé de 4 à 6 personnes et une 3ème exploitation 
approvisionne désormais l’entreprise.

 

 

Mesure 3

La sous-mesure 3.1 pour le soutien aux nouvelles participations aux régimes de qualité fait l’objet de 
dépôt de dossier de candidature au fil de l’eau. En 2016, 15 dossiers ont été programmés sur ce dispositif, 
pour un montant FEADER de 2 799,61 €.

Un appel à projet a été lancé en février 2016 dans le cadre du dispositif 3.2 « information et promotion en 
faveur des produits relevant d’un système de qualité » et 5 dossiers ont été programmés pour un montant 
FEADER de 197 372,86€. Deux dossiers ont par ailleurs été soldés pour ce dispositif en 2016, avec un 
montant total de dépenses publiques de 185 674,23€.

La qualité étant un atout majeur pour la production agricole, la sous-mesure 03.01 du PDR pour le 
Calvados, la Manche et l’Orne, vise à encourager les agriculteurs à participer aux régimes de qualité dans 
l’objectif de fournir aux consommateurs des garanties quant à la qualité du produit ou au processus de 
production utilisé; d’accroître la valeur ajoutée des produits agricoles primaires et de renforcer les 
débouchés commerciaux.
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L’aide au titre de cette mesure couvre les différents systèmes de qualité suivants:

 Régimes communautaires : Appellation d’Origine Protégée, Indication Géographique Protégée, 
Spécialité Traditionnelle Garantie attestant la qualité liée à l’origine ou à la tradition, la mention 
Agriculture Biologique attestant la qualité environnementale ;

 Régimes nationaux : Appellation d’Origine Contrôlée pour les vins et spiritueux, le label rouge, 
attestant la qualité supérieure, la certification de conformité des produits (y compris la 
certification horticole plante bleue).

L’appel à candidatures lancé au début de l'année 2016 permet un dépôt des projets tout au long de l'année 
2016. Toutefois, un premier bilan a été fait en juin 2016. Les dossiers reçus, exclusivement en agriculture 
biologique, ont été instruits sur la base d’une grille de sélection dont les critères principaux sont les 
suivants :

 Système de qualité concerné en privilégiant le système de qualité « agriculture biologique » puis 
les systèmes de qualité SIQO ou CCP correspondant à des filières peu développées et rencontrant 
des difficultés de développement,

 Date de mise en place du signe de qualité concerné, en privilégiant les signes de qualité récents.

15 dossiers étaient éligibles au FEADER pour une aide annuelle contribuant à la prise en charge du coût 
du contrôle lié à la vérification du respect du cahier des charges du système de qualité, et ont fait l’objet 
d’un financement à hauteur de 70% des dépenses éligibles plafonnées à 450 €.

Les dossiers retenus visent l’intégration dans une démarche de certification biologique. Ils se répartissent 
en 1/3 de production de lait, 1/3 d’élevage bovin viande et 1/3 d’autres productions (poly élevage- 
polyculture-élevage, volailles, vergers, céréales)

La sous-mesure 03.02 permet de soutenir des projets dont l’objectif est de promouvoir, auprès des 
consommateurs, les produits agricoles et les denrées alimentaires relevant d’un système de qualité afin de 
valoriser le terroir et les savoir-faire régionaux tout en permettant d’accroître la compétitivité des 
exploitations agricoles concernées par un meilleur accès aux marchés. L’objectif est également de fédérer 
les acteurs de la chaîne alimentaire autour d’une démarche collective.

 

5 dossiers ont été programmés portant sur les thématiques et produits suivants :

o Information et promotion des fromages normands sous AOP (Camembert de Normandie, Livarot, 
Pont-L'Evêque et Neufchâtel)

o Valorisation de l’agriculture biologique
o Promotion des appellations d’origine contrôlée et protégée cidricoles (AOC Calvados, AOC 

Calvados Pays d’Auge, AOC Calvados domfrontais, AOC Pommeau de Normandie, AOP cidre 
du Pays d'Auge)

o Promotion des Carottes des sables Label Rouge

Outre les campagnes de communication grand public, des publics spécifiques peuvent être visés comme 
les cuisiniers de restauration collective pour les carottes, ou les barmen/maids pour le calvados.

Les 2 dossiers soldés en 2016 relève de la sous-mesure 03.02 : ce sont deux opérations de promotion de 
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produits de qualité, l’un sur le lait, l’autre sur le cidre.

 

L’organisme de gestion et de défense du pays domfrontais a sollicité une subvention du FEADER visant 
à faire la promotion du poiré sous appellation d’origine protégée dans un double objectif :

 Augmenter les ventes de poiré Domfront AOP en volume et en niveau de prix,
 Augmenter le nombre de producteurs revendiquant l’AOP Domfront.

Pour ce faire, le projet consistait à réaliser des supports de communication (réalisation d’un ouvrage, 
affiches, banderoles, verres sérigraphiés) et à les diffuser lors de différentes manifestations ou dans des 
points de vente de livre ou de presse.

A l’issue du projet, un livre “Poiréculteurs en pays de Domfront”, rédigé par un journaliste et illustré de 
photos, a été édité en 1000 exemplaires. Des verres ont été réalisés avec le logo de l’appellation gravé 
dessus et des posters grand format de haute qualité. La couverture presse et les réseaux sociaux ont relayé 
ces différentes opérations de communication, et contribuent à accroitre progressivement la notoriété du 
poiré Domfront.

 

Sous-mesure 16.4 : Création, développement et promotion de circuits courts et des marchés locaux

Un appel à projet a été lancé en janvier 2016 dans le cadre de ce dispositif, à la suite duquel 2 projets ont 
été programmés, pour un montant FEADER de 97 886,12€.

Comme pour la sous-mesure 16.2, cet appel à projets a été lancé dans le cadre d’un socle commun à 2 
dispositifs (16.02 et 16.04) visant à faire émerger des projets collaboratifs et interdisciplinaires dans 
plusieurs domaines : l’innovation et les circuits courts. L’objectif de ce dispositif est de soutenir la 
création ou le développement des circuits courts d’approvisionnement et des marchés locaux pour les 
produits agricoles et agroalimentaires, pour une consommation durable et responsable (pérennisation de 
modèles économiques des exploitations, contribution à la réduction de l’empreinte écologique, 
sécurisation des marchés, augmentation du lien producteur-consommateur). 

Les 2 dossiers relatifs au dispositif 16.4 portent sur la structuration de filières de circuits courts par le 
renforcement de la transparence et de la traçabilité sur les marchés de plein vent, ou le renforcement des 
aspects logistiques et organisationnels de la distribution de produits locaux vers les restaurateurs et la 
petite épicerie. Il est encore trop tôt pour apprécier les réalisations de ces opérations.

Le nouvel appel à projets dont le lancement est prévu à la fin du 1er semestre 2017 permettra de mesurer 
l’évolution du nombre et de la qualité des projets au cours du programme.

 

Priorité 4 : Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie

En terme d’enveloppe financière, la priorité 4 « Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à 
l’agriculture et à la foresterie » est dotée de 120,9 millions € dans le cadre du PDR Calvados, Manche et 
Orne 2014-2020. C’est la priorité la mieux dotée du programme de développement rural régional, et sa 
dotation augmente avec la révision adoptée en avril 2017 : avec 149,9 millions €, elle représente 
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désormais 48% du PDR contre 39% auparavant.

De nombreuses opérations du PDR contribuent à cette priorité 4. En 2016, les opérations qui ont 
contribué à cette priorité sont :

 Mesure 10 : Mesures agroenvironnementales et climatiques – MAEC

 La période transitoire : une prolongation des dispositifs existants de l’ancienne programmation

La période transitoire 2014 a consisté à prolonger les dispositifs existants de l’ancienne programmation à 
savoir :

 Les mesures agroenvironnementales territorialisées du programme de développement rural 
hexagonal de la période 2007-2013 (mesure 214), DP 4A : ces mesures sont zonées par enjeu 
(Natura 2000, directive cadre sur l’eau), 748 agriculteurs ont bénéficié de ce dispositif pour une 
surface totale contractualisée de 10 077,89 Ha et une dépense publique totale de 2,1 M€ ;

 La prime herbagère agroenvironnementale 2 (PHAE 2), DP 4A : 800 agriculteurs ont bénéficié 
d’un paiement pour une dépense publique totale de 2.96 millions € et une surface totale 
contractualisée de 40 745,64 Ha ;

 Le système fourrager polyculture-élevage économe en intrants (SFEI) DP 4 B : 20 agriculteurs ont 
bénéficié d’un paiement pour une dépense publique totale de 139 978 €.

La dépense publique totale en faveur des MAEC 2014 s’élève ainsi à  5 213 979.61 €.

 2015 et 2016 : le lancement de la nouvelle campagne avec les mesures agroenvironnementales et 
climatiques

Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) constituent un outil majeur de cette 
nouvelle programmation. Elles permettent d’accompagner le changement de pratiques agricoles afin de 
répondre à la pression environnementale et climatique identifiée à l’échelle des territoires, et de maintenir 
les pratiques favorables, source d’aménités environnementales là où il existe un risque de disparition ou 
d’évolution vers des pratiques moins vertueuses. Ces nouvelles mesures proposées dans le cadre de la 
programmation 2014-2020 constituent une opportunité pour un grand nombre d’agriculteurs à s’engager 
dans des pratiques respectueuses de l’environnement à l’échelle de leur exploitation.

Les MAEC sont primordiales dans notre région afin d’en préserver les principales caractéristiques : des 
terres d’élevage et de culture, une prédominance du bocage et une importante proportion de prairies, des 
ressources diversifiées avec un linéaire de cours d’eau très dense et une façade littorale étendue 
comportant des écosystèmes uniques.

C’est pourquoi, afin de garantir la pertinence de l’intervention et l’atteinte des objectifs du PDRR, des 
enjeux agroenvironnementaux avec des zonages d’actions prioritaires ont été définis :

• La préservation de la biodiversité ;

• La préservation de la qualité de l’eau ;

• L’enjeu des systèmes herbagers ;
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• La préservation et le maintien des ensembles bocagers.

Les MAEC sont alors mises en œuvre sur la base de Projets Agro-Environnementaux et Climatiques 
(PAEC), portés par des opérateurs, sur des territoires homogènes et délimités sur lesquels une 
problématique environnementale est clairement identifiée. Les cofinanceurs de ce dispositif sont : le 
Ministère de l’agriculture, les Agences de l’Eau et la Région Normandie. Ces mesures se traduisent par 
des paiements accordés aux agriculteurs qui s’engagent volontairement sur 5 ans, au-delà des normes 
obligatoires en vigueur. Ces paiements visent à indemniser les bénéficiaires pour une partie ou la totalité 
des coûts supplémentaires et des pertes de revenus résultants des engagements pris.

Après un 1er appel à candidatures en novembre 2014 pour sélectionner les PAEC de la campagne 2015, 
un 2ème appel à candidatures a été lancé en octobre 2015. Après l'examen des projets, 20 opérateurs ont 
été agréés, pour 51 PAEC couvrant l’ensemble du territoire des 3 départements et permettent ainsi de 
contractualiser 360 MAEC.

Voir carte PAEC à la fin de la présente section (PAEC BN 2016)

Les exploitants souscrivent individuellement aux MAEC en déposant une demande via le système 
TelePAC, en mai ou en juin selon les années.

En 2015, la campagne a connu un vif succès avec plus de 2 900 demandes de contractualisation. 
Cependant, le paiement des aides MAEC 2015 a pris du retard et n’a pas pu être effectué en 2016, du fait 
notamment de la mise en place de la réforme de la Politique Agricole Commune, de la révision du 
Registre Parcellaire Graphique et du retard dans la mise en œuvre de l’outil d’instruction des demandes 
ISIS. A l’issue de l’instruction, 1 868 demandes devraient être retenues, pour un paiement qui devrait 
intervenir courant 2017. Ces demandes représentent 35,7 millions € de FEADER soit la quasi-totalité de 
l’enveloppe dédiée aux MAEC dans le PDR avant révision.

Pour 2016, la commission régionale du dispositif a restreint les critères : fermeture de 6 MAEC systèmes; 
plafonnement des aides; priorisation pour les MAEC systèmes maintien 3, notamment la priorité 8 
« 100% herbe ». 820 demandes ont été déposées dont 690 sont finançables, ce qui représente 17,4 
millions de FEADER. Enfin, l’année 2016 a été marquée par le chantier de préparation de la demande de 
révision du PDR, dont l'un des objectifs était d’augmenter l’enveloppe dédiée aux MAEC, au vu du 
succès rencontré par ce dispositif. Après la révision, les MAEC seront dotées de 68 millions €, passant 
ainsi de 13% à 22% de l’enveloppe FEADER totale.

 Mesure 11 Agriculture Biologique

Les aides à l’agriculture biologique relèvent dorénavant du 2ème pilier de la PAC. Sur le territoire du 
Calvados, de la Manche et de l'Orne, le nombre d’exploitations conduites selon le mode de l’agriculture 
biologique est de 970 ce qui représente en matière de surface  5% de la surface agricole utile, soit  plus de 
56 000 Ha. L’orientation des exploitations en agriculture biologique reste le reflet des productions 
traditionnelles du territoire du Calvados, de la Manche et de l'Orne. Cette mesure vise à accompagner les 
agriculteurs pour adopter les pratiques et méthodes de l’agriculture biologique ou à maintenir de telles 
pratiques. Cette mesure concourt à diminuer de façon globale le recours aux intrants par le secteur 
agricole (suppression de l’utilisation des intrants chimiques) et à maintenir le taux de matière organique 
des sols (meilleure valorisation des fertilisants d’origine organique et meilleur respect des potentiels de 
fertilité offerts par les écosystèmes du sol).

Cette mesure est déclinée en deux sous-mesures : la conversion à l’agriculture biologique et le maintien 
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en agriculture biologique.

La mesure conversion constitue un des principaux leviers pour accompagner le développement des 
surfaces en mode biologique, dans une phase où les surcoûts et manques à gagner induits par les 
changements de pratiques ne sont pas compensés par le marché, la meilleure valorisation des produits par 
rapport à ceux conventionnels étant décalée dans le temps.

La mesure maintien est indispensable pour accompagner les exploitations qui se sont converties à 
l’agriculture biologique afin d’éviter les risques de retour vers le conventionnel.

Il s’agit ainsi d’accompagner les agriculteurs, au travers de dispositifs contractuels d’engagements, soit 
pour la conversion à l’agriculture biologique, soit pour le maintien en agriculture biologique. L’aide porte 
sur un versement annuel par surface engagée en fonction de la nature du couvert et de la sous-mesure 
(conversion ou maintien), pendant la durée de l’engagement qui est de 5 ans.

Aucun critère de priorisation n’a été défini en cas de conversion. Les critères de priorisation pour l’aide 
au maintien sont les suivants :

 sur des filières fragilisées à risque de déconversion,
 sur des zones à enjeux environnementaux majeurs,
 en limitant la période de soutien à 5 ans,
 en privilégiant les agriculteurs qui bénéficient d’une mesure maintien de l’ancienne 

programmation dans la limite de 5 annuités et les agriculteurs en poursuite de conversion.

Dans le cadre de cette mesure agriculture biologique, aucun engagement n’a été effectué en 2014 puisque 
ce dispositif relevait alors du premier pilier de la PAC.

La mise en œuvre et le paiement des aides de soutien à l’Agriculture biologique 2015 et 2016 ont pris un 
retard considérable, du fait notamment de la mise en place de la réforme de la Politique agricole 
commune, de la révision du Registre Parcellaire Graphique et du retard dans la mise en œuvre de l’outil 
d’instruction des demandes ISIS. 654 demandes ont été déposées pour 2015 dans les départements du 
Calvados, de la Manche et de l’Orne et étaient en cours d’instruction fin 2016.

Ces 654 demandes représentent environ 17 millions € de FEADER, et se répartissent de la façon suivante 
:  2/3 de demandes pour un maintien et 1/3 de demandes pour la conversion à l’agriculture biologique.

L’observatoire normand de l’agriculture biologique a analysé les données 2015 relatives à l’agriculture 
biologique : entre 2014 et 2015 l’expansion est très forte avec une augmentation de 4% des surfaces 
agricoles certifiées bio et une augmentation de 64% des surfaces en conversion. Le nombre 
d’exploitations en mode de production biologique a augmenté en 1 an de l’équivalent des 3 années 
antérieures (+ 216 à l’échelle normande contre une trentaine par an entre 2012 et 2014).

La progression de la conversion à l’agriculture biologique s’intensifie en réponse à la crise du lait : le prix 
du lait bio est très nettement supérieur (plus de 100€ par 1000 litres) au lait conventionnel. Ceci constitue 
une incitation très forte pour les producteurs à aller sur ce marché, d’autant que la demande, déjà 
supérieure aux capacités actuelles de production, est en augmentation. Compte-tenu du poids de la filière 
lait dans l’agriculture normande, l’accélération de la conversion à l’agriculture biologique dans ce secteur 
devrait faire progresser la région : la Normandie est la 9ème région française pour sa part de SAU en bio 
sur les 13 régions métropolitaines.
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 Mesure 13 Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d’autres 
contraintes spécifiques 

L’indemnité compensatoire d’handicaps naturels (ICHN) est une mesure essentielle de soutien à 
l’agriculture dans les zones où les conditions d’exploitation sont difficiles. En compensant une partie du 
différentiel de revenu engendré par des contraintes, cette aide contribue à maintenir le tissu agricole et 
économique des territoires menacés de déprise. Sur les territoires du Calvados, de la Manche et de l’Orne, 
la sous-mesure 13.2 est ouverte : paiements compensatoires pour les autres zones soumises à des 
contraintes naturelles importantes. Sur le territoire régional, 464 communes sont classées en zone 
défavorisée simple dans les régions du Perche, du Pays d’Auge, du Val d’Orne et de Carrouge.

Cette aide forfaitaire dépend principalement du nombre d’hectares admissibles, avec un montant 
dégressif à partir du 25ème hectare. Les départements du Calvados et de l’Orne sont en partie éligibles à 
l’aide destinée aux “zones défavorisées simples”.

 Sous-mesures 7.1 et 7.6 

Parmi les mesures  contribuant à la restauration, la préservation, le renforcement et la valorisation du 
patrimoine naturel (sa diversité biologique et géologique, ainsi que sa qualité paysagère), les sous-
mesures 7.1 et 7.6 concernent des actions de sensibilisation et de gestion environnementale, en maîtrise 
d’ouvrage autre qu’agricole, s’appuyant en particulier sur les espaces à haute valeur naturelle identifiés 
dans le cadre du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE).

Parmi ces espaces, on peut distinguer :

 Les sites du réseau européen Natura 2000 ;
 Les réserves naturelles et les autres « réservoirs de biodiversité » du SRCE ;
 Les matrices verte et bleue, identifiées dans le SRCE nécessaires à la préservation des continuités 

et de la cohérence écologique entre les réservoirs.

Pour la sous-mesure 7.1, les dispositifs suivants sont ouverts :

 Elaboration/révision des plans de gestion des sites Natura 2000 (T.O. 7.1.1 – avec un dépôt des 
dossiers au fil de l’eau ),

 Elaboration/révision des plans de gestion des autres espaces à haute valeur naturelle (T.O. 7.1.2 – 
avec un dépôt des dossiers au fil de l’eau),

 

Sur le type d’opération 7.1.1, 3 dossiers ont été programmés en milieu d’année 2016, représentant un 
montant FEADER de 60 505,80€.

Il s’agit du démarrage ou de la poursuite de la révision de cinq Documents d’objectifs Natura 2000 
anciens, dont les actions programmées avaient été en grande partie réalisées.

 

Il n’y a pas eu de dossier programmé en 2016 sur le type d’opération 7.1.2. Seul un dossier pour refus a 
été présenté au Comité régional de programmation.
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Pour la sous-mesure 7.6, les dispositifs suivants sont ouverts :

 

 Animation des documents de gestion des sites Natura 2000 (T.O. 7.6.1),
 Gestion des sites à haute valeur naturelle (T.O. 7.6.2),
 Etudes et programmes d’envergure régionale (T.O. 7.6.2),
 Animation de plans à l’échelle de bassins versants (T.O. 7.6.2),
 Opérations de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (T.O. 7.6.2),
 Animation des Mesures Agri-Environnementales et Climatiques hors Natura 2000 (T.O. 7.6.2),
 Travaux de restauration ou de création de mares (T.O. 7.6.2),
 Contrats Natura 2000 en milieux non-agricoles et non-forestiers et en milieux forestiers (T.O. 

7.6.3).

Les conditions d’éligibilité, de sélection et de cofinancement sont spécifiques pour chacun de ces 
dispositifs qui, pour tous, relève d’une instruction réalisée à partir d'un dépôt des dossiers au fil de l’eau.

Il est à signaler que seuls deux dispositifs de la sous-mesure 7.6 n’étaient pas ouverts en 2016 : 
Démarches locales sur la Trame verte et bleue (T.O. 7.6.2 – « appel à projets ») et Travaux de plantation 
de haies bocagères (T.O. 7.6.2 – « appel à projets »).

Sur le dispositif 7.6.1, 7 dossiers ont été programmés en 2016, pour un montant FEADER de 
545 654,43€. Ces 7 dossiers concernaient 40 sites Natura 2000 terrestres et littoraux.

Le dispositif 7.6.2 rencontre quant à lui un franc succès avec 86 dossiers programmés en 2016, soit 
973 062,12€ FEADER.

Comme en 2015, la moitié des dossiers programmés concernent le même type de projets : l’animation 
pour l’élaboration ou la mise en œuvre de plans ou de programmes de travaux à l’échelle de bassin 
versant avec une augmentation de 30% du nombre de dossiers principalement dû à la progression du 
nombre des bassins versants concernés (7 territoires nouveaux).

Un quart des dossiers correspond à un autre type de projet : l’animation des Mesures agro-
environnementales et climatiques (hors Natura 2000) par un opérateur reconnu comme coordonnateur 
d’un PAEC. Il s’agit des mêmes bénéficiaires que l’an passé, leur proposition de PAEC ayant de nouveau 
été programmée.

L’appel à projets 2016 lancé fin 2015 a permis d’une part de faire émerger les PAEC et les demandes 
d’agrément d’opérateurs, et d’autre part de faire remonter leurs besoins de financement pour assurer 
l’animation en 2016, notamment la communication et l’information auprès de la profession en vue de la 
contractualisation, aide à l’élaboration des contrats, suivi de ces contractualisations, et toute action utile à 
la mise en place des MAEC (diagnostic, professionnalisation).

En 2016, sur les 51 PAEC soutenus, 21 ont fait l’objet d’un financement du FEADER attribué en 2016 
pour un montant de plus de 204 000€, cofinancé par l’Etat, l’Agence de l’Eau et le Département du 
Calvados (le Département étant lui-même opérateur de ces dossiers, il s’agit là d’autofinancement). 3 
autres demandes étaient en cours de traitement fin 2016. Il est à noter la forte représentation des chambres 
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d’agriculture départementales qui représentent 16 des 21 dossiers financés dans ce cadre.

Pour 2017, il est prévu de lancer un appel à projets à l’échelle de la Normandie, mais de séparer les 
candidatures des opérateurs PAEC et des demandes de financement FEADER pour l’animation.

 

Concernant les autres dossiers programmés, ils se partagent entre (une dizaine de dossiers chacun, en 
nette progression par rapport à 2015) : la gestion des sites à haute valeur naturelle et les études ou 
programmes d’intérêt régional.

Pour ce dispositif, les bénéficiaires ont été pour plus de la moitié des dossiers des collectivités ou des 
groupements de collectivités, puis des associations (environ 1/5ème des dossiers), des chambres 
consulaires (environ 1/5ème des dossiers). L’ensemble des autres catégories de bénéficiaires concerne 
moins de 5% des dossiers.

 

Pour le type d’opération 7.6.3, 10 dossiers ont été programmés en 2016, représentant un montant 
FEADER de 255 283,98€. Ces contrats Natura 2000 portent sur 5 sites Natura 2000 et visent à entretenir 
ou restaurer des habitats d’intérêt européen par des travaux de fauche ou de débroussaillage de zones 
humides ou de landes sèches, d’entretien de mares, de marquage d’arbres à laisser vieillir en forêt 
domaniale, de lutte alternative contre l’érosion marine… A noter qu’un seul site dit « Havre de Saint-
Germain-sur-Ay – Landes de Lessay » (FR2500081) a bénéficié de 6 contrats Natura 2000 à lui seul, ce 
qui confirme une dynamique de gestion particulièrement active sur ce site.

 

Priorité 5 : Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie 
à faibles émissions de CO2

Domaine prioritaire 5B -  Développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la 
transformation alimentaire

49 dossiers ont été programmés en 2014 sur la mesure 4.1.2 « soutien à l’investissement en production 
végétale » fléchée sur le domaine prioritaire 5B. Il s’agit de dossiers Plan de Performance Energétique de 
la période de transition. 14 dossiers ont été soldés en 2015, 13 en 2016, 22 sont en cours de réalisation. 
Dans le cadre de la révision du PDR, il a été proposé de fermer le dispositif 4.1.2 « énergies 
renouvelables dans l’agriculture ». En effet, la Région Normandie a mis en place un dispositif Agriculture 
Normande Performante qui présente plusieurs objectifs globaux de performance économique 
(amélioration des résultats d’exploitation, valorisation des produits, réduction des coûts), d’autonomie 
(diminution des intrants, valorisation de l’herbe, développement des protéines pour une autonomie 
alimentaire en élevage, diminution du coût énergétique, lutte contre l’érosion) et de conditions d’emploi 
(amélioration des conditions de travail et développement de l’emploi salarié). Ainsi les investissements 
auparavant financés au titre du dispositif 4.1.2 pourront être accompagnés dans le cadre du nouveau 
dispositif 4.1.1 fléché sur le domaine prioritaire 2A. Cela permettra ainsi aux exploitants de déposer une 
seule demande de subvention pour un projet global. En conséquence le domaine prioritaire 5B a été fermé 
dans le cadre de la révision.
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.

Domaine prioritaire 5 C - Faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de 
sous-produits, des déchets, des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de 
bioéconomie

Mesures forestières

En Normandie, la forêt couvre 420 000 ha, soit 14 % du territoire régional. Plus présente à l’est de la 
région, elle se fait plus discrète à l’ouest, où les haies bocagères dominent le paysage. Avec une 
production biologique annuelle évaluée à 2,8 millions de m3, pour un volume de bois sur pied estimé à 
77 millions de m3, la Normandie fait partie des petites régions forestières. Plus de 80 % de cette récolte 
sont assurés par des entreprises normandes.

Le bois d’œuvre (morceau de l'arbre destiné au sciage, tranchage, etc) représente encore près de la moitié 
de la récolte commercialisée et le bois d’industrie un cinquième, essentiellement du bois de trituration 
utilisé pour la fabrication de pâte à papier ou de panneaux de particules. La part du bois énergie (plus de 
30 %) progresse, stimulée par le développement de la production d’énergies renouvelables à partir de la 
biomasse.

Le bois récolté en Normandie n’est pas intégralement utilisé en région et, inversement, les industries 
présentes en Normandie ne s’approvisionnent pas exclusivement en bois normand. C’est le cas pour le 
bois d’œuvre, dont la récolte excède largement les besoins des scieurs normands. L'industrie du papier 
carton n’utilise plus de bois pour la fabrication de pâte à papier, mais des produits de recyclage ou de la 
pâte fabriquée hors région. La fabrication de panneaux reste consommatrice de bois d’industrie et de 
produits connexes.

En termes d’emplois, la filière bois occupe cependant une place relativement importante. Son « cœur » de 
filière situe ainsi la Normandie au 6ème rang des 13 régions métropolitaines en termes de poids dans 
l’emploi salarié. La filière dans son ensemble emploie près de 22 200 personnes. Bien que deux 
établissements sur cinq exercent leur activité dans la sylviculture et l'exploitation forestière, la filière bois 
normande se distingue par le poids de l'emploi de l’industrie du papier et du carton qui concentre près du 
quart des salariés de la filière.

Voir Schéma joint en annexe de la section.

 

Les mesures forestières, comme précisé préalablement, ont fait l’objet d’une ouverture anticipée. Ainsi, 
lors des Assemblées Plénières des 9 et 10 avril 2015, puis des 18 et 19 juin 2015, le Conseil Régional de 
Basse-Normandie a voté des dispositifs d’aide en faveur de la modernisation de la filière forêt-bois 
(08.06.01), du renouvellement de peuplements à faible valeur économique par reboisement (08.06.02), et 
de la desserte forestière (04.03).

Les sous-mesures 4.4 (haies), 8.1 (aide au boisement) et 8.2 (agroforesterie) n’ont pas été ouvertes en 
2016. Les sous-mesures 4.4 et 8.2 devraient démarrer en 2017, tandis que la sous-mesure 8.1 a été fermée 
dans le cadre du PDR révisé adopté en avril 2017.

3 appels à projets ont été ouverts du 1er janvier au 15 mars 2016, pour les dispositifs de modernisation de 
la filière forêt-bois, du renouvellement de peuplements à faible valeur économique par reboisement, et de 
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la desserte forestière. 

 

 Type d’opération 4.3 : Desserte forestière

Deux appels à projet ont été lancés sur ce dispositif en janvier et en mai 2016. 10 dossiers ont ainsi pu 
être programmés dans ce cadre, pour un montant FEADER de 151 400,09€.

Le développement de la desserte forestière est un enjeu important,  avec pour objectif de pouvoir 
mobiliser davantage  dans de bonnes conditions la ressource forestière régionale.

Il s’agit de permettre l’exploitation, de façon durable, du maximum de surfaces forestières, en 
encourageant la création ou la réfection de voiries forestières et de places de dépôt et de retournement, 
pour encourager l’exploitation immédiate de bois sur pied actuellement non accessible, dans des 
conditions économiquement supportables. Cette mobilisation du bois permet ainsi d’alimenter les 
industries à la fois en bois d’œuvre et en bois-énergie.

 

Ce dispositif a pour objet de favoriser la desserte interne des massifs en ciblant les actions sur la voirie 
privée communale et sur la desserte des forêts propriétés de particuliers ou de leurs groupements. Le taux 
d’aide de ce dispositif varie entre 40 % et 60 %.

Sur les 10 projets programmés, 5 projets portent sur l’adaptation de la voirie, 4 sur l’aménagement d’un 
lieu de dépôt et 1 sur la création d’une piste de débardage. Les 10 projets poursuivent principalement une 
finalité économique pour faciliter la récolte du bois.

 Type d’opération 8.6.1 : Modernisation de la filière bois

Le secteur des entreprises d’exploitation forestière est principalement constitué de micro-entreprises, qui 
rencontrent souvent des difficultés pour emprunter, investir et faire évoluer leur outil de production, 
notamment en raison du coût élevé des matériels concernés. Cette mesure vise donc à leur permettre de 
les accompagner en trésorerie, afin que ces entreprises puissent se moderniser pour mieux s’adapter aux 
demandes du marché. Elle permet donc l’acquisition de matériels d’exploitation forestière, encourageant 
l’emploi et la productivité des entreprises forestières, tout en favorisant la mobilisation des bois par des 
pratiques plus respectueuses de l’environnement.

Elle vise également à accompagner les propriétaires des forêts, pour les inciter à effectuer des travaux 
d’amélioration des bois sur pied, par des travaux sylvicoles nécessaires pour l’adaptation des peuplements 
forestiers et l’atténuation des effets du changement climatique.

Deux appels à projet ont été lancés dans le cadre de ce dispositif en janvier et mai 2016, permettant ainsi 
la programmation de 6 dossiers, soit 39 895,87€ de FEADER. Quatre projets portent sur du matériel 
d’élagage et deux sont des matériels spécifiques favorisant l’exploitation industrielle des bois (scie 
mobile, broyeur).

 Type d’opération 8.6.2 : Renouvellement de peuplements à faible valeur économique par 
reboisement

L’objectif de ce dispositif est d’encourager les techniques sylvicoles qui permettent de constituer des 
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peuplements produisant du bois d’œuvre de qualité, à partir de peuplements produisant des bois d’œuvre 
de faible qualité ou du bois de chauffage de très faible valeur. Il incite les propriétaires forestiers à 
entreprendre un renouvellement de ces peuplements en futaie. La mesure permet également, à l’occasion 
du renouvellement, d’anticiper les conséquences du changement climatique par un choix des nouvelles 
essences à implanter et une conduite sylvicole adaptée.

Deux appels à projet ont été lancés dans le cadre de ce dispositif en janvier et mai 2016.  15 dossiers ont 
ainsi été programmés dans ce cadre, pour un montant FEADER de 123 869,29€. La majorité des projets 
se situent sur le territoire du Calvados.

 

 Type d’opération 6.4.4 : Méthanisation

Un appel à projet méthanisation a été lancé à l’automne 2016 et a permis le dépôt de 8 projets de 
méthanisation. Cet appel à projet a permis de programmer lors du CRP du 12 décembre 2016 un projet 
pour un montant de 1 940 353,48€ de FEADER soit près de 30% de la maquette financière 2014-2020 
pour ce dispositif.

Ainsi, le projet soutenu concerne un collectif de 27 exploitations agricoles associées au sein de la 
structure S.A.S Métha’Agri, pour la création d’une unité de méthanisation à MESSEI dans l’Orne relatif à 
l’injection de biogaz dans le réseau de transport « GRT Gaz ».

Parmi les critères mis en avant lors de la sélection, la qualité du porteur de projet a été mise en avant, en 
valorisant ainsi les projets collectifs, ou associant de jeunes agriculteurs ; les caractéristiques 
environnementales des exploitations ont également été prises en compte.

De même, le caractère territorial ou structurant du projet a été valorisé à travers des critères de sélection 
précis, comme par exemple le rayon de collecte inférieur à 10 ou 15 km.

Sur les 8 projets présentés à la Région, 6 ne présentaient pas de valorisation énergétique suffisante ; et un 
projet n’a pas reçu de contrepartie de l’ADEME.

Le projet retenu présente deux caractéristiques innovantes en Normandie : il s’agit du premier projet 
collectif ; mais également du premier projet en injection Biogaz.

Le montant total de ce projet s’élève à 12 904 344,55€, pour un montant total d’aide publique de 3 079 
926,17€, dont 1 940 353,48€ de  subvention FEADER.

La production énergétique prévisionnelle de ce projet serait équivalente à 27.621.000 KWh/an.

 

Priorité 6 : Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 
économique dans les zones rurales

Domaine prioritaire 6A - Faciliter la diversification, la création et le développement de petites 
entreprises ainsi que la création d'emplois

 Type d’opérations 6.4.1 – Aide aux investissements des entreprises de la filière équine
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Ce dispositif est financé par la Région et le FEADER. En tant que 1ère région détentrice d’équidés en 
France et compte tenu du vrai potentiel de développement de cette filière, il est apparu primordial de 
lancer ce dispositif dès le début de la programmation pour permettre le soutien aux entreprises de ce 
secteur : centres équestres, cavaliers professionnels, entraîneurs, entreprises « connexes » telles que 
fabricants d’aliments, d’équipements pour les chevaux.

Sur ce dispositif, un appel à projet a été lancé en décembre 2015, avec pour échéance février 2016, et un 
autre appel à projet a été lancé en juillet 2016.

Suite au premier appel à projet, ce sont 29 dossiers qui ont été programmés en 2016, pour un montant 
FEADER de 233 211,95€.

Savoir-faire en élevage, races équines, élite sportive, hippodromes, pôles événementiels, la Normandie 
rayonne mondialement. Elle est la première région détentrice d’équidés de France. Toutes les utilisations 
du cheval y sont recensées : courses de trot ou de galop, sport et loisir, travail et viande. Les activités 
équines sont portées par le dynamisme de certains territoires. Au niveau des départements du Calvados, 
de la Manche et de l’Orne, en 2010, 11 800 personnes travaillent dans une exploitation agricole ayant des 
équidés et, en 2011, les établissements équestres emploient près de 1 000 Equivalents-Temps-Plein 
(ETP). En 2013, 32 organismes de formation de la région ont dispensé à 500 apprenants une formation 
spécifique à la filière équine.

Il faut aussi noter l’importance, en Normandie, des entreprises ayant une activité en lien avec les équidés 
: centres équestres, cavaliers professionnels, entraîneurs, entreprises « connexes » telles que fabricants 
d’aliments, d’équipements pour les chevaux....

La volonté de promouvoir la Normandie comme territoire d’excellence pour la filière équine se traduit 
non seulement au niveau international par le soutien à la compétitivité de la filière, mais aussi au niveau 
local par l’investissement dans une filière qui offre un grand potentiel de développement aux zones 
rurales, tant par son attractivité, que pour son caractère emblématique de la région.

 Les 29 projets retenus dans le cadre du FEADER portent à la fois sur de la création de structures  
(aménagement de manège ou de piste, construction de boxes) et sur de l’amélioration d’équipement 
(marcheur, distributeur automatisé, barrières). Les critères  de sélection ont donné la priorité aux projets 
portés par des jeunes agriculteurs ou générateurs d’emploi : 2/3 des projets y répondent  (9 créations 
d’emploi, 8 jeunes agriculteurs et 2 cumulent les 2 priorités).

Pour exemple, Caroline Desmottes et Charlotte Lopvet forment l’équipe qui dirige le centre équestre de la 
Chapelle Cécelin dans la Manche. Le centre propose des activités de débourrage, des cours d’équitation 
et de pension.

Grâce au financement obtenu du FEADER (7 200 € pour un coût d’investissement de 57 178 €), le centre 
a pu installer une carrière avec un revêtement en sable et plastique, avec un aménagement qui améliore la 
qualité du sol et préserve les articulations des chevaux. La carrière a été inaugurée le 20 décembre 2016, 
avec une course de saut d’obstacles et une journée d’animations pour le public.

Lien vers le projet : https://www.facebook.com/CEchapellececelin?ref=stream&fref=nf
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 Type d’opérations 6.4.2 - Aide aux investissements des entreprises de travaux agricoles

Suite à l’appel à projet lancé en fin d’année 2015, 15 dossiers ont été programmés sur ce type d’opération 
en 2016, représentant un montant FEADER de 131 464,29 €. En juillet 2016, un appel à projet a été lancé 
dans le cadre de ce dispositif. 9 dossiers ont été reçus et étaient en cours d’instruction au 31 décembre 
2016, pour un montant de 43 000€ de FEADER.

Le FEADER, par ce dispositif, complète les interventions du type d’opérations 4.1.1, en particulier 
l’achat de matériels par les CUMA, en finançant les investissements des entreprises offrant des services 
aux agriculteurs. Il permet aux agriculteurs de bénéficier de matériels performants sans avoir à les acheter 
et à les entretenir en ayant recours à des entreprises spécialisées : réalisation de labours, de semis, de 
traitements phytosanitaires, etc.

 Le résultat attendu pour les entreprises de travaux agricoles est l’augmentation de leur chiffre d’affaires, 
la création d’emplois, l’adoption de pratiques préservant mieux l’environnement et l’amélioration des 
conditions de travail. Pour les agriculteurs, ce dispositif produit également des effets par la meilleure 
gestion de leurs ressources et l’utilisation de matériels plus performants sur le plan économique et/ou 
environnemental.

Seules les très petites entreprises situées en zone rurale peuvent bénéficier du financement du FEADER. 
En 2016, 13 des 15 bénéficiaires étaient de très petites entreprises (moins de 10 salariés), toutes localisées 
dans de petites communes.

Sur les 15 projets financés, 1 seul consiste en la construction d’un bâtiment : la plupart portant sur l’achat 
de matériels (tracteurs, pulvérisateurs, enrubanneuses). L’objectif visé par les bénéficiaires est 
principalement économique, mais tous mettent également en avant l’amélioration des conditions de 
travail.

Domaine prioritaire 6B - Promouvoir le développement local dans les zones rurales

Les dispositifs contribuant à ce domaine prioritaire concernent essentiellement les maisons de santé et la 
dotation LEADER.

 Sous-mesure 7.4 : Pôles de santé libéraux et ambulatoires

En 2016, un dossier uniquement a été programmé dans le cadre de ce dispositif pour 50 000,00€ 
FEADER.

L’appel à candidature a débuté à l’automne 2015. 5 dossiers ont été reçus et un dossier a été programmé 
sur la commune d’Ecouché dans le département de l’Orne. Il s’agit de l’antenne du Pôle de Santé 
d’Argentan. Le coût total du projet est de 602 000 € HT pour l’accueil de 10 professionnels de santé dont 
4 médecins généralistes. Les 4 autres dossiers reçus en 2016 étaient en cours d’instruction au 31/12/2016.

 

 LEADER : 19.1, 19.2, 19.3, 19.4

La dotation LEADER attribuée aux douze Groupes d’Action Locale (GAL) situés dans les départements 
de la Manche, de l’Orne et du Calvados s’élève à 28 200 268 € et concerne 1 215 744 habitants, soit 100 
% de la population rurale de ces trois départements.
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Les conventions instituant ces 12 GALs ayant été signées entre le 25 novembre et le 8 décembre 2015, 
l’année 2016 a marqué le démarrage effectif du programme LEADER, de manière simultanée sur 
l’ensemble du périmètre du PDR.

Voir carte des GALs normands 2015-2020 à la fin de la présente section 

Démarrage de la programmation LEADER :

Après signature des conventions, les 12 GAL ont installé leur comité de programmation, réceptionné les 
premiers dossiers de demande d’aide, et les ont transmis au service instructeur de l’Autorité de Gestion.

A la date du 31 décembre 2016, le bilan du programme LEADER est le suivant :

-           Nombre de dossiers ayant reçu un avis d’opportunité favorable par les GALs : 239 (sous-mesures 
19.02 et 19.04) ;

-           Nombre de dossiers rejetés : 26 ;

-           Nombre de dossiers déposés à la Région en cours d’instruction : 82 ;

-           Nombre de rapports d’instructions achevés : 34 ;

-           Nombre de dossiers programmés par les GALs (sélection finale): 20, dont 1 dossier 
déprogrammé.

        les 20 dossiers se répartissent de la façon suivante :  5 dossiers pour le GAL du Perche Ornais ; 1 
dossier pour le GAL Pays de Coutances ; 4 dossiers pour le GAL Pays d’Auge Expansion ; 4 dossiers 
pour le GAL Pays d’Alençon ; 4 dossiers pour le GAL Pays du Bessin au Virois ; 1 dossier pour le GAL 
Pays du Cotentin ; 1 dossier pour le GAL Saint Lois.

Les 19 dossiers représentent un montant total de FEADER de 378 620,58 € programmés pour la sous 
mesure 19.2.

Les dossiers de demandes de subvention au titre de LEADER pour la sous-mesure 19.2 dont l’instruction 
a pu être faite en 2016 peuvent se répartir en diverses thématiques : actions agricoles, aménagement 
cyclables, aménagement urbain, animation culturelle, hébergement, développement numérique, 
communication territoriale, patrimoine architectural, service à la population, revitalisation des centres 
bourgs, équipements sportifs, transition énergétique.

Parmi ces 34 projets, 11 sont portés par des porteurs privés (dont 6 sont reconnus Organismes Qualifiés 
de Droit Public) et 23 par des établissements publics.

On peut illustrer plus précisément un projet pour chacun de ces territoires :

Pour le Département de l’Orne :

•           Le GAL du Pays du Perche ornais : le projet porté par la Commune de Mortagne au Perche est 
intitulé « l’Animation du réseau des médiathèques du Perche Ornais ».

L’objectif de ce projet est de développer des outils et des ressources numériques, en :
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- Attribuant un ½ temps du médiateur pour l’animation et la coordination du réseau des médiathèques,

- Améliorant la plateforme des ressources numériques du portail (rendre plus visible et facile d’accès, 
permettre l’identification automatique des abonnés),

- Expérimentant la mutualisation des ressources numériques (vidéos, auto-formation, presse, livres),

- Créant une web radio-TV mutualisée.

Le caractère innovant de l’opération repose sur la mise en place de nouveaux services innovants proposés 
à la population que sont les abonnements à des ressources en ligne, la web TV.

•           Le GAL du PAPAOUCHE : le projet porté par la commune d’Aube est intitulé «  Restauration de 
la roue à eau de la Forge d’Aube ».

Depuis plusieurs années, une des roues à eau de la forge ne fonctionne plus. Inscrit dans un processus de 
mise en valeur culturelle de la Forge (description du site par visites virtuelles, reconstitution en réalité 
augmentée du fonctionnement du Gros Marteau, …) et inscrit dans un processus de mise en valeur de la 
Vallée de la Risle, la commune d’Aube projettait la réhabilitation de la Roue à eau. Un architecte en Chef 
des Monuments Historiques a été missionné pour suivre les travaux de restauration (Maçonnerie, et 
remplacement de la roue par une roue en fer).

Le caractère innovant de l’opération repose sur l'animation des sites réalisée par l’association de « Mise 
en Valeur de la Grosse Forge d’Aube » qui propose des actions pédagogiques et culturelles (exposition, 
conférences, accueil du public, ateliers de conception d’outils…) afin de conserver ce patrimoine 
industriel, témoin de l’histoire locale et de transmettre aux jeunes générations le rôle de la forge dans le 
paysage local et social.

Pour le Département du Calvados :

Le projet porté par l’Association Pays d’Auge Expansion est intitulé « Campagne de communication liée 
à la mise en œuvre d’une application numérique ludique pour découvrir les métiers d’art ».

Le projet porte sur la création d'une application numérique ludique pour découvrir les métiers d'art.La 
campagne de communication mise en œuvre pour le lancement du projet rassemble tous les outils 
nécessaires pour faire connaître le projet à l’échelle locale et nationale.

Plusieurs outils et canaux ont été retenus pour communiquer auprès des publics cibles du projet, à savoir :

- la création d’un graphisme audacieux en phase avec le jeu ;

- un évènementiel de lancement du jeu organisé au château de Canon dans le cadre des Journées 
européennes des Métiers d’art avec des animations spécifiques et des professionnels Métiers d’art. 
L’objectif est de faire venir les familles et le public local et touristique ;

- une campagne de relations publiques auprès des médias nationaux et locaux, spécialistes et généralistes.

Le caractère innovant de l’opération tant au niveau régional que national repose sur :

- Son objet : il n'existe pas d'outils numériques innovants à vocation pédagogique en France sur la 
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thématique des Métiers d'art ;

- Son contenu : ce projet associe la découverte singulière des Métiers d’art en tant que Métiers 
traditionnels servant à pérenniser des savoir-faire et en tant que Métiers créatifs en plein renouvellement 
grâce à des technologies nouvelles. Il est à la fois ludique pour privilégier une découverte des Métiers 
d’art et informatif pour en savoir plus sur ces Métiers et les formations qui y mènent ;

- Sa forme : ce projet associe à la fois un site Internet, une application, le casque Oculus Rift, écrans 
tactiles, etc. Trois parcours seront possibles sur un même site à partir d’une seule application. Le site 
pilote d’expérimentation est le château de Canon à Mézidon-Canon. L’application associée à ces parcours 
ludiques a pour objectif d’être duplicable sur d'autres sites. Ce projet associe une structure privée et une 
structure publique, ce qui est innovant en termes de partenariats ;

- Sa cible : deux formes d’utilisation seront possibles pour s’adapter à la fois au public scolaire et au 
public touristique et familial.

 

Pour le Département de la Manche :

•           Le GAL du Pays du Cotentin a programmé le projet porté par le Syndicat Mixte Cotentin 
Traitement relatif à la caractérisation de bennes "tout venant", du fait de son intérêt à la fois 
environnemental et social.

L'objectif est de mieux valoriser les déchets en développant des filières de recyclage.

Le Syndicat Mixte a décidé de commander une étude afin de :

  - disposer d'une évaluation précise et actualisée du contenu d'une benne "tout-venant" des déchetteries 
de son territoire pouvant servir de référence dans la définition des actions de valorisation à mettre en 
œuvre,

  - analyser les résultats afin d'étudier l'intérêt et les limites de la mise en œuvre d'une politique de 
valorisation des matières et des matériaux issus du tri, et de réaliser des préconisations afin d'anticiper la 
répercussion de la mise en place de la responsabilité élargie du producteur des déchets d'éléments 
d'ameublement.

Les entreprises retenues devront s'engager à réaliser une action d'insertion de personnes rencontrant des 
difficultés sociales ou professionnelles particulières dans leur accès à l'emploi.

Le caractère innovant de l'étude portant sur la caractérisation des déchets  des bennes "tout-venant", et 
l'insertion dans le marché d'une clause d'insertion par le travail; en effet, l'étude favorisant la structuration 
des filières liées à l'économie circulaire.

 

•           Le GAL du Pays de la Baie du Mont Saint Michel :

Le projet porté par le Parc Naturel Régional Normandie Maine est intitulé « la Rénovation de la 
muséographie du musée du poiré »
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Le projet a été conçu pour redynamiser ce lieu de vie qui contribue à l’animation culturelle en milieu 
rural, à l’offre touristique et éducative et au soutien à la filière cidricole fermière.

La muséographie du musée permettra d'actualiser le discours et de l’intégrer dans un nouveau parcours 
qui sera redéployé dans les bâtiments rénovés grâce à une autre opération financière parallèle.

Le projet prévoit :

- La signalétique du parcours (intérieur, extérieur)

- la mise en place de 2 à 3 parcours dématérialisés conçus et réalisés pour compléter le parcours fixe.

Le caractère innovant de l’opération repose sur la conception et l’utilisation de procédés de médiation 
innovants, notamment numériques, quicontribueront à l’attractivité du site. Sont particulièrement visés 
par cet outil les plus jeunes et leur familles, les touristes notamment étrangers puisque des traductions 
seront facilement disponibles. Ces outils d’aide à la visite participeront à l’élargissement et à la 
diversification des publics, incitant les personnes peu habitués aux musées  et aux lieux culturels à se les 
approprier.

 

Au delà de la programmation des 12 GALS, l'année 2016 aura été marquée par l'intensification de 
l’accompagnement méthodologique des GALs par l’Autorité de Gestion. 

l'emploi et les mesures forêt   
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carte PAEC 2016 
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Carte GALs normand  

1.d) Informations clés sur les progrès réalisés par rapport aux valeurs intermédiaires définies dans le 
cadre de performance sur la base du tableau F

Voir section 7.
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1.e) Autre élément spécifique du PDR [facultatif]

NC

1.f) Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», 
au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif 
"Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, «Contribution des programmes 
principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», ce programme 
contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins maritimes:

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)

  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)

  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)

  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)

  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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1.g) Currency rate used for conversion AIR (non EUR countries)
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2. ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN D'ÉVALUATION

2.a) Description de toutes les modifications apportées au plan d’évaluation, dans le PDR au cours de 
l’exercice, avec leur justification.

Suite à la fusion de la Haute-Normandie et de la Basse-Normandie au 1er janvier 2016, les deux 
programmes de développement rural haut-normand et bas-normand ont fait l’objet d’une révision 
stratégique. Ils demeurent distincts pour la période 2014-2020 mais l’Autorité de Gestion a pris le parti 
d’élaborer un seul et unique plan d’évaluation, commun aux deux PDR. Ce plan est présenté dans chaque 
PDR révisé (section 9). Il reprend largement les éléments des deux plans d’évaluation initiaux approuvés en 
2015 mais articule les deux démarches de manière à évaluer l’impact du FEADER à l’échelle du nouveau 
territoire normand.

2.b) Description des activités d’évaluation menées au cours de l’année (en ce qui concerne la section 3 
du plan d’évaluation).

L’année 2016 en Normandie a été marquée par une réorganisation des modalités de suivi et d’évaluation des 
programmes européens liée à l’extension à toute la nouvelle collectivité du mode de gestion décentralisé des 
fonds européens, et à la réorganisation des services de l'Autorité de Gestion à partir du 1er septembre 2016. 
La réalisation de travaux d’évaluation pouvait difficilement s’envisager dans ce contexte.

 

 L’évaluation des programmes européens AVANT la réorganisation (janvier-août 2016)

 

La collectivité comptait un chef de projet Evaluation au service Pilotage des programmes européens de la 
Direction Politiques Contractuelles et Européennes à Rouen et un chef de projet Evaluation rattaché à la 
Directrice Affaires Européennes et Relations Internationales à Caen, couvrant tous les FESI. Les deux plans 
d’évaluation avaient été approuvés fin 2015 juste avant la fusion et la réorganisation des Régions. Les outils 
de suivi OSIRIS et ISIS étaient à des degrés de développement différents dans les deux anciennes 
collectivités. Les modalités de collecte des données mises en place pour les premiers RAMO à rendre au 30 
juin 2016 étaient également distinctes (centralisées auprès du service Pilotage des programmes européens à 
Rouen et auprès de la Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines à Caen).

 

 L’évaluation des programmes européens APRES la réorganisation (depuis le 1er septembre 2016)

 

Le service Evaluation et convergence des politiques publiques de la Direction Grands Partenariats et 
Pilotage des Politiques Publiques est désormais en charge de l’évaluation de l’ensemble des politiques 
publiques régionales et des programmes européens gérés par la Région. Il est indépendant des services 
opérationnels. Les crédits de l’assistance technique du FEADER sont mobilisés au prorata du temps 
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consacré par les cinq agents du service aux missions d’évaluation des PDR et en cofinancement des 
prestations externes requises le cas échéant pour la conduite de ces missions.

 

Dès sa mise en place, ce service a engagé une refonte des plans d’évaluation des programmes européens : 
leur pertinence, leur cohérence et leur efficience devaient en effet être revues au regard des nouvelles 
orientations régionales. Un plan d’évaluation commun aux deux PDR a été rédigé dans le cadre de la 
révision des PDR. Le service Evaluation s’est par ailleurs positionné en appui méthodologique de plusieurs 
services entre septembre et décembre 2016 :

 

 Appui à la révision du plan d’indicateurs et du cadre de performance des PDR en lien avec le service 
Pilotage FEADER-FEAMP de la Direction Europe et International et la Direction de l’Agriculture et 
des Ressources Marines ;

 

 Accompagnement à l’élaboration de tableaux de bord de suivi des PDR en lien avec le service 
Pilotage FEADER-FEAMP de la Direction Europe et International.

 L’évaluation des programmes européens en 2016

 

La réorganisation des services de la Région n’a pas freiné la dynamique de formation de la Région à 
l’évaluation des programmes européens, ni sa participation aux travaux nationaux coordonnés par le MAAF.

 

Plusieurs agents ont ainsi participé en 2016 aux journées de formations, journées d’études et conférences 
organisées par la Commission européenne, la Société française de l’évaluation, le Centre national de la 
fonction publique territoriale ou encore l’agence Quadrant Conseil :

 

 « L’évaluation des programmes et projets européens » (18 et 19 mai) (1 agent) ;
 « L’orientation par les résultats : la politique de cohésion en action » (16 et 17 juin) (1 agent) ;
 « Evaluation des programmes européens : une opportunité pour les politiques publiques ? » (29 juin) 

(1 agent) ;
 « Méthodes et outils de l'évaluation » (27 et 28 septembre) (2 agents) ;
 « Apprendre à rédiger le cahier des charges d’une évaluation d’impact » (5, 6 et 7 octobre) (1 

agent) ;
 « Concevoir ou réorienter une action publique » (14, 15 et 16 novembre) (2 agents) ;
 « La place des citoyens dans l'évaluation des politiques publiques » (18 novembre) (2 agents) ;
 « Les résultats de l'évaluation » (8 décembre) (2 agents).
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La Région s’est également mobilisée autour des 4 réunions FEADER nationales organisées en 2016 par le 
MAAF ou par le « Evaluation Helpdesk for Rural Development » de la DG AGRI :

 

o 11 mars et 13 septembre : réunions du groupe de travail national suivi-évaluation du FEADER 
(préparation des données du RAMO 2016, échanges autour des retours de la Commission, 
instrumentation des indicateurs SIGC et HSIGC, paramétrage des outils ISIS et OSIRIS) ;

 

o 23 mars et 16 décembre : séminaires du Evaluation Helpdesk (préparation des RAMO 2016 et 2017 
dont questions d’évaluation).

 

En conclusion : en 2016, la Région Normandie a dû mettre entre parenthèses la mise en œuvre des plans 
d’évaluation des programmes européens dont elle assure la gestion pour se consacrer aux chantiers de la 
révision des PDR et de la réorganisation. Elle a néanmoins mis à profit cette année transitoire pour 
perfectionner ses agents à l’évaluation, professionnaliser la fonction et contribuer activement aux travaux 
nationaux et européens en la matière. Les évaluations démarreront certes plus tard que prévu mais au sein 
d’une collectivité pleinement opérationnelle sur le sujet.

 

La réorganisation a par ailleurs permis de mieux délimiter les fonctions de suivi (incluant la coordination 
des RAMO) et d’évaluation des programmes européens. Celles-ci sont assurées respectivement par le 
service Pilotage FEADER-FEAMP de la Direction Europe et International et par le service Evaluation et 
convergence des politiques publiques qui intervient  en tant que de besoin en appui méthodologique sur les 
thématiques de suivi (fiabilité des données ou tableaux de bord par exemple).

2.c) Description des activités entreprises dans le cadre de la fourniture et de la gestion des données 
(concernant la section 4 du plan d’évaluation).

Les agents instructeurs des PDR ont été sensibilisés à l’importance de la collecte des indicateurs lors d’une 
session d’information organisée le 1er avril 2016 et portant, entre autres, sur le cadre commun de suivi et 
d’évaluation du FEADER. La démarche sera renouvelée en 2017 à l’attention des agents nouvellement 
recrutés sur la gestion des PDR.

 

Des travaux de suivi des données financières 2014 et 2015 du PDR ont été menés par le service Pilotage des 
programmes européens pendant l’été 2016 puis par le service Evaluation entre septembre et décembre 2016 
à des fins de tuilage avec le nouveau service Pilotage FEADER/FEAMP de la Direction Europe et 
international créé le 1er septembre 2016. Ces travaux de suivi ont permis :
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 de s’assurer de la complétude des données de programmation et d’engagement 2014 et 2015 dans 
OSIRIS ;

 d’identifier et d’analyser les éventuels écarts entre les montants saisis dans SFC (indicateurs 
biannuels) au 31/01/2016 pour les années 2014 et 2015 et les montants saisis dans OSIRIS (les 
extractions OSIRIS n’étaient pas encore totalement opérationnelles en janvier 2016) ;

 d’analyser l’avancement de la programmation 2014 et 2015 selon plusieurs points d’entrée : par 
Comité de programmation, par mesure et par domaine prioritaire.

 

Ils ont abouti à l’élaboration d’un document présentant une méthodologie d’exploitation des données 
OSIRIS pour les besoins des RAMO, applicable aux deux PDR gérés par la Région Normandie. Ces travaux 
de suivi et de mise en cohérence des données n’ont pas porté sur les mesures surfaciques; les extractions 
ISIS n’étaient en effet pas disponibles au moment de leur réalisation.
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2.d) Une liste des évaluations réalisées, y compris des références à l’adresse où elles ont été publiées en 
ligne.

Maison d’édition N/A

Auteur(s) N/A

Intitulé N/A

Résumé Au regard du contexte de fusion-réorganisation, aucune évaluation des PDR n’a 
été engagée en 2016. La Région Normandie s’est toutefois associée aux travaux 
nationaux d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) engagés par l’ASP en mars 
2016 pour anticiper les besoins propres aux RAMO 2017 et 2019 et à 
l’évaluation ex post (cf. point e). Le service Evaluation a par ailleurs proposé fin 
2016 un budget maximum de 230 000 € pour l’engagement d’au moins 2 
évaluations des deux PDR en 2017.

URL N/A
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2.e) Un résumé des évaluations réalisées mettant l’accent sur les constatations de l’évaluation.

Le prestataire retenu par l’ASP dans le cadre de l’AMO a conçu une méthodologie de calcul des indicateurs 
de résultat des PDR et de réponse aux questions d’évaluation de l’annexe V du règlement d’exécution 
808/2014. La Région Normandie s’est associée aux travaux de mars à juillet 2016 avec le MAAF et 
plusieurs autres Régions.

Cette méthodologie a été diffusée à toutes les Autorités de Gestion françaises lors du groupe de travail suivi-
évaluation FEADER national du 13 septembre 2016 à Paris.

En application de ces travaux méthodologiques, la Région Normandie a décidé en décembre 2016 de 
solliciter son service Evaluation et convergence des politiques publiques pour traiter en interne les questions 
d’évaluation du RAMO 2017.

2.f) Description des activités de communication entreprises dans le cadre de la publicité donnée aux 
conclusions de l’évaluation (concernant la section 6 du plan d’évaluation).

Il convient de faire référence au plan d’évaluation et de préciser les difficultés éventuelles rencontrées dans 
la mise en œuvre, ainsi que les solutions adoptées ou proposées.

Date / Période 23/05/2017

Intitulé de l’activité de 
communication/évènement 
et thème des données 
recueillies dans le cadre de 
l’évaluation faisant l’objet 
d’une discussion/diffusion

Mise en ligne de l'évaluation environnementale stratégique du PDR Manche / 
Orne / Calvados sur le nouveau site L'Europe s'engage en Normandie.

Organisateur général de 
l’activité/évènement

Chargées de mission communication de l'Autorité de Gestion

Moyens/format 
d’information utilisés

Site Internet (les données de consultation ne sont pas encore disponibles, d'où 
le chiffre à 0 dans la case "parties prenantes")

Type de public cible Grand public

Nombre approximatif de 
parties prenantes touchées

0

URL http://www.europe-en-
normandie.eu/sites/default/files/bn_feader_ees_rapport_final.pdf

Date / Période 23/05/2017
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Intitulé de l’activité de 
communication/évènement 
et thème des données 
recueillies dans le cadre de 
l’évaluation faisant l’objet 
d’une discussion/diffusion

Mise en ligne de l'évaluation ex ante du PDR Manche / Orne / Calvados sur 
le nouveau site L'Europe s'engage en Normandie.

Organisateur général de 
l’activité/évènement

Chargées de mission communication de l'Autorité de Gestion

Moyens/format 
d’information utilisés

Site Internet (les données de consultation ne sont pas encore disponibles, d'où 
le chiffre à 0 dans la case "parties prenantes")

Type de public cible Grand public

Nombre approximatif de 
parties prenantes touchées

0

URL http://www.europe-en-
normandie.eu/sites/default/files/bn_feader_eea_rapport.pdf
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2.g) Description du suivi donné aux résultats de l’évaluation (en ce qui concerne la section 6 du plan 
d’évaluation).

Il convient de faire référence au plan d’évaluation et de préciser les difficultés éventuelles rencontrées dans 
la mise en œuvre, ainsi que les solutions adoptées ou proposées.

Résultat de l’évaluation 
présentant de l’intérêt 
pour le suivi (décrire la 
constatation et 
mentionner la source 
entre parenthèses)

N/A

Suivi effectué N/A

Autorité chargée du 
suivi
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3. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME AINSI QUE LES MESURES 
PRISES

3.a) Description des mesures prises pour assurer la qualité et l’efficacité de la mise en œuvre du 
programme

Mesures prises pour assurer la qualité et l’efficacité de la mise en œuvre du programme

Les mesures prises par l’Autorité de Gestion au cours de l’année 2016 ont été fortement marquées par le 
contexte national de la réforme territoriale. En effet, le 1er janvier 2016, la Région Haute-Normandie et la 
Région Basse-Normandie ont fusionné.

I. Harmonisation de la gestion du FEADER pour une mise en œuvre cohérente sur le territoire normand 
:

Afin d’harmoniser la gestion du FEADER au sein de la Région Normandie fusionnée, plusieurs mesures ont 
été prises :

 Mise en place d’un nouvelle comitologie normande unique

En 2016, l’Autorité de Gestion a défini une nouvelle comitologie unique pour l’ensemble des programmes 
européens normands relatifs au FEDER, FSE, FEADER et FEAMP dont la Région a la responsabilité. Le 
premier comité de suivi des fonds européens à l’échelle de la Normandie s’est réuni en mai 2016 et le 
premier comité de programmation interfonds normand s’est tenu en novembre 2016. Chacun de ces deux 
comités s’est vu doter d’un nouveau règlement intérieur.

Ainsi, au cours de l’année, la Région Normandie a pu organiser :

 2 comités de suivi normands (20 mai et 10 novembre) ;
 2 comités de programmation normands (3 novembre et 2 décembre).

Cette unicité des instances décisionnelles des différents programmes facilite le suivi administratif et 
financier des programmes européens dont la Région a la responsabilité, favorise le respect des lignes de 
partage interfonds et permet de renforcer le pilotage des grandes problématiques relatives à la mise en 
œuvre des fonds que sont : le dégagement d’office ; l’atteinte du cadre de performance ; la communication ; 
l’évaluation et les contrôles.

 Convergence des dispositifs dans le cadre de la révision des PDR

Dès le début de l’année 2016, la Région Normandie a entamé une révision stratégique de ses programmes de 
développement rural dont l’un des trois objectifs majeurs était de faire converger les deux programmes, que 
ce soient les dispositifs agricoles, sylvicoles, environnementaux ou ceux consacrés au développement local 
(ex. Leader).

Ce travail de convergence a été mené afin de simplifier la mise en œuvre des programmes et de garantir une 
égalité de traitement des territoires normands avec le lancement d’appels à projets uniques sur tout le 
territoire régional.

Les modifications apportées aux fiches opérations des deux PDR ont visé à harmoniser les bénéficiaires et 
dépenses éligibles et les principes de sélection des dossiers, ainsi qu’à adapter certaines opérations de 
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manière à tenir compte de l’évolution du contexte institutionnel des territoires. Ainsi, désormais les 
Départements sont éligibles au portage des Groupement d’Acteurs Locaux (GAL) LEADER et un Réseau 
rural régional normand unique (commun aux deux PDR) a été institué pour renforcer la cohérence et la 
lisibilité des actions qui seront menées dans ce cadre.

Les modes et principes de sélection des deux PDR ont été homogénéisés, pour les dispositifs équivalents, 
afin d’inscrire plus d’équité dans l’examen des demandes quelle que soit la localisation géographique du 
demandeur. Cette révision a également été l’occasion de simplifier la gestion des dispositifs, notamment par 
la mise en place de forfaits, de référentiels pour les coûts raisonnables et l’harmonisation des numérotations 
et intitulés des opérations, facilitant ainsi le dépôt des projets et le travail des services instructeurs.

II. Renforcement de la capacité institutionnelle et administrative de l’Autorité de Gestion en faveur d’une 
mise en œuvre efficace des PDR :

L’année 2016 a été marquée par la mise en place d’un système unique de gestion des fonds en Région 
Normandie, permettant ainsi d’assurer une gestion efficace des PDR. Parmi les mesures prises, on peut 
souligner :

 Le renforcement des effectifs en charge de la gestion et du pilotage du PDR

Suite à la réorganisation des services de la Région au 1er septembre 2016, ce sont désormais 6 directions de 
l’Autorité de gestion qui sont impliquées dans la gestion des fonds FEADER : la Direction de l’Agriculture 
et des Ressources Marines, la Direction Energie Environnement Développement Durable, la Direction 
Economie, Enseignement Supérieur, Tourisme, Recherche et Innovation, la Direction Aménagement des 
Territoires, la Direction Europe et International et la Direction Grands Partenariats et Pilotage des Politiques 
Publiques (pour le volet évaluation).

L’année 2016 a en effet été marquée par l’extension à la nouvelle collectivité régionale du mode de gestion 
décentralisée choisie par l’ex Région Basse-Normandie (instruction et gestion des dossiers dans les 
directions opérationnelles en charge des thématiques du PDR : agriculture, aménagement du territoire, 
environnement etc.). La gestion décentralisée des fonds européens s’applique donc désormais à tous les 
fonds européens gérés par la Région Normandie : les porteurs de projet déposent un dossier unique pour leur 
demande de subvention européenne et régionale auprès d’un guichet unique régional, facilitant ainsi la 
cohérence et la rapidité de traitement des demandes de subvention. Ce sont ainsi 92 agents de la collectivité 
qui sont directement impliqués dans la gestion du FEADER, ce qui favorise la diffusion de la culture des 
programmes et des financements européens et renforce l’animation des programmes au plus près des acteurs 
concernés. 

En parallèle, les effectifs en charge du pilotage du programme de développement rural ont été fortement 
renforcés. Ainsi depuis septembre 2016, la Direction Europe et International s’est dotée d’un service 
pilotage des fonds européens FEADER-FEAMP et la Direction de l’Agriculture et des Ressources 
Marines a renforcé la mission pilotage sectoriel fonds européens FEADER-FEAMP qui existait en ex 
Basse-Normandie et dont les effectifs sont passés de 3 à 7 agents. Cette mission est spécifiquement dédiée 
aux dispositifs agricoles et forestiers gérés par cette Direction et les services de l’Etat (DRAAF-DDTM).

En effet, les dispositifs agricoles et forestiers représentent environ 80% du FEADER alloués à la 
Normandie. Cette mission support et appui-conseil est  chargée de mener des actions pour limiter les risques 
d’erreur au sein des services instructeurs de la DARM et des services délégataires de l’Etat (DDT(M) pour 
tous les dispositifs FEADER dispositifs agricoles et forestiers des PDR.

Le service pilotage des programmes européens FEADER-FEAMP de la Direction Europe et International, 
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qui compte 17 agents, est quant à lui chargé d’assurer le pilotage global des deux PDR, et notamment de 
piloter et sécuriser la mise en œuvre des mesures environnementales et de développement local des deux 
PDR, d’animer le partenariat du Réseau Rural Normand et le réseau des Groupes d'Action Locale (GAL) 
LEADER.

Afin de s’assurer d’une gestion efficace des fonds européens, un vaste plan de formation à l’intention des 
instructeurs de fonds européens, dont ceux en charge du FEADER, a accompagné la réorganisation des 
services de la Région suite à la fusion.

  La définition d’un plan de formation en adéquation aux besoins

Un plan de formation 2016/2017 a été élaboré en septembre 2016 et plusieurs formations ont été dispensées 
dès la fin du dernier trimestre 2016. Ainsi, au cours de la période allant de septembre à décembre 2016, les 
formations suivantes ont été organisées :

Formations générales / communes à tous les fonds :

- Sensibilisation aux fonds européens : 24 participants

- Réglementation des Aides d’Etat : 54 participants

Formations spécifiques LEADER :

- Circuits de gestion : 24 participants

- Plan de financement : 20 participants

- Marchés publics : 17 participants

- Sensibilisation aux Contrôles : 18 participants

13 sessions de formations au total ont été organisées entre septembre et décembre 2016 concernant en 
particulier :

 La direction de l’aménagement du territoire (service Vie des Territoires et Contractualisation, en 
charge de l’instruction LEADER, et service Politique de la Ville et Territoires Vulnérables) ;

 La direction de l’aménagement numérique ;
 La direction mobilités et infrastructures ;
 Le service fonds européens pour la formation ;
 Les agents de la Direction Europe et International.

Ces formations seront renouvelées en 2017 en fonction des besoins identifiés, en parallèle du déploiement 
de la seconde phase du plan de formation 2016/2017, tels que définis en septembre 2016, qui prévoit pour le 
1er semestre 2017 des formations générales pour tous les fonds (obligations de communication ; lutte 
antifraude ; principes horizontaux ; évaluation des programmes européens) et spécifiques au FEADER 
(gestion des individus sous OSIRIS ; gestion et vie d’un dossier FEADER ; sensibilisation aux contrôles 
externes et internes).

 Des réunions d’information des services instructeurs :

Un club des gestionnaires, réunissant l’ensemble des instructeurs FESI de la Région, a également été mis en 
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place, avec des groupes de travail thématiques dont l’objectif est de diffuser une doctrine commune et de 
sécuriser l’instruction : - Aides d’Etat - Commande publique - Eligibilité des dépenses - Contrôles croisés, 
etc… 

Les groupes techniques du club des gestionnaires sont ouverts aux services de l’Etat délégataires de tâches, 
en tant que de besoin.

En plus de la gouvernance en place au sein des services de la Région, l’Autorité de gestion réunit 
régulièrement les services instructeurs de l’Etat et l’ASP dans le cadre du suivi des programmes et aborde à 
cette occasion les problématiques de réglementation, contrôles interne et externes et le pilotage des risques.  

Ces réunions prennent donc plusieurs formes en fonction des types d’opération des PDR : 

- Des réunions internes entre les services de la Région qui permettent de diffuser les travaux des COMOP et 
les notes de gestion et de répondre aux interrogations des instructeurs pour l’instruction des dossiers et des 
demandes de paiement ;

- Des réunions rassemblant les services instructeurs Région/Etat et l’ASP faisant des points d’étape sur la 
mise en œuvre des PDR  et/ou portant sur des problématiques d’instruction de dossiers, de contrôles ou 
d’appui réglementaire.

III. Mise en place d’outil de gestion et de pilotage normands performants:

En plus des réunions organisées par l’Autorité de gestion avec les services instructeurs et l’ASP, l’Autorité 
de gestion a mis en place un dispositif d’appui réglementaire au travers de l’élaboration de notes de gestion 
relatives à l’instruction des dispositifs des PDR et de l’appui réglementaire quotidien réalisé auprès des 
services instructeurs pour la mise en œuvre de ces notes de gestion et de la réglementation relative au 
FEADER.

 L’appui réglementaire 

Deux chargés de mission (un au sein du service pilotage FEADER – FEAMP de la Direction Europe et 
International et un au sein de la Direction Agriculture et Ressources Marines) assurent un suivi étroit de la 
réglementation et l’appui juridique aux services instructeurs. Leurs missions sont les suivantes :

 Assurer une veille réglementaire (FESI, aides d’Etat…) ;
 Etablir des règles de gestion harmonisées afin de garantir l’égalité de traitement entre les porteurs 

de projets et les bénéficiaires des fonds européens ;
 Sécuriser l’instruction des demandes d’aides et le suivi des opérations jusqu’au paiement final pour 

tous les dispositifs des PDR ;
 Assurer la coordination des contrôles et intégrer la prise en compte des recommandations des 

corps de contrôle dans les règles appliquées lors de l’examen des demandes d’aide ou de paiement 
par les services instructeurs.

Des notes de gestion sont également produites parmi lesquelles on distingue les notes plurifonds et les notes 
spécifiques au FEADER.

Les notes plurifonds sont élaborées par la Direction Europe et International en associant les directions 
concernées. Les notes suivantes ont été validées en 2016 :

 Règles applicables aux opérations génératrices de recettes ;
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 Assistance technique 2014-2020 – FEDER, FSE, FEADER, FEAMP.

Les notes de gestion spécifiques au FEADER sont élaborées sur la base des notes nationales validées par le 
Comité Technique Transversal ou bien suite à des évolutions réglementaires. Trois notes ont été validées en 
2016 :

 Eligibilité géographique;
 Vérification du caractère raisonnable des coûts ;
 Organismes qualifiés de droit public – OQDP.

 Le dispositif de gestion et de pilotage des risques 

Afin d'assurer la continuité avec les mesures correctives engagées sur la période 2007-2013 et de bénéficier 
de la mutualisation des bonnes pratiques, la Région Normandie se place dans le cadre du plan d'actions 
FEADER coordonné par le Ministère en charge de l'agriculture (DGPE).

Ce plan continue à être alimenté dans le cadre de la nouvelle période de programmation par les différentes 
Autorité de Gestion régionales, sur la base des constats d'insuffisance identifiés lors des différents audits.

Les mises à jour du plan d'actions sont validées à l’occasion des comités opérationnels (COMOP) « audits et 
contrôles » qui réunissent les Autorités de Gestion, l'Agence de Service et de Paiement, organisme payeur, 
et le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt qui assure la coordination des Autorités 
de Gestion.

Comme le requiert le Règlement commun (UE) n°1303/2013 (article 72-f), la Région Normandie a élaboré 
une organisation de contrôle interne permettant de garantir un fonctionnement efficace et transparent du 
dispositif de gestion et de contrôle de l’Autorité de Gestion.

Suite à la réorganisation, les services de l’Autorité de gestion, l’équipe contrôle FEADER-FEAMP a été 
renforcée et comporte 2 chargés de mission et 1 chargé de gestion représentant 3 ETP au sein de la 
Direction Europe et International. Cette équipe a pour mission de s’assurer de la bonne mise en œuvre de la 
piste d’audit par l’ensemble des services régionaux, des GAL et des services instructeurs de l’Etat pour les 2 
PDRs.

Dans ce cadre, elle a poursuivi le travail de définition du dispositif de gestion et de pilotage des risques 
débuté en 2015, en l’outillant :

a. D’une cartographie des risques dont l’avancement des travaux a permis d’affiner la stratégie 
en matière de contrôle interne et d’aboutir à un programme annuel de contrôles.

L’Autorité de Gestion a élaboré un projet de cartographie des risques, constituée dans un premier temps 
d’un volet Cartographie des risques par nature.  Il sera complété par un volet Cartographie des risques par 
mesure pour certaines mesures pour lesquelles des risques spécifiques auront été identifiés et ou pour 
lesquels la pondération des risques serait à adapter à la mesure. 

La cartographie des risques comporte une colonne « Mesures mises en place » présentant des propositions 
de plan d’actions qui doivent faire l’objet d’échanges avec les différents services instructeurs. 

Les outils de gestion des risques sont  pilotés par le comité de pilotage pluri fonds (COPIL Europe) ont été 
présentés lors du 1er COPIL Europe normand qui s’est tenu en janvier 2017. Ce comité de pilotage est 
dirigé par le Directeur Général des Services et est composé de l’ensemble des services et directions de la 
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collectivité concernés par la mise en œuvre des fonds européens.

En matière de pilotage de risques et de contrôle interne, le comité est en charge de :

- Valider la cartographie des risques initiale et les plans d’actions ou de reprise associés afin de diminuer les 
risques ;

- Déterminer la périodicité de sa mise à jour et en valider les mises à jour ;

- Valider la stratégie de contrôle interne et le programme annuel de contrôle interne ;

- Coordonner les actions de contrôles internes afin de s’assurer que les programmes de contrôles sont 
élaborés de façon concertée, qu’ils sont proportionnels aux risques, qu’ils assurent une couverture adéquate 
tout en évitant les doublons.

 

     b. De la mise en place d’un dispositif régional de lutte antifraude dont la gouvernance est assurée 
par un Comité de Lutte Anti-Fraude (CLAF).

Le CLAF est présidé par le Vice-Président en charge des affaires européennes et internationales. Il est 
composé d’élus, du Directeur Général des Services, de représentants de la Direction Europe et International 
et de la direction des Affaires juridiques, des Assemblées et des Moyens Généraux, de la Direction Générale 
Adjointe Ressources et Performance Vie et Evolution de la Collectivité, du référent pour la lutte antifraude, 
d’un représentant de l’Etat compétent en matière de lutte antifraude et de personnes qualifiées pour avis 
consultatif.

Le Comité de lutte antifraude a ainsi pour mission :

- De coordonner et d’impulser le dispositif de lutte antifraude relatif à la gestion des fonds européens ;

- De coordonner les mesures de prévention, détection et protection prévues par la Région Normandie. 

Pour ce faire,  il est tenu informé du dispositif de lutte antifraude adopté par la Région et de ses évolutions, 
ainsi que des modalités prévues pour la mise en œuvre de ce dispositif (communication interne, formation 
etc.). Il examine et approuve le rapport annuel relatif à la lutte antifraude. Il se réunit a minima une fois par 
an.   

 Les suites des premiers contrôles et audits portant sur la mise en œuvre du FEADER  

En 2016, l’organisme de certification pour la France a réalisé 77 tests de substance sur des dossiers hors 
SIGC en vue de valider les montants inscrits dans les appels de fonds. 5 dossiers concernaient les PDR 
normands (4 pour la Basse-Normandie et 1 pour la Haute-Normandie) : aucune anomalie financière n’a été 
détectée.

Par ailleurs, la Normandie a fait l’objet fin 2016 d’un audit de performance réalisé dans plusieurs pays par la 
Cour des comptes européenne afin de mesurer l’impact du financement par le FEADER des projets relevant 
des énergies renouvelables. Les conclusions de l’audit  seront rendues publiques en 2017 dans le cadre du 
rapport de la Cour des comptes.
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 Des efforts de simplification des outils de suivi du programmes afin de faciliter et accélérer leur 
déploiement

Concernant le système d’information, Osiris est l’outil permettant l’instrumentation des dossiers de la 
programmation RDR 2014-2020 pour les mesures non surfaciques, tandis que logiciel ISIS est utilisé pour 
les mesures surfaciques du PDR.

Ces outils garantissent : 

•La continuité et la traçabilité de l’instruction aux différentes étapes d’un dossier d’aide ;

•La cohérence des données d’instruction en termes de délai, de montant par des contrôles de cohérence 
automatisés entre les données saisies dans Osiris ;

•Le suivi des crédits d’engagements et des paiements pour tous les financeurs en correspondance avec les 
appels de fonds européen ;

•Le traçage des contrôles administratifs et sur place ;

•Les restitutions nationales de l’Etat membre, de l’AG et de l’OP auprès de l’UE.

Les retards de déploiement de ces outils ont empêché la Région de pouvoir engager les montants 
programmés et/ou de pouvoir payer les bénéficiaires.

Concernant OSIRIS, au 31/12/2016, la Normandie, en dépit de son rang de première région de France en 
nombre d’outils opérationnels, ne disposait que de 10 dispositifs de mise en œuvre (DDMOs) opérationnels 
qui permettent des paiements, couvrant ainsi seulement 10% de ses besoins d’instrumentation.

Au regard de la situation critique, la Normandie s’est fortement investie en novembre et décembre 2016, 
avec deux autres régions pilotes, au sein d’un groupe de travail «simplification » qui s’est constitué suite à 
la mission d’inspection lancée fin 2016 par l’ASP. Celui-ci a eu pour objectif de trouver des pistes 
d’améliorations du processus d’instrumentation du FEADER. Des solutions opérationnelles ont été 
proposées par le groupe de travail et sont en cours de mise en œuvre depuis début janvier 2017, permettant 
en 2017 une accélération des livraisons des différents outils aux Régions. En effet l’ASP s’est engagée à 
livrer l’ensemble des outils demandés avant mars 2017 pour la fin du premier semestre 2017.

En Normandie, depuis le démarrage de la programmation et à mesure du déploiement de l’outil, des 
formations sont organisées tant par l’ASP que par l’Autorité de gestion.

 

 

 

3.b) Mécanismes de mise en œuvre de qualité et efficaces

Options simplifiées en matière de coûts (OSC) 1, indicateur indirect calculé automatiquement
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Total de la dotation 
financière du PDR 

[Feader]

[%] 
Couverture 

OSC 
prévue par 
rapport à 

la dotation 
totale du 

PDR2

[%] 
Dépenses 
réalisées 
au moyen 
d’OSC par 
rapport à 

la dotation 
totale du 

PDR 
(données 

cumulées)3

Méthodes spécifiques des Fonds, article 67, paragraphe 5, point e), du RPDC 308 692 138,00 52,06 4,90

1 Les options simplifiées en matière de coûts sont les coûts unitaires/taux forfaitaires/montants forfaitaires au titre de l’article 67, paragraphe 5, du 
RPDC, y compris les méthodes spécifiques du Feader visées au point e) du même article, comme les montants forfaitaires applicables à la création 
d’entreprises, les paiements forfaitaires versés aux organisations de producteurs et les coûts unitaires liés aux zones et aux animaux.

2 Calculé automatiquement à partir des mesures 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 de la version du programme

3 Calculé automatiquement à partir des mesures 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 des déclarations de dépenses

Options simplifiées en matière de coûts (OSC), sur la base des données détaillées spécifiques de l’État 
membre [facultatif]

            Total de la dotation financière du PDR 
[Feader]

[%] Couverture OSC prévue par 
rapport à la dotation totale du PDR

[%] Dépenses réalisées au moyen 
d’OSC par rapport à la dotation 

totale du PDR (données cumulées)

Total au titre de l’article 67, 
paragraphe 1, points b), c) et d) + 
l’article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

308 692 138,00

Méthodes spécifiques des Fonds, 
article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

308 692 138,00

Gestion électronique des bénéficiaires [facultatif]

            [%] Financement du Feader [%] Opérations concernées

Demande d’aide

Demandes de paiement

Contrôles et conformité

Suivi et établissement de rapports pour l’autorité de 
gestion/organisme payeur

Délai moyen pour la perception des paiements par les bénéficiaires [facultatif]

[Jours]
Le cas échéant, délai de 
l’État membre pour le 

versement des paiements 
aux bénéficiaires

[Jours]
Délai moyen pour le 

versement des paiements 
aux bénéficiaires

Observations
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4. MESURES PRISES POUR METTRE EN ŒUVRE LE SOUTIEN TECHNIQUE ET LES EXIGENCES 
EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ DU PROGRAMME

4.a) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en place du RRN et la mise en 
œuvre de son plan d’action

4.a1) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en place du RRN (structure de 
gouvernance et unité d’appui au réseau)

Au cours de l’année 2016, les deux réseaux ruraux mis en place dans le cadre des PDR Haute-Normandie et 
Basse-Normandie ont convergé. Depuis septembre 2016, un réseau rural normand commun aux deux PDR 
s’est mis en place, avec une unique équipe d’animation.

Dans le cadre de la révision des PDR normands, la section 17 a été rédigée de manière identique dans 
chaque PDR afin d’instituer un réseau rural unique, d’harmoniser la contribution financière de chaque PDR 
au réseau rural et d’instaurer des modalités de gouvernance unifiées.

 

Gouvernance

 

Des instances de gouvernance différentes pour le réseau rural avaient été prévues dans chaque PDR. La 
nouvelle gouvernance du réseau rural normand prévoit des instances de pilotage largement ouvertes aux 
partenaires du territoire afin d’aboutir à des priorités de travail partagées et de co-construire les différentes 
actions. Le comité de pilotage, présidée par l'Autorité de gestion, rassemble donc des acteurs du 
développement rural régional.

Le comité se compose de 5 groupes d’acteurs :

 l’Etat
 la Région (services concernés par le RRR)
 les territoires (collectivités locales, pays, PNR, GAL…)
 les organismes consulaires (chambres d’agriculture, CMA…)
 les acteurs sociaux-économiques et environnementaux (représentant des professions agricoles, 

acteurs de l’enseignement, associations…)

La gouvernance ayant été recomposée fin 2016, la première réunion du comité de pilotage se tiendra en 
2017.

 

Ressources

 

L’animation du réseau rural régional est internalisée et assurée par la Région Normandie.

De janvier à août 2016, l’animation du réseau rural bas-normand et du réseau rural haut-normand était 
assurée par 2 chargés de mission différents, qui étaient en contact régulier. Depuis le 1er septembre 2016, 
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l’animation du réseau rural commun, à l’échelle de la Normandie, est assurée par une chargée de mission à 
temps plein avec l’appui d’un agent à mi-temps sur les aspects de communication et de logistique. D’autres 
agents de la Région Normandie ont également contribué à l’activité du réseau rural au cours de l’année 
2016, notamment le chargé de mission LEADER et la chargée de mission coopération – innovation en 
agriculture.

 

Une contribution identique de chaque PDR au financement du réseau rural normand a été prévue.

 

Information des partenaires

 

La présentation de l’organisation du réseau rural normand auprès des partenaires régionaux a été effectuée 
le 4 novembre 2016 lors du Comité Technique FEADER préalable au Comité de Suivi.

4.a2) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en œuvre du plan d’action

L’action du réseau rural normand s’organise autour de 3 axes :

1. Mettre en réseau les acteurs du développement rural normand ;
2. Communiquer sur les deux programmes de développement rural normands ;
3. Apporter un appui technique aux Groupes d’Actions Locales (GAL) LEADER.

 

La gouvernance du réseau rural modifiée fin 2016 sera mise en place en 2017 et permettra d’arrêter les 
actions qui seront déployées auprès d’un large public d’acteurs régionaux concernées par les thématiques de 
la politique européenne de développement rural.

Au cours de l’année 2016, l’activité du réseau rural a principalement été dédiée à l’appui aux GAL 
LEADER, qui apparaissait comme prioritaire.

 

Appui technique aux Groupes d’Actions Locales LEADER

 

Cet axe de travail du réseau rural normand répond à 3 objectifs :

 Partager à l'échelle régionale des pratiques, approches techniques et règlementaires de la gestion 
LEADER,

 Soutenir l'animation territoriale LEADER,
 Favoriser l'émergence de projets de coopération LEADER.
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En 2016, les actions suivantes ont été mises en place à destination des animateurs et gestionnaires des 17 
GAL LEADER de Normandie :

 

 L’accompagnement méthodologique des GALs par l’Autorité de Gestion :

L’accompagnement collectif des GALs, mis en place dès 2015 via le réseau rural régional Bas-Normand, a 
été poursuivi et amplifié en 2016 puisqu’il a connu, à partir du 1er septembre 2016 suite à la fusion des 
régions, un élargissement de son périmètre d’action sur l’ensemble du territoire normand.

Cet accompagnement des territoires LEADER a fait notamment l’objet des actions suivantes :

- Mise en ligne de nombreuses ressources et documents méthodologiques nécessaires à l’animation et à la 
gestion des stratégies locales de développement ;

- Formations à destination des animateurs et des gestionnaires des GALs dans les domaines suivants : plans 
de financement, régimes d’aides d’Etat, stratégies d’évaluation, de communication, de coopération etc…

- Organisation de réunions d’échange et de groupes de travail destinés à favoriser :

o l’expression, par les GALs, de leurs attentes et de leurs questions concernant la mise en œuvre de 
leur stratégie de développement local ;

o l’information, par l’Autorité de Gestion, des modifications de procédure ou des nouvelles 
orientations survenues en 2016 (harmonisation des procédures à l’échelle de la nouvelle région 
Normande, impact des lois de réforme territoriale, nouveaux services en charge du pilotage et de 
l’instruction des programmes LEADER….)

- Echanges et coordination avec d’autres Autorités de gestion françaises, au travers du groupe de travail 
LEADER de l’Association des Régions de France ou via le Comité Consultatif LEADER du Réseau Rural 
National.

o Réunion règlementation technique LEADER le 14 janvier 2016 – Caen (PDR BN)
o Réunion coopération et animation le 28 janvier 2016 – Caen (PDR BN)
o Réunion d’appui à la pré-instruction le 5 juillet 2016 – Caen (PDR BN)
o Première rencontre de l’ensemble des GALs normands le 21 novembre 2016 – Lisieux

 Instauration de groupes de travail sur l’harmonisation des circuits de gestion, l’amélioration des 
documents-types et l’identification des bonnes pratiques en matière de procédures de sélection des 
projets,

 Appui individuel au montage de projets de coopération pour les GAL engagés dans cette démarche.

 

Des questionnaires d’évaluation ont été adressés aux participants à l’issue de chaque session, afin de 
recueillir leurs avis et leurs attentes et d’adapter au mieux le programme d’action du réseau rural à leurs 
besoins. Dans le questionnaire adressé suite à la première rencontre de l’ensemble des GALs de Normandie 
en novembre 2016, les thématiques ayant été jugées comme devant être traitées prioritairement dans le cadre 
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des prochaines réunions sont :

1. Les aides d’Etat
2. Les marchés publics
3. Le plan de financement
4. Le suivi et l’évaluation
5. Les contrôles
6. La gouvernance et l’animation des GAL
7. La coopération
8. La communication et la capitalisation
9. Le DLAL dans les différents fonds européens

 

Communication sur les deux programmes de développement rural normands

 

L’information sur les programmes de développement rural normands n’a pas été pleinement développée 
dans le cadre du réseau rural en 2016, compte-tenu de la révision stratégique en cours des deux PDR 
normands.

 

Une réunion d’information a été  organisée auprès de bénéficiaires potentiels des projets d’innovation et de 
coopération FEADER dans le cadre de la mesure 16 pour le premier appel à projet sur le PDR Calvados, 
Manche et Orne. Cela a permis de présenter ces mesures et d’amorcer la mise en œuvre du Partenariat 
Européen pour Innovation (PEI) en Normandie. 15 groupes opérationnels (GO) ont été sélectionnés et des 
fiches d’information élaborées selon le format commun défini à l’échelle européenne ont été complétées et 
transmises à la Commission européenne afin de faciliter la mise en réseau des différents groupes 
opérationnels.

 

Par ailleurs, dans le cadre du comité PEI du réseau rural français, la Région Normandie s’est impliquée dans 
l’élaboration d’un outil d’aide au montage de projet FEADER comprenant un module spécifique au PEI.

 

En 2016 le réseau rural normand s’est doté d’une page internet comprenant les contacts, la présentation du 
réseau et une carte interactive des GAL LEADER de Normandie 
(http://www.reseaurural.fr/region/normandie). Le logo du réseau rural normand a été créé en déclinaison de 
la charte graphique du réseau rural français. Par ailleurs, une attention particulière a été portée au respect 
des obligations communautaires en matière de publicité dans les documents et communications du réseau 
rural.

 

Le plan de communication du réseau rural normand sera établi au second semestre 2017 afin de contribuer à 
la valorisation d’exemples de projets et à la diffusion d’informations sur les programmes de développement 
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rural.

 

Mise en réseau des acteurs du développement rural

 

Les activités du réseau rural normand de mise en réseau et d’organisation d’échanges thématiques entre les 
acteurs du développement rural seront lancées en  2017, après une phase de consultation régionale de 
l'ensemble des acteurs du développement rural, destinée à faire émerger des thématiques de travail partagées 
qui donneront lieu à l'élaboration d'un programme pluriannuel de travail à l'échelle normande.

 

Participation aux activités du réseau rural français et du réseau rural européen

 

Le réseau rural normand a participé activement aux réunions et activités du réseau rural français en 2016. 
Des liens sont également établis avec le réseau européen de développement rural, notamment pour la 
recherche de partenaires européens dans le cadre de la coopération LEADER.

En 2016, la Région Normandie a participé aux réunions suivantes, à l’échelle nationale ou européenne :

 Réunion des réseaux régionaux 6 avril 2016 – Paris ;
 Séminaire du Partenariat Européen pour l’Innovation le 30 juin 2016 – Versailles ;
 Workshop EIP-AGRI Networking and Communication les 4 et 5 octobre 2016 – Budapest ;
 Comité PEI du réseau rural français le 18 novembre 2016 – Paris ;
 Réunion des réseaux régionaux le 24 novembre 2016 – Paris ;
 Comité annuel du réseau rural français le 25 novembre 2016  – Paris.

 

4.b) Les mesures prises pour assurer la publicité du programme [article 13 du règlement d’exécution 
(UE) nº 808/2014 de la Commission]

L’année 2016 a été consacrée à la mise en place d’une communication à l’échelle normande sur les 
programmes européens portés par la Région Normandie, répondant aux besoins des bénéficiaires et des 
partenaires avec un objectif de simplification et favorisant l’émergence de nouveaux projets et leur 
valorisation. Elle a également été marquée par l’harmonisation des dispositifs et des modes de 
fonctionnement  entre la Direction Europe et International, les services instructeurs et les partenaires.

L’objectif de 2017 est de poursuivre et d’accentuer la valorisation des projets mais également de favoriser 
l’émergence de projets sur des mesures ciblées, dont les niveaux de programmation sont encore relativement 
faibles.

Les principales actions réalisées en 2016 sont décrites ci-dessous.
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OUTILS

 Charte graphique des fonds européens en Normandie

Depuis 2014, les Régions gèrent la majorité des fonds européens en Normandie.

La Région est donc à la fois autorité de gestion des fonds européens mais aussi parfois bénéficiaire de ces 
subventions. La réalisation d’une identité graphique spécifique aux fonds européens en Normandie vise à 
satisfaire trois enjeux :

- Répondre aux obligations inscrites dans les règlements européens en tant que bénéficiaire de fonds 
européens ;

- Singulariser la communication sur les fonds européens en Normandie tout en assurant une cohérence avec 
les éléments de communication structurants de la Région Normandie (charte graphique) ;

- Favoriser l’identification de la Région Normandie comme autorité de gestion des fonds européens.

 

 Site internet

Nouveau site Internet www.europe-en-normandie.eu

La refonte du site Internet « L’Europe s’engage en Normandie » a été lancée en février 2016 avec 
l’élaboration du cahier des charges. Ensuite, le marché publié a abouti à la sélection de l’agence CASUS 
BELLI à Caen.

L’année 2016 a été consacrée aux étapes suivantes :

 Validation du principe graphique ;
 Rédaction des contenus ;
 Livraison du site en pré-production pour tests et intégration des contenus par la Direction Europe et 

International ;
 Livraison du site pour mise en production ;
 Tests – Demandes de correction.

Le site internet a été lancé en février 2017.

 

 Outils de communication internes et externes

Pour diffuser la charte graphique et promouvoir le rôle de la Région en tant qu'autorité de gestion des fonds 
européens auprès des partenaires et des relais, différents outils de communication ont été créés :

- Kakemonos

- Chemises à rabat
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- Bloc-notes

- Stylos

- Modèles de documents (Appels à projets, diaporamas…)

 

VALORISATION DES PROJETS

 Premier comité de suivi des fonds européens normand

Des visites de projets soutenus par le FEDER, le FSE et le FEADER ont été organisées à l'occasion du 
premier comité de suivi normand. Les partenaires et la presse ont été conviés. Les bénéficiaires ont ainsi pu 
témoigner de la valeur ajoutée de l'intervention de l'Union européenne pour leur projet. Une revue de presse 
a été réalisée à cette occasion.

 8 Reportages photos sur des projets cofinancés par l'Union européenne

Pour valoriser l'intervention de l'Union européenne en Normandie, huit projets normands ont été 
sélectionnés sur les 5 départements pour illustrer l'action des quatre fonds européens : FEDER, FSE, 
FEADER et FEP 2007-2013. Ces reportages ont été valorisés lors du comité de suivi de novembre et publiés 
sur Internet.

 

PRESSE

 Séminaire presse à Bruxelles

La visite d’information à Bruxelles des 30 novembre et 1er décembre 2016 organisée en lien avec la 
Commission européenne et le Parlement européen et destinée aux journalistes avait pour objectifs :

 De les informer du fonctionnement des institutions européennes ;
 D’avoir une vision sur les sujets d’actualité majeurs au niveau européen qui ont un impact au niveau 

régional : budget européen dans un contexte marqué par le Brexit, politique de cohésion, politique 
agricole commune, politique de la pêche, politique économique ;

 De débattre de ces sujets en présence de députés européens représentant plusieurs points de vue, de 
représentants de la Commission européenne et d’élus régionaux chargés des affaires européennes ;

 De participer au point presse quotidien des porte-paroles de la Commission européenne, lieu de 
rendez-vous des correspondants permanents ;

 De visiter les infrastructures et services destinés aux médias, dont les médias locaux.

14 journalistes ont participé à cette visite, accompagnés d’un représentant du Centre d’Information Europe 
Direct de Caen et de 2 élus de la Région Normandie.

 

 Conférences de presse
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- Conférence de presse à l'occasion de la Fête de l'Europe (9 Mai 2016) ;

- Conférence de presse à l’occasion du 1er comité de suivi à l’échelle de la Normandie fusionnée (20 mai 
2016) ;

- Conférence de presse sur la contribution de la Région Normandie à l'avenir de la politique régionale 
européenne (Septembre 2016).

 

 Communiqués de presse

De nombreuses opportunités ont permis d’assurer une large couverture médiatique à la mise en œuvre des 
FESI  en Normandie :

- Signature de la convention LEADER - Vexin Normand (Décembre 2016) ;

- Révision des programmes de développement rural (Novembre 2016) ;

- 1er comité régional de programmation des fonds européens à l’échelle normande (Novembre 2016) ;

- Avenir des fonds européens (Septembre 2016) ;

- 1er comité de suivi normand sur les fonds européens (Mai 2016).

 

A l’issue de chaque comité régional de programmation un communiqué de presse a également été publié.

 

ANIMATION

 

 Réunion information territoriale à Mortagne au Perche

Une présentation des fonds européens 2014-2020 disponibles pour le territoire s’est tenue devant la 
conférence des maires, réunis le 29 avril 2016.

 

 Actions de communication MAEC

Des actions pédagogiques ont été mises en oeuvre à destination des agriculteurs et au grand public pour 
rendre simple et facilement compréhensible les aides apportées via les mesures agro-environnementales et 
climatiques  grâce aux fonds européens :

 Insertion d’un courrier du Président de la Région à l’attention de tous les agriculteurs de  Normandie 
dans l’Agriculteur Normand et Union Agricole Normande ;

 Mise à disposition de l’infographie et d’un court texte explicatif aux Chambres d’agriculture 
régionale et départementales, pour diffusion sur leurs sites et dans leurs journaux ;
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 Plan médias spécialisés : l’Agriculteur normand (Union syndicale 76 + Eure agricole), France 
Agricole, Ouest-France, La Manche libre, Paris-Normandie, supports des syndicats agricoles ;

 Actualités dans la newsletter de la Région ;
 Diffusion de l’infographie sur les médias sociaux de la Région Normandie ;
 Mise à disposition d’un flyer explicatif sur les stands de la Région sur les salons et foires agricoles et 

lors de toutes les réunions agricoles organisées par la Région.

 

 Réunion d’animation publique à la foire Sainte-Croix de Lessay

Le 9 septembre 2016, dans le cadre de cet événement agricole de 3 jours dans le département de la Manche 
rassemblant près de 350 000 visiteurs dont de nombreux bénéficiaires potentiels, le dispositif d’appui à la 
« triple performance économique, sociale et environnementale » des exploitations agricoles (mesure 4.1.1 
des PDR FEADER) a été présenté.

 

 Réunion d’information à destination des services instructeurs FEADER

Deux réunions ont été organisées afin d’évoquer avec les services instructeurs (Région, Direction Régionale 
de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt, Directions Départementales des Territoires et de la Mer) la 
mise en œuvre du PDR en 2016 (acteurs, outils...), la réglementation, les contrôles, le suivi, l'évaluation et la 
communication.

1er avril 2016 : 35 participants

27 juin 2016 : 25 participants

 

ACTIONS GRAND PUBLIC

 Joli Mois de l’Europe

Cette opération à destination du grand public, organisée en mai à l’occasion de la Fête de l’Europe, vise à 
rassembler les événements célébrant l'Europe du 1er au 31 mai pour promouvoir l’action européenne en 
région. Elle s’est traduite par un programme des manifestations partenaires publié sur les sites Internet 
"L'Europe s'engage".
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Charte graphique des fonds européens en Normandie
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Outils de communication 1

Outils de communication 2
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Outils de communication 3

Reportage photos
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Joli mois de l'Europe
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5. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

5.a) Critères non respectés des conditions ex ante générales

Conditions ex ante générales Critère
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5.b) Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables

Conditions 
ex ante 
générales

Critère Actions à entreprendre Délai Organisme chargé de l’exécution Actions menées
Date 
d’exécution 
de l’action

Position de 
la 
Commission

Observations
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5.c) Critères non respectés des conditions ex ante liées aux priorités

Conditions ex ante liées aux priorités Critère
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5.d) Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante liées aux priorités applicables

Conditions 
ex ante 
liées aux 
priorités

Critère Actions à entreprendre Délai Organisme chargé de l’exécution Actions menées
Date 
d’exécution 
de l’action

Position de 
la 
Commission

Observations



81

5.e) Informations supplémentaires (facultatives) pour compléter celles figurant dans le tableau «Actions menées»

N/A
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6. DESCRIPTION DE LA MISE EN ŒUVRE DES SOUS-PROGRAMMES

N/A
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7. ÉVALUATION DES INFORMATIONS ET DES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA RÉALISATION 
DES OBJECTIFS DU PROGRAMME

7.a) CEQ01-1A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l'innovation, la 
coopération et le développement de la base de connaissances dans les zones rurales?

7.a1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’innovation, la coopération et le 
développement de la base de connaissances dans les zones rurales ?

Mesures contribuant à titre principal :

N/A, la priorité 1 est transversale et le suivi financier s’effectue donc dans les autres domaines prioritaires 
via les mesures contribuant à titre secondaire.

Mesures contribuant à titre secondaire :

1.1 : aide à la formation professionnelle et à l’acquisition de compétences (ajoutée)

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information (ajoutée)

16.2 : nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité

16.5.1 : approches collectives à l’égard des projets environnementaux et des pratiques environnementales en 
vigueur (fermée)

16.5.2 : coopération pour le développement de projets permettant de développer l’utilisation efficace de 
l’énergie (fermée)

16.7 : émergence de projets coopératifs multi-acteurs de développement local (fermée)

16.8 : conception de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents (fermée)

19 : soutien au développement local LEADER (ajoutée)

7.a2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les projets du PDR ont été innovants et basés sur 
des connaissances acquises

T1: pourcentage des dépenses relevant des 
articles 14, 15 et 35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

Nombre de jours de formation dispensés (O11) ; 
Nombre de participants aux formations (O12) ; 
Nombre d'actions de formation soutenues ; 
Pourcentage de participants par domaine prioritaire



84

Des groupes opérationnels ont été créés Indicateur de réalisation O16 - Nombre de groupes 
opérationnels créés

Variété des partenaires impliqués dans les groupes 
opérationnels du PEI

Nombre et types de partenaires participant aux 
projets de coopération

Des actions innovantes ont été mises en œuvre et 
diffusées par les groupes opérationnels du PEI

Nombre d'actions innovantes soutenues mises en 
œuvre et diffusées par les groupes opérationnels du 
PEI

7.a3) Méthodes appliquées

Présentation de la méthodologie générale pour l’ensemble des questions évaluatives

 

La Région Normandie a sollicité son service Evaluation en interne pour traiter les questions d’évaluation du 
RAMO 2017. Indépendant des directions assurant la gestion et le pilotage des fonds européens, ce service a 
donc coordonné et rédigé l’intégralité de la section 7. Chaque fiche SFC (une par question d’évaluation) a 
été relue et validée par la direction opérationnelle concernée, et par le chef du service Evaluation et le 
Directeur "Grands Partenariats et Pilotage des Politiques Publiques". Les travaux se sont déroulés de 
décembre 2016 à mai 2017.

 

La méthodologie appliquée a été conçue par les cabinets EDATER et AND, retenus au niveau national par 
l’ASP dans le cadre d’une assistance à maîtrise d’ouvrage visant à fournir une aide méthodologique aux 
Autorités de Gestion françaises pour les RAMO 2017, 2019 et l’évaluation ex post. La méthodologie porte 
sur le calcul des indicateurs de résultat et les réponses aux questions d’évaluation de l’annexe V du 
règlement d’exécution 808/2014 (cf. chapitre 2 du RAMO).

 

Le service Evaluation a adapté la méthode aux PDR de Normandie quand cela était nécessaire (par exemple 
ajout ou adaptation d’indicateurs quand la mesure fléchée sur le domaine prioritaire concerné n’était pas 
incluse dans la méthode EDATER / AND).

 

N.B. : La liste des mesures contribuant à titre primaire ou secondaire au domaine principal concerné précise 
les mesures ajoutées ou supprimées suite à la révision du PDR approuvée par la Commission européenne le 
20 avril 2017. Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels listés correspondent par 
conséquent aux mesures contribuant au domaine prioritaire suite à la révision. Ce choix a été fait par le 
service Evaluation pour être au plus près de la réalité des PDR de Normandie au moment du traitement des 
questions d’évaluation.

Au regard de l’avancement de la programmation et du degré de réalisation des projets, les données étaient 
encore trop peu significatives pour procéder à une évaluation des premiers résultats du PDR Ca. Le service 
Evaluation a toutefois procédé à une analyse documentaire pour dresser un premier bilan des dispositions 
prises par l’Autorité de Gestion sur toutes les mesures. Les documents consultés sont les appels à projets, 
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notices et formulaires de demande de subvention, les ordres du jour et comptes rendus des comités 
régionaux de programmation, le tableau de suivi de la programmation mis en place par le service Pilotage 
des fonds européens FEADER/FEAMP et des extractions OSIRIS. La restitution de cette analyse figure 
dans chaque fiche et est assortie de conclusions et de recommandations.

Par ailleurs, même lorsqu’aucune donnée n’a pu être renseignée, les indicateurs de réalisation et de résultat 
communs et additionnels sont listés de manière exhaustive avec la source de la donnée à exploiter et, le cas 
échéant, la méthode de calcul. Ce procédé permet ainsi d’avoir une trame de visualisation des données 
manquantes et d’identifier les solutions pour récupérer ces données. Enfin, chaque fiche précise également 
les outils complémentaires qui seront mobilisés pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post, sur la base de 
la méthodologie EDATER / AND.

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 1A

La première étape consiste à préciser la question : analyser les effets des actions liées au développement de 
l'innovation, de la coopération et du développement des connaissances. Les mesures concernées pour le 
PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les mesures 1 « Transfert de connaissances et actions 
d'information », 16 « Coopération » et 19 « Soutien au développement local LEADER », à titre secondaire.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 1A. Ces données sont pour la plupart 
renseignées dans l’outil de suivi OSIRIS.

 les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 mesurer l’évolution du nombre de projets sélectionnés dans les autres dispositifs qui ont intégré une 
dimension formation dans leurs critères ou leur plan d’actions ;

 définir la notion de projet innovant, soit en la restreignant au périmètre du PEI (Partenariat Européen 
pour l’Innovation), soit en l’élargissant à d’autres projets qualifiés d’innovant au niveau du 
PDR Calvados, Manche et Orne (par exemple création de nouvelles formations) ;

 analyser les modalités de sélection des projets innovants en lien avec les services de l’Autorité de 
Gestion chargés du pilotage et de la gestion des mesures 1, 16 et 19 ;

 analyser le nombre et le type de partenaires impliqués dans les projets de coopération (dont taille 
moyenne des partenariats) en lien avec le service gestionnaire ;

 mener une enquête auprès des partenaires des opérations de coopération et des groupes opérationnels 
PEI pour connaître le nombre d’opérations de coopération ayant débouché sur des actions de 
diffusion ;

 procéder à une analyse des projets sélectionnés dans le cadre de la mesure 19 « soutien au 
développement local LEADER » et mettre en place une méthodologie pour identifier lesquels 
contribuent à l’innovation, à la coopération et au développement de la base de connaissances dans 
les zones rurales.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 consulter les parties prenantes sur les résultats en matière de développement des connaissances au 
travers des actions de formation (enquête auprès des structures de formation et des bénéficiaires des 
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actions de formation, études de cas) ;
 consulter les parties prenantes sur les résultats en termes d’innovation, de démarche partenariale et 

de diffusion (enquête auprès des partenaires des opérations de coopération, des groupes 
opérationnels PEI et des bénéficiaires indirects (exploitants agricoles), études de cas).

7.a4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 dans 
le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

Oui

Dépenses totales sur les mesures 1 « Transfert de connaissances 
et actions d'information », 16 « Coopération » et 19 « Soutien au 
développement local LEADER » exprimé en pourcentage des 
dépenses totales prévues sur le PDR

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre et types de partenaires 
participant aux projets de 
coopération

Non

Types de partenaires à définir (recherche, organismes socio-
professionnels, exploitants,…)

Données des autorités de gestion et enquête auprès des groupes 
opérationnels PEI.

Limites liées à l'information disponible sur les types de 
partenariat

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'actions innovantes 
soutenues mises en œuvre et 
diffusées par les groupes 
opérationnels du PEI

Non OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre de jours de formation 
dispensés (O11) ; Nombre de 
participants aux formations (O12) ; 
Nombre d'actions de formation 
soutenues ; Pourcentage de 
participants par domaine prioritaire

Non OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de réalisation O16 - 
Nombre de groupes opérationnels 
créés Non OSIRIS

7.a5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.a6) Réponse à la question d'évaluation

Aucun dossier n’a été engagé ni soldé dans OSIRIS sur les mesures liées au DP 1A au 31 décembre 2016. Il 
n’a donc pas été possible de procéder à une évaluation des premiers résultats du PDR Calvados, Manche et 
Orne sur ce DP. Les mesures 1, 16 et 19 ont cependant été ouvertes par l’Autorité de Gestion. L’analyse des 
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documents disponibles sur ces mesures permet d’avoir un aperçu de l’état d’avancement de la 
programmation, de la typologie des projets et des bénéficiaires potentiels et des données qui pourront être 
utilisées pour les besoins des futures évaluations.

Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, cette analyse figure dans la 
fiche QE n°4 du DP 2A pour la mesure 16.2, dans la fiche QE n°6 du DP 3A pour la mesure 16.4 et dans la 
fiche QE n°17 du DP 6B pour la mesure 19. L’analyse de la mesure 1.1 figure dans plusieurs fiches, cette 
mesure étant fléchée à titre primaire sur plusieurs domaines prioritaires (2A, 3A, 5C et P4).

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont néanmoins formulées.

7.a7) Conclusions et recommandations

7.a7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Les données liées à certaines mesures du PDR ne sont pas encore renseignées dans OSIRIS car l’outil 
est arrivé tardivement. A partir de mai 2017, l’Autorité de Gestion démarre une phase de rattrapage 
intensive pour engager les crédits programmés depuis 2015.

C.2 Les indicateurs de réalisation communs ou additionnels « nombre de projets innovants », « nombre 
d’actions de formation soutenues », O11 « nombre de jours de formation dispensés », O12 « nombre de 
participants aux formations » et O16 « nombre de groupes opérationnels créés » et « nombre et type de 
partenaires impliqués dans les projets de coopération » ne faisaient pas encore l’objet d’un suivi au 
31/12/2016. Ils doivent en outre être calculés sur la base de dossiers soldés. Certaines dates de début et de 
fin de projets ont pu être relevées dans les tableaux présentés en comité régional de programmation. Elles 
n’apparaissent pas dans les extractions OSIRIS utilisées pour les RAMO.

C.3 Les appels à projets sont désormais lancés à l’échelle des deux PDR de Normandie et les montants des 
financements publics y sont donc renseignés pour toute la Normandie. Les données pourront cependant être 
collectées par PDR via OSIRIS une fois les dossiers engagés.

C.4 Il est prévu pour l’évaluation ex post de consulter les parties prenantes sur les résultats en matière de 
développement des connaissances au travers des actions de formation (enquête auprès des structures de 
formation et des bénéficiaires des actions de formation, études de cas).

Recommandation:

R.1 Garantir l’exhaustivité des données 2014-2017 dans l’outil OSIRIS au premier semestre 2018 et la 
saisie au fil de l’eau des données 2018 pour permettre à l’évaluateur du RAMO 2019 d’exploiter les 
données tout au long de l’année 2018.

R.2 Prévoir la collecte de ces données dans OSIRIS (création de champs spécifiques avec ventilation des 
participants hommes / femmes si faisable et intégration dans les extractions), sous réserve de faisabilité et de 
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pertinence en ce qui concerne les dates de début et de fin des projets.

R.3 Prévoir de mettre en place un circuit d’information fluide pour informer tous les services concernés par 
les programmes européens dès qu’un nouvel appel à projets est lancé en précisant en interne la ventilation 
financière par PDR pour établir si besoin des données prospectives de programmation.

R.4 Prévoir la collecte des données sur les bénéficiaires des formations en demandant aux structures de 
formation de conserver un fichier des coordonnées (sous réserve des contraintes légales de protection des 
données personnelles).

7.b) CEQ02-1B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles renforcé les liens entre 
l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche et l'innovation, y compris aux 
fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de l'environnement?
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7.b1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles favorisé le renforcement des liens entre l’agriculture, 
la production alimentaire et la foresterie, la recherche et l’innovation, y compris aux fins d’améliorer la 
gestion et les performances environnementales ?

Mesures contribuant à titre principal :

N/A, la priorité 1 est transversale et le suivi financier s’effectue donc dans les autres domaines prioritaires 
via les mesures contribuant à titre secondaire.

Mesures contribuant à titre secondaire :

16.2 : nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies (ajoutée suite à révision)

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité (ajoutée suite à révision)

19 : soutien au développement local LEADER (ajoutée suite à révision)

7.b2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Nombre et types de partenaires participant aux 
projets de coopération

Une collaboration à long terme entre les entités et 
institutions de l'agriculture, de la production 
alimentaire et de la foresterie pour la recherche et 
l'innovation a été établie

T2: nombre total d’opérations de coopération 
soutenues au titre de la mesure de coopération 
[article 35 du règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (domaine 
prioritaire 1B)

Nombre et types de partenaires impliqués dans les 
projets de coopération (PEI)

Des opérations de coopération entre l'agriculture, la 
production alimentaire et la foresterie, la recherche 
et l'innovation, aux fins d'améliorer la gestion et les 
performances dans le domaine de l'environnement 
ont été mises en œuvre

Nombre d'actions de coopération ayant pour objectif 
l'amélioration de la gestion et des performances 
environnementales

7.b3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 1B

La première étape consiste à préciser la question : elle se focalise sur les effets des mesures de coopération 
sur le développement de démarches partenariales pérennes entre les différents acteurs des filières agricoles, 
agro-alimentaires et forestiers, et des secteurs de la recherche et de l'innovation. Elle prend en compte 
l'intégralité des actions entrant dans le cadre de la mesure 16 (PEI et mesures de coopération hors PEI). Elle 
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analyse plus particulièrement les actions de coopération visant à l'amélioration de la gestion et des 
performances environnementales. Concernant le PEI, les éléments issus de la question d’évaluation pour le 
DP 1A seront repris.

La seule mesure concernée pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision est la mesure 19 
« Soutien au développement local LEADER ». Cependant, le plan d’indicateurs du PDR Calvados, Manche 
et Orne prévoit un objectif de 70 opérations de coopération soutenues au titre de la mesure de coopération 
16 dont 5 correspondant au nombre de groupes opérationnels du PEI à soutenir et 65 correspondant à 
d’autres opérations de coopération (groupes, réseaux / pôles, projets pilotes…). L’évaluation du DP 1B 
intégrera donc une analyse des projets sélectionnés dans le cadre de la mesure 19 mais aussi dans le cadre 
des mesures 16.2 et 16.4 rattachées respectivement à titre principal aux domaines prioritaires 2A et 3A.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 1B ;

 les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 analyser le nombre et le type de partenaires impliqués dans les projets de coopération (dont taille 
moyenne des partenariats) en lien avec le service gestionnaire ;

 mener une enquête auprès des bénéficiaires, dont groupes opérationnels (PEI), pour identifier et 
analyser les actions de coopération ayant pour objectif l’amélioration de la gestion et des 
performances environnementales ;

 procéder à une analyse des projets sélectionnés dans le cadre de la mesure 19 « soutien au 
développement local LEADER » et mettre en place une méthodologie pour identifier lesquels 
contribuent à renforcer les liens entre l’agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la 
recherche et l’innovation, y compris aux fins d’améliorer la gestion et les performances 
environnementales.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

Mener une enquête qualitative auprès des bénéficiaires pour analyser la pérennité des partenariats établis.

7.b4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 
du règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B)

Non OSIRIS

Indicateur de 
résultat 

Nombre et types de partenaires 
participant aux projets de 

Non Types de partenaires à définir (recherche, organismes socio-
professionnels, exploitants,…)
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supplémentaire coopération Données des autorités de gestion et enquête auprès des groupes 
opérationnels PEI.

Limites liées à l'information disponible sur les types de 
partenariat

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre et types de partenaires 
impliqués dans les projets de 
coopération (PEI)

Non OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'actions de coopération 
ayant pour objectif l'amélioration 
de la gestion et des performances 
environnementales

Non
Enquête auprès des bénéficiaires (dont groupes opérationnels 
PEI).

Limites liées à la disponibilité de l'information dans OSIRIS

7.b5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.b6) Réponse à la question d'évaluation

Aucun dossier n’a été engagé ni soldé dans OSIRIS sur les mesures liées au DP 1B au 31 décembre 2016. Il 
n’a donc pas été possible de procéder à une évaluation des premiers résultats du PDR Calvados, Manche et 
Orne sur ce DP. Les mesures 16 et 19 ont cependant été ouvertes par l’Autorité de Gestion. L’analyse des 
documents disponibles sur ces mesures permet d’avoir un aperçu de l’état d’avancement de la 
programmation, de la typologie des projets et des bénéficiaires potentiels et des données qui pourront être 
utilisées pour les besoins des futures évaluations.

Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, cette analyse figure dans la 
fiche QE n°4 du DP 2A pour la mesure 16.2, dans la fiche QE n°6 du DP 3A pour la mesure 16.4 et dans la 
fiche QE n°17 du DP 6B pour la mesure 19.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont néanmoins formulées.

7.b7) Conclusions et recommandations

7.b7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Des enquêtes seront menées auprès des bénéficiaires, dont groupes opérationnels (PEI), pour identifier 
et analyser les actions de coopération, dont celles ayant pour objectif l’amélioration de la gestion et des 
performances environnementales et la pérennité des partenariats établis.

C.2 Des enquêtes seront menées auprès des bénéficiaires, dont groupes opérationnels (PEI), pour identifier 
et analyser la qualité de la transférabilité des expérimentations et la diffusion des résultats des projets.

C.3 Les mesures fléchées sur la priorité 1 contribuent de manière secondaire aux trois domaines prioritaires 
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1A, 1B et 1C. Il n’existe pas à ce jour dans OSIRIS de champ « domaine prioritaire secondaire ».

Recommandation:

R.1 Assurer le suivi et la mise à jour des coordonnées des bénéficiaires, y compris les partenaires dans le 
cadre de projets collaboratifs ; analyser les projets ayant pour objectif l’amélioration de la gestion et des 
performances environnementales par analyse documentaire préalable des projets.

R.2 Etudier la faisabilité de réaliser une enquête auprès de non bénéficiaires présentant les mêmes 
caractéristiques.

R.3 Etudier la faisabilité d’intégrer ce champ dans OSIRIS et de l’ajouter aux extractions et sensibiliser les 
services instructeurs au renseignement de ce champ ; implique de la part des agents d’instruire les dossiers 
sous plusieurs angles.

7.c) CEQ03-1C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’apprentissage tout 
au long de lavie et la formation professionnelle dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie?
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7.c1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’apprentissage tout au long de la vie et la 
formation professionnelle dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie ?

Mesures contribuant à titre principal :

N/A, la priorité 1 est transversale et le suivi financier s’effectue donc dans les autres domaines prioritaires 
via les mesures contribuant à titre secondaire.

Mesures contribuant à titre secondaire :

1.1 : aide à la formation professionnelle et à l’acquisition de compétences

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (supprimée)

2.3 : aide à la formation de conseillers (supprimée)

16.2 : nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies (ne contribue plus suite à révision)

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité (ne contribue plus suite à 
révision)

16.5.1 : approches collectives à l’égard des projets environnementaux et des pratiques environnementales en 
vigueur (fermée)

16.5.2 : coopération pour le développement de projets permettant de développer l’utilisation efficace de 
l’énergie (fermée)

16.7 : émergence de projets coopératifs multi-acteurs de développement local (fermée)

16.8 : conception de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents (fermée)

19 : soutien au développement local LEADER (ajoutée)

7.c2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Le nombre de personnes vivant dans des zones 
rurales et ayant finalisé un apprentissage tout au 
long de lavie et une formation professionnelle dans 
les secteurs de l’agriculture et de la foresterie a 
augmenté

T3: nombre total de participants formés en vertu de 
l’article 14 du règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C)
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7.c3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 1C

La première étape consiste à préciser la question : analyser en particulier les effets des mesures soutenant les 
actions de formation dans les secteurs agricoles et forestiers (diffusion des actions de formations en termes 
de nombres de bénéficiaires et effet sur la montée en compétences réelle des acteurs).

Les mesures concernées pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les mesures 1 
« Transfert de connaissances et actions d'information » et 19 « Soutien au développement local LEADER », 
à titre secondaire.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 1C ;

 les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Mesurer l’évolution du nombre de bénéficiaires de formations par rapport à la période précédente en 
mobilisant les données de réalisation de la programmation 2007-2013 (sous réserve de la possibilité 
d’obtenir des données permettant d’identifier les thématiques de formation au niveau national) ;

 Ajout d’un critère de jugement : les actions de formation ont permis une montée en compétences des 
bénéficiaires (enquête auprès des organismes de formation) ;

 Procéder à une analyse des projets sélectionnés dans le cadre de la mesure 19 « soutien au 
développement local LEADER » et mettre en place une méthodologie pour identifier lesquels ont 
favorisé des actions d’information sur les métiers ayant éventuellement conduit les bénéficiaires de 
ces actions à s’engager dans une démarche de formation (sous réserve de faisabilité du suivi de ces 
bénéficiaires).

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

Consulter les parties prenantes sur la montée en compétences des bénéficiaires (enquête auprès des 
organismes de formation et des bénéficiaires des actions de formation, études de cas).

7.c4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 

Non OSIRIS
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(domaine prioritaire 1C)

7.c5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.c6) Réponse à la question d'évaluation

Aucun dossier n’a été engagé ni soldé dans OSIRIS sur les mesures liées au DP 1C au 31 décembre 2016. Il 
n’a donc pas été possible de procéder à une évaluation des premiers résultats du PDR Calvados, Manche et 
Orne sur ce DP. Les mesures 1 et 19 ont cependant été ouvertes par l’Autorité de Gestion. L’analyse des 
documents disponibles sur ces mesures permet d’avoir un aperçu de l’état d’avancement de la 
programmation, de la typologie des projets et des bénéficiaires potentiels et des données qui pourront être 
utilisées pour les besoins des futures évaluations.

Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, cette analyse figure dans la 
fiche QE n°17 du DP 6B pour la mesure 19. La mesure 1.1 étant fléchée à titre primaire sur plusieurs 
domaines prioritaires (2A, 3A, 5C et P4), l’analyse figure dans les fiches correspondantes.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont néanmoins formulées.

7.c7) Conclusions et recommandations

7.c7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Des enquêtes seront menées auprès des organismes de formation pour analyser en quoi les actions de 
formation ont permis une montée en compétences des bénéficiaires.

C.2 Des enquêtes seront menées auprès des bénéficiaires des actions de formation pour connaître leur avis 
sur les formations reçues, les compétences acquises et l’utilisation qu’ils en font.

C.3 Une analyse de l’évolution du nombre de bénéficiaires de formations par rapport à la période 2007-2013 
pourrait être menée.

Recommandation:

R.1 Prévoir, en lien avec les organismes de formation, les modalités de suivi des participants à l’issue de la 
formation en prévision des enquêtes liées au RAMO 2019 et à l’évaluation ex post.

R.2 Intégrer dans les conventions avec les organismes de formation une obligation d’informer les 
bénéficiaires de ces enquêtes et de recueillir leur accord pour être contactés pendant ou après la formation ; 
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implique de la part de l’organisme de formation un suivi et une mise à jour des coordonnées des 
participants.

R.3 Solliciter la DRAAF de Normandie pour connaître la disponibilité de telles données et la possibilité de 
leur mise à disposition à des fins d’évaluation.

7.d) CEQ04-2A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la 
performance économique, la restructuration et la modernisation des exploitations bénéficiant d'un 
soutien, notamment en augmentant leur participation au marché et leur diversification agricole?
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7.d1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à l’amélioration des performances 
économiques, à la restructuration et à a modernisation des exploitations bénéficiant d’un soutien, 
notamment en augmentant leur participation au marché et la diversification agricole ?

Mesures contribuant à titre principal :

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (fermée)

2.3 : aide à la formation de conseillers (fermée)

4.1.1 : soutien à l’investissement dans les élevages dans une démarche exigeante en termes de valeur ajoutée 
et de qualité

16.2 : aide aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies

 

Mesures contribuant à titre secondaire :

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (fermée)

2.3 : aide à la formation de conseillers (fermée)

19 : soutien au développement local LEADER

7.d2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Structure économico-dimensionnelle des 
exploitations agricoles bénéficiant d'un soutien

La production agricole par unité de travail annuel 
des exploitations agricoles bénéficiant d'un soutien a 
augmenté

R2: Évolution de la production agricole dans les 
exploitations soutenues/ UTA (domaine 
prioritaire 2A)*

Pourcentage d’exploitations agricoles bénéficiant 
d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la modernisation

Les exploitations agricoles se sont modernisées R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

Répartition des exploitations bénéficiaires par classe 
de taille économique

Les exploitations agricoles ont été restructurées R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

% d’exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien 
au titre du PDR pour des investissements liés à la 
diversification agricole



98

7.d3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 2A

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser dans quelle mesure le PDR a 
permis d'améliorer les performances économiques des exploitations. La performance des exploitations est 
notamment mesurée par la production par unité de travail annuel (UTA) et le revenu (Résultat Courant 
Avant Impôts - RCAI) par UTA en prenant en compte l'évolution des charges de l'exploitation et la 
diversification vers des activités non agricoles. La contribution du FEADER peut être liée à la 
modernisation des exploitations (investissement productif) et à l'accompagnement à la restructuration des 
exploitations. La « participation au marché » est interprétée comme une amélioration de la position des 
exploitants dans le rapport de force avec l'aval de la filière. Cela peut-être lié à la taille moyenne des 
exploitations (plus une exploitation est grande et plus elle a de poids dans la négociation) et à la 
diversification des productions (diminution de la dépendance à un nombre limité de productions).

 

Les mesures fléchées sur le DP 2A pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les mesures 1 
« Transfert de connaissances et actions d'information », 4.1.1 « soutien à l’investissement dans les élevages 
dans une démarche exigeante en termes de valeur ajoutée et de qualité » et 16.2 « aide aux projets pilotes et 
à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies » à titre principal et 19 
« Soutien au développement local LEADER » à titre secondaire.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 2A. Les données sont pour la plupart 
renseignées dans l’outil OSIRIS et doivent être comparées à des données de contexte ;

 les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Le calcul de l’indicateur de résultat commun R2 sera effectué pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post 
sur la base des données issues de bases comptables telles que le RICA (réseau d’information comptable 
agricole) ou autre, en identifiant dans ces bases le groupe de bénéficiaires et un groupe témoin. Ceci 
présente l’avantage de ne pas avoir à revenir vers les bénéficiaires et surtout vers des non bénéficiaires qui 
sont par définition difficiles à mobiliser dans le cadre d'enquêtes. Deux approches méthodologiques sont 
envisageables :

 

1. l'identification dans la base RICA d'un échantillon de bénéficiaires du FEADER via une requête 
(modalités à affiner avec le bureau des statistiques du MAAF ou l’ODR) à partir du code SIRET des 
porteurs de projets ;
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       2. l'identification par déduction d'un échantillon de bénéficiaires à partir des variables RICA :

 

 subvention à l'investissement en resserrant au maximum le périmètre exploitation pour se concentrer 
sur la mesure 4 FEADER.

 

 Dans le cadre de la mise en œuvre d'une enquête spécifique, le calcul et la construction du groupe 
témoins (et s'assurer que l'on compare des exploitations similaires) implique de collecter au 
minimum les informations suivantes auprès des exploitations bénéficiaires : code OTEX, surface de 
l'exploitation (SAU) et / ou UGB, UTA, valeur de la production agricole (n-1) utilisée pour le calcul, 
total des subventions perçues (hors investissement), zonage européen de l'exploitation.

 

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 mesurer l’évolution du revenu agricole dans les exploitations bénéficiant d’un soutien / UTA (unité 
de travail annuel) en prenant en compte les évolutions des coûts de production (sous réserve de la 
possibilité d’identifier les bénéficiaires des aides à l’investissement dans le RICA) ;

 procéder à une analyse des effets nets de l’intervention du PDR à partir des trois indicateurs 
d’impact I.01 Revenu d’entreprise agricole, I.02 Revenu des facteurs agricoles et I.03 Productivité 
totale des facteurs dans l’agriculture. Ces indicateurs sont préconisés dans le guide technique 
(« Technical Handbook ») d’octobre 2015 de la DG AGRI relatif au cadre commun de suivi et 
d’évaluation de la PAC (sous réserve de faisabilité, méthodologie à élaborer) ;

 procéder à une analyse des projets sélectionnés dans le cadre des mesures 1 et 19 (contributrices à 
titre secondaire au DP 2A) et mettre en place une méthodologie pour identifier lesquels contribuent à 
améliorer les performances économiques, la restructuration et la modernisation des exploitations 
bénéficiant d’un soutien, notamment en augmentant leur participation au marché et la diversification 
agricole.

7.d4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R2: Évolution de la 
production agricole 
dans les exploitations 
soutenues/ UTA 
(domaine 
prioritaire 2A)*

Non
Voir point 3 pour la méthode de calcul qui sera 
appliquée pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex 
post

Indicateur de 
résultat 

R2: Évolution de la 
production agricole 

Non
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commun dans les exploitations 
soutenues (domaine 
prioritaire 2A)*

Indicateur de 
résultat 
commun

R2: UTA (unité de 
travail annuel) 
(domaine prioritaire 
2A)

Non

Indicateur de 
résultat 
commun

R1 / T4: pourcentage 
d’exploitations 
agricoles bénéficiant 
d’un soutien au titre 
du PDR pour des 
investissements dans 
la restructuration ou 
la modernisation 
(domaine 
prioritaire 2A)

Oui 0.59%

OSIRIS (extraction D02 du 10 janvier 2017) : 
126 dossiers 4.1.1 soldés sur le DP 2A au 
31/12/2016 ; Etude 2013 sur les exploitations 
agricoles

Agreste (21278 exploitations)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Structure économico-
dimensionnelle des 
exploitations 
agricoles bénéficiant 
d'un soutien

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Pourcentage 
d’exploitations 
agricoles bénéficiant 
d’un soutien au titre 
du PDR pour des 
investissements dans 
la modernisation

Non 0,30

Indicateur basé sur les mesures d’investissement 
productif OSIRIS : 64 dossiers 4.1.1 de la 
période transitoire (PMBE : plan de 
modernisation des bâtiments d’élevage) soldés 
sur le DP 2A au 31/12/2016 ; Etude 2013 Agreste 
(21278 exploitations)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Répartition des 
exploitations 
bénéficiaires par 
classe de taille 
économique

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

% d’exploitations 
agricoles bénéficiant 
d’un soutien au titre 
du PDR pour des 
investissements liés à 
la diversification 
agricole

Non

7.d5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.d6) Réponse à la question d'évaluation

Au vu du nombre encore peu significatif de dossiers soldés par rapport au nombre de dossiers engagés, et au 
regard de la temporalité des données de contexte, antérieure au démarrage de la programmation du 
FEADER 2014-2020, il n’est pas encore possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente des 
premiers résultats du PDR Calvados, Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.
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Au 31 décembre 2016, 993 dossiers étaient engagés, dont 126 soldés, dans OSIRIS sur les mesures liées au 
DP 2A (mesure 4.1.1 uniquement). Ces dossiers soldés ont tous été engagés pendant la période transitoire 
2014. Les données de contexte les plus récentes datent de la campagne 2012/2013 (étude 2013 sur les 
exploitations agricoles Agreste). Ces études Agreste sont réalisées tous les trois ans par les services 
régionaux d'information statistique et économique des DRAAF, entre les recensements agricoles effectués 
quant à eux tous les dix ans. Concernant l’étude 2013, l'intervalle de confiance de certaines variables (SAU, 
UTA...) est large car il encadre les valeurs du recensement agricole 2010 et les valeurs estimées en 2013, ce 
qui implique d'interpréter les tendances avec prudence. Une nouvelle étude est en cours sur la campagne 
2015/2016 et sera finalisée à l’automne 2017. A noter que le prochain recensement agricole aura lieu en 
2020/2021 avec a priori des premiers résultats disponibles fin 2021. Ces derniers pourront donc être 
exploités pour les besoins de l’évaluation ex post des PDR.

 

En raison du très faible nombre de dossiers soldés, le calcul des indicateurs de résultat donne des résultats 
peu significatifs mais un premier bilan des mesures fléchées sur le domaine prioritaire 2A peut être réalisé.

 

1) Point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T4 « nombre d’exploitations agricoles bénéficiant 
d’un soutien pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation ».

La valeur indiquée ci-après correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

Le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif de soutenir 1645 exploitations agricoles bénéficiant d’un 
soutien pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation soit 6,69% du total des 
exploitations sur le territoire du Calvados, de la Manche et de l'Orne (24 600 en 2010, source Eurostat). 
Avec 993 dossiers engagés sur le DP 2A au 31/12/2016, le PDR soutient donc actuellement 4,03% des 
exploitations agricoles bas-normandes, chiffre encourageant pour l’atteinte de la valeur cible 2023. Sur ces 
quelque 1000 projets soutenus, près de 150 devraient être créateurs d’emploi (source OSIRIS).

2) Première typologie indicative des projets et des bénéficiaires.

Sur les 993 exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien au 31/12/2016, 44% sont des GAEC 
(groupement agricole d’exploitation en commun), 25% des EARL (exploitation agricole à responsabilité 
limitée), 18% des exploitations individuelles, 10% des CUMA (coopérative d’utilisation de matériel 
agricole) et 3% d’autres types de sociétés (dont 2% de SCEA : société civile d’exploitation agricole). Le 
type de projet est précisé pour 670 dossiers : 78% des projets portent sur la construction, l’aménagement ou 
la rénovation de bâtiments, 14% concernent l’achat d’équipement, 7% sont dits « mixtes », et moins de 1% 
sont des investissements relatifs à des travaux de mise aux normes.

3) Point d’étape relatif aux indicateurs de réalisation « total des investissements publics et privés » et 
total des dépenses publiques » de la mesure 4.1.1

Les investissements publics et privés de 314 dossiers 4.1.1 de la période transitoire 2014 sont renseignés au 
31/12/2016 dans OSIRIS, soit un montant de 11 176 186 € représentant environ 4% de l’objectif inscrit dans 
le PDR de 307 987 011 €.

Les dépenses publiques totales des 993 dossiers 4.1.1 engagés dans OSIRIS au 31/12/2016 s’élèvent à 



102

43 588 126 €, soit près de la moitié (45%) de l’objectif inscrit dans le PDR de 95 476 190 €.

La mesure 4.1.1 est l’une des toutes premières mesures à avoir été lancées dans le cadre du PDR Calvados, 
Manche et Orne 2014-2020 hors transition, et la plus importante en volume (financier et nombre de 
dossiers). Les 2 premiers appels à projets, lancés pendant le 1er semestre 2015, ont généré près de 350 
projets et environ 10M€ de FEADER programmé. Avec un délai de réalisation maximum de 3 ans, la 
majorité de ces projets devraient être soldés et produire des effets mesurables en 2018.

4) Aperçu de l’avancement prévisionnel de la programmation des mesures fléchées en DP 2A en 2017

Mesure 1.1

Un premier appel à projets à l’échelle des deux PDR a été validé par la commission permanente de la 
Région Normandie le 5 décembre 2016. Il a été diffusé du 10 février 2017 au 31 mars 2017 avec une 
enveloppe FEADER de 250 000 € pour le Calvados, la Manche et l’Orne au titre de l’année 2017.

Les porteurs de projets éligibles sont les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés 
déclarés auprès de la DIRECCTE et les organismes collecteurs agréés par l’Etat pour la collecte et la gestion 
des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF).

Les publics cibles sont :

 les personnes physiques actives ayant tout ou partie de leur activité en Normandie (salariées ou non, 
y compris les jeunes agriculteurs) dans le domaine agricole, agro-alimentaire, sylvicole et horticole 
(y compris les entrepreneurs du paysage et leurs salariés) ;

 les personnes qui ont un projet agréé d’installation ou de reprise d’entreprise ;
 les propriétaires et gestionnaires de terres agricoles ou forestières situées en Normandie exerçant un 

emploi.

Les actions sélectionnées devront se dérouler du 10 février 2017 au 10 février 2018 et les stagiaires être 
répartis, dans la mesure du possible, sur les thématiques prioritaires suivantes : 50% sur la viabilité 
économique, 30% sur la biodiversité, la qualité de l’eau et la prévention de l’érosion / amélioration de la 
gestion des sols, 10% sur la qualité et la chaîne alimentaire / santé et 10% sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables.

Les critères de sélection ont été définis comme suit : qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF ; 
compétence du personnel de formation ; pertinence et cohérence du projet ; qualité du descriptif de 
formation ; efficacité et impact escompté du projet de formation ; efficience du projet de formation ; 
durabilité et innovation (formation nouvelle).

Le formulaire permet de renseigner, entre autres : le nombre de formations ; le nombre minimum de 
stagiaires prévu ; la nature de l’action de formation ; le caractère nouveau de la formation ; le domaine 
prioritaire de rattachement de chaque action de formation ; le coût unitaire heure stagiaire ; le nombre 
d’heures stagiaires. Il précise que le bénéficiaire doit prévoir des modalités d’enregistrement des participants 
en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, filière…). Les 
indicateurs de réalisation sont un champ libre.

Mesure 4.1.1

Trois appels à projets à l’échelle des deux PDR sont prévus en 2017 sur la mesure 4.1.1 selon le calendrier 
indicatif suivant : AAP n°1 du 1er avril au 30 juin, AAP n°2 du 1er juillet au 30 septembre et AAP n°3 du 
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1er octobre au 31 décembre. L’enveloppe FEADER prévisionnelle 2017 pour les deux PDR s’élève à 12 
millions d’euros pour une contrepartie publique totale de 20 millions d’euros, soit une dépense publique 
totale de 32 millions d’euros. Si les dossiers sélectionnés ne seront certes pas soldés au 31 décembre 2018, 
ils pourront, si cela s’avère pertinent, faire l’objet d’une analyse qualitative pour traiter la question 
d’évaluation liée au DP 2A dans le RAMO 2019.

Les mesures 1, 16.2 et 19 ont par ailleurs été ouvertes par l’Autorité de Gestion. L’analyse des documents 
disponibles sur ces mesures permet d’avoir un aperçu de l’état d’avancement de la programmation, de la 
typologie des projets et des bénéficiaires potentiels et des données qui pourront être utilisées pour les 
besoins des futures évaluations.

Mesure 16

Un appel à projets a été lancé en 2016 pour le PDR Calvados, Manche et Orne pour l’opération 16.2. 15 
dossiers ont été sélectionnés au comité régional de programmation du 12 septembre 2016 pour une dépense 
publique totale de près de 1 600 000 €.

Un appel à projets relatif à l’opération 16.2 à l’échelle des deux PDR a par ailleurs été validé par la 
Commission Permanente de l'Assemblée régionale de la Région Normandie le 22 mai 2017 avec une 
enveloppe financière publique totale de 2 100 000 €. Il a pour objectif de faire émerger des projets 
collaboratifs, innovants et interdisciplinaires pour accroître les performances économiques, 
environnementales et sociales des activités agricoles, forestières et agro-alimentaires.

Les dossiers devront être déposés pour le 30 septembre 2017 et être complets au plus tard le 15 novembre 
2017. Seront éligibles les projets qui :

 Impliqueront au moins deux partenaires (dont au moins un devra avoir son siège social en 
Normandie) ;

 Prévoiront une large diffusion des résultats notamment via le réseau du Partenariat Européen pour 
l’Innovation ;

 N’excéderont pas une durée de réalisation de trois ans.

Différents types de structures pourront être bénéficiaires, comme par exemple les producteurs et les 
groupements de producteurs du secteur agricole et forestier, les coopératives d’utilisation du matériel 
agricole (CUMA), les groupements d’intérêt économique et écologique (GIEE) et les groupements d’intérêt 
économique et écologique forestier (GIEEF), les établissements publics, les centres techniques industriels, 
les instituts techniques agricoles, les entreprises, les organisations professionnelles agricoles et de la filière 
forêt / bois et les associations en lien avec une activité agricole, agroalimentaire, forestière ou rurale.

Le potentiel innovant est l’un des principaux critères de sélection pour la mesure 16.2 : capacité du projet à 
faire émerger un produit ou procédé nouveau sur un plan technique, thématique et organisationnel ; qualité 
méthodologique analysée d’après la problématique terrain, la complémentarité des acteurs, le caractère 
ascendant de la recherche et l’implication directe des agriculteurs. Les instructeurs vérifieront également la 
correspondance du projet avec les thématiques du PEI.

La mesure 19 qui contribue à titre secondaire au domaine prioritaire 2A a par ailleurs été ouverte par 
l’Autorité de Gestion. Cette mesure étant fléchée à titre principal sur le domaine prioritaire 6B, un bilan 
figure dans la fiche QE n°17 du DP 6B.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et de 
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recommandations sont formulées.

7.d7) Conclusions et recommandations

7.d7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Les indicateurs additionnels « % d’exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour 
des investissements de modernisation ou liés à la diversification agricole » posent des limites en termes 
d’identification dans OSIRIS des opérations liées à la modernisation (investissement productif) ou à la 
diversification agricole.

C.2 OSIRIS ne permet pas de catégoriser les bénéficiaires en fonction de leur taille économique. Celle-ci 
dépend de la production brute standard (PBS) de l’exploitation : supérieure ou égale à 25 000 € = moyenne 
et grande exploitation / supérieure ou égale à 100 000 € = grande exploitation.

C.3 Les extractions OSIRIS révèlent des incomplétudes dans certains champs de données, justifiables par le 
fait que l’outil est développé progressivement par mesure et ne permet pas aux instructeurs de saisir toutes 
les données en même temps. De nouveaux champs ont par ailleurs été ajoutés récemment, nécessitant 
probablement un travail pédagogique d’appropriation par les instructeurs.

Recommandation:

R.1 Etudier avec les directions opérationnelles les extractions OSIRIS et identifier les paramètres permettant 
d’identifier ces opérations. Si l’outil ne le permet pas étudier les solutions possibles (création de champs 
complémentaires dans OSIRIS ou de tableaux de bord temporaires à part)

R.2 Un champ « production agricole » existe dans OSIRIS : vérifier si la donnée attendue ici correspond à la 
production brute standard de l’exploitation. Si ce n’est pas le cas étudier la faisabilité d’intégrer ce 
paramètre dans OSIRIS ou la possibilité d’identifier les bénéficiaires des PDR dans les enquêtes structures 
Agreste menées par la DRAAF.

R.3 Effectuer un rattrapage de saisie des données manquantes et identifier les opérations à solder en priorité 
pour atteindre un niveau de réalisation optimal en 2018. L’objectif est que les évaluateurs retenus pour le 
RAMO 2019 puissent mener leurs travaux avec des données significatives (et si possible réalisées) tout au 
long de 2018.

7.e) CEQ05-2B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’entrée d’exploitants 
agricolessuffisamment qualifiés dans le secteur de l’agriculture, et en particulier le renouvellement 
desgénérations?
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7.e1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’entrée d’exploitants agricoles 
suffisamment qualifiés dans le secteur de l’agriculture, et en particulier le renouvellement des générations ?

Mesures contribuant à titre principal :

Mesure 6.1.1 : aide au démarrage d’entreprises pour les jeunes agriculteurs

Mesure 6.1.2 : prêts bonifiés pour le financement de dépenses afférentes à la première installation d’un 
jeune agriculteur

Mesures contribuant à titre secondaire :

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences (ne contribue 
plus suite à révision)

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information (ne contribue plus suite à révision)

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (fermée)

2.3 : aide à la formation de conseillers (fermée)

19 : soutien au développement local LEADER

7.e2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Le PDR a soutenu des installations Nombre d'installations soutenues par le PDR dans le 
total des installations

Stabilité ou croissance de la part des exploitants de 
moins de 40 ans

Indicateur de contexte C23 -  Pyramide des âges des 
chefs d’exploitation agricole / Evolution du % de 
chef d'exploitation de moins de 40 ans

La part de jeunes exploitants agricoles suffisamment 
qualifiés dans le secteur de l’agriculture a augmenté

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

Des exploitants agricoles suffisamment qualifiés 
sont entrés dans le secteur de l'agriculture

Indicateur de contexte C24 - % d'exploitants de 
moins de 40 ans formés de manière adaptée dans le 
secteur agricole sur la zone de programmation / % 
d'exploitants de tous âges formés de manière adaptée 
dans le secteur agricole sur la zone de 
programmation
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7.e3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 2B

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser dans quelle mesure le PDR a 
permis le renouvellement des générations et l'installation de chefs d’exploitation formés de manière 
adéquate.

 

Les mesures fléchées sur le DP 2B pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les mesures 
6.1.1 « aide au démarrage d’entreprises pour les jeunes agriculteurs » et 6.1.2 « prêts bonifiés pour le 
financement de dépenses afférentes à la première installation d’un jeune agriculteur » à titre principal et et la 
mesure 19 « Soutien au développement local LEADER » à titre secondaire.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 2B. Les données sont pour la plupart 
renseignées dans l’outil OSIRIS et doivent être comparées à des données de contexte ;

 les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Pour le RAMO 2019, une méthodologie devra être élaborée pour déterminer quelles actions de la mesure 19 
contribuent à soutenir l’entrée d’exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de 
l’agriculture, et en particulier le renouvellement des générations.

Un critère de jugement supplémentaire a été défini pour l’évaluation ex post : évaluer si le nombre 
d’installations compense les départs. Il mobilisera l’outil suivant : le calcul du solde du nombre 
d’installations par rapport au nombre de départs à partir des données du recensement général agricole 
(RGA) qui devraient être disponibles d’ici fin 2021.

7.e4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R3 / T5: pourcentage 
d’exploitations agricoles avec un 
plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

Oui OSIRIS et étude Agreste

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de contexte C24 - % 
d'exploitants de moins de 40 ans 
formés de manière adaptée dans le 

Non
Les données relatives à la formation des exploitants agricoles 
ont été mises à jour dans l’étude Agreste mais le dernier chiffre 
en date est de 2013, avant la mise en œuvre du PDR, et l’étude 
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secteur agricole sur la zone de 
programmation / % d'exploitants 
de tous âges formés de manière 
adaptée dans le secteur agricole sur 
la zone de programmation

n’indique pas de chiffres régionaux.

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de contexte C23 -  
Pyramide des âges des chefs 
d’exploitation agricole / Evolution 
du % de chef d'exploitation de 
moins de 40 ans

Non

Le nombre d’exploitations selon l’âge du chef d’exploitation 
(plus ou moins de 40 ans) est mis à jour dans l’étude Agreste 
mais le dernier chiffre en date est de 2013, avant la mise en 
œuvre du PDR.

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'installations soutenues 
par le PDR dans le total des 
installations

Non Cf. observations dans la réponse à la question évaluative.

7.e5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.e6) Réponse à la question d'évaluation

En l’absence de dossiers soldés et au vu de la temporalité des données de contexte, antérieure au démarrage 
de la programmation du FEADER 2014-2020, il n’est pas encore possible de procéder à une évaluation 
fiable et pertinente des premiers résultats du PDR Calvados, Manche et Orne sur ce domaine prioritaire. Un 
dossier « installation jeune agriculteur » (DJA) ne peut en outre être soldé qu’une fois le plan d’entreprise 
achevé au bout de 4 ans (5 ans avant 2017), hormis pour les dossiers de la période transitoire 2014.

Au 31 décembre 2016, 537 dossiers étaient engagés dans OSIRIS sur la mesure 6.1.1 et 492 sur la mesure 
6.1.2. Les données de contexte les plus récentes datent de la campagne 2012/2013 (étude 2013 sur les 
exploitations agricoles Agreste). Ces études Agreste sont réalisées tous les trois ans par les services 
régionaux d'information statistique et économique des DRAAF, entre les recensements agricoles effectués 
quant à eux tous les dix ans. Concernant l’étude 2013, l'intervalle de confiance de certaines variables (SAU, 
UTA...) est large car il encadre les valeurs du recensement agricole 2010 et les valeurs estimées en 2013, ce 
qui implique d'interpréter les tendances avec prudence. Une nouvelle étude est en cours sur la campagne 
2015/2016 et sera finalisée à l’automne 2017. A noter que le prochain recensement agricole aura lieu en 
2020/2021 avec a priori des premiers résultats disponibles fin 2021. Ces derniers pourront donc être 
exploités pour les besoins de l’évaluation ex post des PDR.

 

Les données d’engagement permettent de dresser un premier bilan des mesures fléchées sur le domaine 
prioritaire 2B.

 

1) Point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T5 « pourcentage d’exploitations agricoles avec un 
plan d’entreprise / des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR ».

La valeur indiquée ci-après correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission 



108

européenne le 20 avril 2017.

Le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif de soutenir 1225 exploitations agricoles avec un plan 
d’entreprise / des investissements pour les jeunes agriculteurs, soit 4,98% du total des exploitations sur le 
territoire du Calvados, de la Manche et de l'Orne (24 600 en 2010, source Eurostat). Avec 537 dossiers 
engagés sur le DP 2B au 31/12/2016, le PDR soutient donc actuellement 2,18% des exploitations agricoles 
du Calvados, de la Manche et de l'Orne, soit près de 45% de l’objectif atteint.

2) Point d’étape relatif aux indicateurs de réalisation « total des investissements publics et privés » et 
total des dépenses publiques » de la mesure 6.1.1

Les investissements publics et privés de 246 dossiers 6.1.1 de la période transitoire 2014 sont renseignés au 
31/12/2016 dans OSIRIS, soit un montant prévisionnel de 109 607 402 € dépassant l’objectif inscrit dans le 
PDR de 38 125 000 €.

Les dépenses publiques totales des 537 dossiers 6.1.1 engagés dans OSIRIS au 31/12/2016 s’élèvent à 8 145 
561 €, soit plus de 21% de l’objectif inscrit dans le PDR de 38 125 000 €.

3) Point d’étape sur l’atteinte du cadre de performance de la priorité 2

Les valeurs indiquées ci-après correspondent aux valeurs cibles du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

 

Total dépenses publiques P2 :

Cible 2023 :139 526 190 €

Cible 2018 : 13 322 619 €

Potentiel dossiers soldés DJA 2014 2B : 3 272 311 €

Dossiers 2A déjà soldés : 2 542 516 €

Potentiel dossiers 2A à solder : 7 507 792 € (source : dossiers engagés dans OSIRIS)

Total potentiel : 13 322 619 €

Nombre d’exploitations bénéficiant d’un soutien au titre P2

Cible 2023 : 2870

Cible 2018 : 287

Potentiel dossiers soldés DJA 2014 2B : 246

Dossiers 2A déjà soldés : 126

Potentiel dossiers 2A à solder : Réalisable au vu des montants engagés (source : dossiers engagés dans 
OSIRIS)
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Total potentiel : 372 hors potentiel dossiers 2A à solder

 

4) Définition de la notion d’installation selon la MSA pour les besoins des futures évaluations (dont 
RAMO 2019)

La MSA (Mutualité Sociale Agricole / Direction des Etudes, des Répertoires et des Statistiques) publie 
annuellement un tableau de bord de la population des nouveaux exploitants agricoles. Le dernier rapport 
date de décembre 2016 et porte sur l’année 2015. Il indique le nombre d’installés agricoles par région en 
2014 et 2015, soit respectivement 547 et 583 en Basse-Normandie, sans précision sur leur âge. Le ratio est 
indiqué au niveau national (15100 nouveaux chefs d’exploitation agricoles installés en 2015 dont 9250 âgés 
de 40 ans et moins).

La notion d’installation en MSA correspond à une première affiliation d’un individu en tant que débiteur de 
cotisations sociales, comme chef d’entreprise. Les chefs d’entreprise dont l’activité est connexe à 
l’agriculture (entrepreneurs paysagistes, entreprises de travaux agricoles ou forestiers) et les cotisants 
solidaires qui deviennent chefs d’exploitation sont exclus de ce tableau de bord. Suivant le principe de 
l’annuité des cotisations, les installés de 2015 sont les chefs d’exploitation qui se sont installés entre le 2 
janvier 2015 et le 1er janvier 2016.

Méthodologie :

Jusqu'à 2014, pour être automatiquement affilié au régime de protection sociale des non-salariés agricoles 
(MSA) en qualité de chef d'exploitation / d'entreprise agricole, il fallait :

- diriger et mettre en valeur une exploitation d'une superficie au moins égale à la moitié de la Surface 
Minimum d'Installation (SMI) de son département,

- ou, lorsque le critère de la SMI ne pouvait être pris en compte, consacrer au moins 1200 heures de travail 
par an à la conduite de son activité agricole.

La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a modifié les conditions 
d'affiliation des personnes non-salariées au régime agricole. Désormais, la loi remplace les critères actuels 
d'assujettissement applicables aux non-salariés agricoles - demi SMI ou temps de travail - par une notion 
unique : l'activité minimale d'assujettissement (AMA).

Ainsi, pour être désormais automatiquement affilié au régime de protection sociale des non-salariés 
agricoles, en qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, il faut que l'importance de l’activité 
agricole corresponde à l’un des critères de l'AMA qui sont au nombre de trois :

1. La surface minimale d'assujettissement (SMA). La superficie mise en valeur doit avoir une importance au 
moins égale à la SMA du département.

2. Le temps de travail consacré à l'activité agricole, lorsque la surface agricole ne peut pas être prise pour 
référence. Il doit être au minimum de 1200 heures de travail par an.

3. Les revenus professionnels, générés par l'activité agricole des cotisants de solidarité non retraités, seront 
pris en compte pour les affilier en qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, dès lors que ces 
revenus sont supérieurs ou égaux à 800 Smic.



110

 

Il conviendrait de croiser les bénéficiaires de la DJA avec les chefs d’exploitation recensés par la MSA pour 
connaître de manière fiable la proportion annuelle de nouveaux installés grâce au PDR, mais aussi de 
s’assurer du maintien de ces nouvelles exploitations dans les 5 ans suivant leur installation (4 ans à compter 
de 2017). Les 5 (4) ans correspondent au plan d’entreprise requis par le PDR, la MSA vérifie quant à elle le 
maintien en activité au bout de 6 ans.

 

A noter que ce tableau de bord précise au niveau national le taux de renouvellement des exploitants 
agricoles (ratio entre le nombre total de nouveaux installés (jeunes et tardifs hors transfert entre époux) et le 
nombre de chefs d’exploitation déjà en exercice). A titre d’information, ce taux atteint 3,2 % en 2015 et est 
supérieur à celui de 2014 (2,7 %).

 

L’observatoire régional de l’installation, assuré par la chambre d’agriculture de Normandie, peut être 
mobilisé pour comparer les données entre installations aidées et installations non aidées.

 

5) Aperçu de l’avancement prévisionnel de la programmation des mesures fléchées en DP 2B en 2017.

Sur la mesure 6.1.1, le dépôt s’effectue en continu. La mesure 19 qui contribue à titre secondaire au 
domaine prioritaire 2B a par ailleurs été ouverte par l’Autorité de Gestion. Cette mesure étant fléchée à titre 
principal sur le domaine prioritaire 6B, un bilan figure dans la fiche QE n°17 du DP 6B.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.e7) Conclusions et recommandations

7.e7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Les dossiers DJA hors période transitoire ne pourront être soldés qu’au terme du plan d’entreprise, soit 
au plus tôt en 2020 pour des dossiers engagés en 2015.

C.2 Aucun dossier DJA sur 246 dossiers engagés en 2014 n’a été soldé au 31 décembre 2016.

C.3 Le nombre de dossiers soldés au 31/12/2016 sur les DP 2A et 2B ne permettent pas encore d’atteindre 
les objectifs du cadre de performance.

Recommandation:

R.1 Le traitement de la question d’évaluation du DP 2B pour le RAMO 2019 devra donc porter sur des 
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données d’engagement.

R.2 Veiller dans la mesure du possible à passer les dossiers DJA 2014 à l’état soldé dans OSIRIS d’ici le 31 
décembre 2017.

R.3 Veiller à assurer un suivi fin des soldes de dossiers dans OSIRIS en 2017 et 2018 (passage au statut 
« état soldé »).

7.f) CEQ06-3A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la 
compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au 
moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le 
biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d'approvisionnement courts, des 
groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles?
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7.f1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la compétitivité des 
producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au moyen des programmes de 
qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le biais de la promotion sur les 
marchés locaux et des circuits d’approvisionnement courts, des groupements de producteurs et des 
organisations interprofessionnelles ?

Liste des mesures contribuant au DP 3A BN :

A titre principal

1.1 : formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2 : démonstration et information

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (fermée)

2.3 : aide à la formation de conseillers (fermée)

3.1 : nouvelle participation à des systèmes de qualité

3.2 : activités d’information et de promotion par des groupements de producteurs sur le marché intérieur

4.2.1 : aide à la transformation à la ferme et à la commercialisation en circuits courts

4.2.2 : investissements physiques en transformation-commercialisation dans les entreprises agroalimentaires

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité

A titre secondaire

16.5.1 : approches collectives à l’égard des projets environnementaux et des pratiques environnementales en 
vigueur (fermée)

16.5.2 : Coopération pour le développement d’un projet permettant de développer l’utilisation efficace de 
l’énergie (fermée)

16.8 : conception de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents (fermée)

16.7 : émergence de projets coopératifs multi-acteurs de développement local (hors LEADER) (fermée)

19 : soutien au développement local LEADER (ajoutée)

7.f2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La mise en place de programmes de qualité par les R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles % de producteurs primaires introduisant des 
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producteurs primaires a augmenté percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

systèmes de qualité, avec l'appui du PDR (les 
agriculteurs certifiés à des SIQO sont plus 
nombreux)

La participation des producteurs primaires à des 
circuits d'approvisionnement courts, des 
groupements de producteurs axés sur la qualité et 
des organisations interprofessionnelles a augmenté

R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

Définition des marchés locaux et des circuits 
d'approvisionnement courts (à l'échelle du PDR, 
suivant le contexte régional).

La compétitivité des producteurs primaires 
bénéficiant d'un soutien s'est améliorée

Production agricole dans les exploitations 
bénéficiant d'un soutien

La marge des producteurs primaires sur le prix final 
des produits agricoles a augmenté

Marge des producteurs primaires sur le prix final des 
produits agricoles

La valeur ajoutée des produits agricoles pour les 
producteurs primaires a augmenté

7.f3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 3A

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser dans quelle mesure le PDR a 
permis d'améliorer la compétitivité des exploitations qui s'inscrivent dans des démarches du type signes de 
qualité, circuits courts, OP… L'interprétation de la hausse de compétitivité s'entend comme :

- Une amélioration de la marge des producteurs concernés ;

- Une augmentation de la valeur ajoutée des produits agricoles concernés ;

- Plus globalement, une amélioration des résultats économiques des exploitations (évolution favorable du 
revenu).

Le questionnement peut également se découper suivant les deux sous-questions suivantes :

1- Dans quelle mesure les actions du PDR ont-elles encouragé les producteurs primaires à participer à des 
systèmes de qualité, des marchés locaux ou circuits courts ou à des OP ?

2- Dans quelle mesure la conversion des producteurs primaires à ces signes de qualité ou à des circuits 
courts ou OP, soutenue par le PDR, a-t-elle amélioré la promotion des produits régionaux et de ce fait leur 
valeur ajoutée ?

Les mesures fléchées sur le DP 3A pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les mesures 1 
« Transfert de connaissances et actions d'information », 3 « Systèmes de qualité applicables aux produits 
agricoles et aux denrées alimentaires », 4.2.1 « investissements pour la transformation à la ferme et la 
commercialisation en circuits courts », 4.2.2 « investissements physiques en transformation-
commercialisation dans le secteur agroalimentaire et agro-industriel » et 16.4 « valorisation de produits 
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locaux et développement de circuits de proximité » à titre principal et 19 « Soutien au développement local 
LEADER » à titre secondaire.

 

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 3A. Les données sont pour la plupart 
renseignées dans l’outil OSIRIS et doivent être comparées à des données de contexte ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Ajout d’un critère de jugement :

- la compétitivité des producteurs primaires soutenus par le PDR s’est améliorée, mesurée par les deux 
indicateurs suivants : indicateur R2 « évolution de la production agricole dans les exploitations bénéficiant 
d’un soutien / UTA (unité de travail annuel) » (méthode de calcul exposé dans la question liée au DP 2A) et 
indicateur « Evolution du résultat économique des entreprises ayant participé à des systèmes de qualité, 
circuits courts, OP (enquête directe auprès des bénéficiaires) ;

 Réalisation d’une enquête auprès des Comités de promotion / Organismes de défense et de gestion 
(ODG) pour analyser la part de marché des produits agricoles sous signe de qualité au niveau 
régional (découpage de l’indicateur éventuellement nécessaire par type de signe qualité / 
appellation) ;

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre de la mesure 19 et mise en place d’une méthodologie 
pour identifier lesquels contribuent à améliorer la compétitivité des producteurs primaires.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 Ajout de critères de jugement :

- la part du prix final des produits agricoles conservée par les producteurs primaires a augmenté, mesurée 
par l’indicateur suivant : « évolution de la marge et du prix perçus par les producteurs primaires » (enquête 
directe auprès des bénéficiaires) ;

- la valeur ajoutée des produits agricoles des producteurs primaires s’est accrue, mesurée par l’information 
qualitative suivante : différenciation des produits agricoles concernés par des démarches de type SIQO 
(Signes officiels d’Identification de la Qualité et de l’Origine) ou promus via des circuits courts, 
organisations de producteurs (OP)… (enquête consommateurs et organismes de défense et de gestion 
ODG) ;

- la participation des producteurs primaires à des circuits courts, des groupes de producteurs orientés vers la 
qualité ou à des organisations interprofessionnelles a permis d’améliorer la promotion des produits agricoles 
concernés au niveau régional, mesurée par l’indicateur suivant : nombre d’actions de communication ou de 
promotion mises en place par des groupements de producteurs et/ou organisations professionnelles orientés 
vers la qualité ou les circuits courts (enquête auprès des organisations professionnelles, découpage de 
l’indicateur éventuellement nécessaire par groupes ou organisation).
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 Réalisation d’une enquête auprès des bénéficiaires pour mesurer le rôle des actions de formation / 
information (mesure 1) et de coopération pour la valorisation de produits locaux et développement 
de circuits de proximité (mesure 16.4) dans le changement des pratiques des producteurs primaires 
vers des SIQO, circuits courts…

Méthode de calcul de l'indicateur R4 :

Données : nombre d'exploitations/de bénéficiaires ayant reçu une aide au titre des sous mesures 3.1 et 16.4 
et nombre total d'exploitations agricoles d'une année de base du territoire du PDR - Sources : OSIRIS, étude 
Agreste sur les exploitations agricoles

N.B. : Deux approches de collecte et de consolidation sont envisageables pour la mesure 16.4 :

1/ Consolidation annuelle (approche la plus robuste) : le porteur de projet fournit chaque année des 
informations (a minima le code SIRET) sur les exploitations participantes permettant de consolider une base 
sans doublons. L’obtention du code SIRET permettra par ailleurs d’identifier et éventuellement recontacter 
ces exploitations dans le cadre d’enquête ou autres travaux évaluatifs.

2/ Cumul de données annuelles : chaque année le porteur de projet indique simplement le nombre 
d'exploitations impliquées, chiffre qui s'ajoute à celui de l’année précédente. A noter que ce mode favorise 
fortement le risque de double comptage.

7.f4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R4 / T6: pourcentage 
d’exploitations agricoles percevant 
un soutien pour participer à des 
systèmes de qualité, des marchés 
locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

Oui OSIRIS / Etude Agreste

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Marge des producteurs primaires 
sur le prix final des produits 
agricoles

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Production agricole dans les 
exploitations bénéficiant d'un 
soutien

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

% de producteurs primaires 
introduisant des systèmes de 
qualité, avec l'appui du PDR (les 
agriculteurs certifiés à des SIQO 
sont plus nombreux)

Non OSIRIS (Mesure 3.1 Aide à la participation à des systèmes de 
qualité)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Définition des marchés locaux et 
des circuits d'approvisionnement 
courts (à l'échelle du PDR, suivant 
le contexte régional).

Non La définition sera élaborée en lien avec les services de la Région 
pour le RAMO 2019.
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7.f5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.f6) Réponse à la question d'évaluation

Au vu du nombre encore peu significatif de dossiers soldés par rapport au nombre de dossiers engagés, et au 
regard de la temporalité des données de contexte, antérieure au démarrage de la programmation du 
FEADER 2014-2020, il n’est pas encore possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente des 
premiers résultats du PDR Calvados, Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.

 

Au 31 décembre 2016, 107 dossiers étaient engagés, dont 19 soldés, dans OSIRIS sur les mesures liées au 
DP 3A (mesures 3.2, 4.2.1 et 4.2.2). Ces dossiers soldés ont tous été engagés pendant la période transitoire 
2014. Les données de contexte les plus récentes datent de la campagne 2012/2013 (étude 2013 sur les 
exploitations agricoles Agreste). Ces études Agreste sont réalisées tous les trois ans par les services 
régionaux d'information statistique et économique des DRAAF, entre les recensements agricoles effectués 
quant à eux tous les dix ans. Concernant l’étude 2013, l'intervalle de confiance de certaines variables (SAU, 
UTA...) est large car il encadre les valeurs du recensement agricole 2010 et les valeurs estimées en 2013, ce 
qui implique d'interpréter les tendances avec prudence. Une nouvelle étude est en cours sur la campagne 
2015/2016 et sera finalisée à l’automne 2017. Ses résultats pourront être exploités pour les besoins du 
RAMO 2019. A noter que le prochain recensement agricole aura lieu en 2020/2021 avec a priori des 
premiers résultats disponibles fin 2021. Ces derniers pourront donc être exploités pour les besoins de 
l’évaluation ex post des PDR.

 

En raison du très faible nombre de dossiers soldés, le calcul des indicateurs de résultat donne des résultats 
peu significatifs mais un premier bilan des mesures fléchées sur le domaine prioritaire 3A peut être réalisé.

 

1) Point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T6 « pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des groupements / organisations de producteurs ».

La valeur indiquée ci-après correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

Le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif de soutenir 150 exploitations agricoles percevant un 
soutien pour participer à des systèmes de qualité, des marchés locaux et des circuits d’approvisionnement 
courts ou des groupements / organisations de producteurs (mesure 3.1), soit 0,61% du total des exploitations 
sur le territoire du Calvados, de la Manche et de l'Orne (24 600 en 2010, source Eurostat). Au 31/12/2016, 
aucun dossier n’était encore engagé dans OSIRIS sur cette mesure.

Un appel à candidatures relatif à l’opération 3.1 à l’échelle des deux PDR a été mis en ligne en 2017 sur le 
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site « L’Europe s’engage en Normandie » pour un dépôt de dossiers au plus tard le 29 décembre 2017. Il a 
pour objectif d’encourager les agriculteurs à participer aux régimes de qualité alimentaire.

Les signes de qualité permettent une segmentation des marchés et portent des valeurs d’origine et de typicité 
répondant aux attentes sociétales actuelles. La qualité constitue donc un atout majeur pour la production 
agricole. Le développement de ces régimes permet :

- De fournir au consommateur des garanties quant à la qualité du produit ou du processus de production 
utilisé dans le cadre de ces régimes ;

- D’accroître la valeur ajoutée des produits agricoles primaires ;

- De renforcer les débouchés commerciaux.

 

L’aide au titre de cette mesure concerne les Signes officiels d’Identification de la Qualité et de l’Origine 
(SIQO) qui relèvent des régimes européens (Appellation d’Origine Protégée, Indication Géographique 
Protégée, Spécialité Traditionnelle Garantie, Agriculture Biologique, Appellation d’Origine Contrôlée pour 
les vins et spiritueux) et des régimes nationaux tels que définis à l’article L 640-2 du code rural (le label 
rouge attestant la qualité supérieure, la certification de conformité des produits). L’appel à candidatures 
cible des SIQO normands considérés comme des filières actuellement peu développées ou menacées et sur 
lesquelles une attention particulière sera portée.

2) Point d’étape relatif aux indicateurs de réalisation « nombre d’opérations bénéficiant d’un soutien 
à l’investissement pour la transformation, la commercialisation ou le développement des produits 
agricoles », « total des investissements publics et privés » et total des dépenses publiques » de la sous-
mesure 4.2

99 dossiers étaient engagés au 31/12/2016 sur la sous-mesure 4.2, dont 30 s’inscrivant dans une logique de 
développement de circuits de proximité (18 avec une perspective de création d’emplois). La principale 
filière concernée par ces 30 projets est la filière cidricole (11 dossiers), suivie par les filières avicole et 
légumière (5 dossiers respectifs) et dans une moindre mesure par les filières bovin, caprin et porcin.

Les investissements publics et privés de 43 dossiers de la sous-mesure 4.2 de la période transitoire 2014 sont 
renseignés au 31/12/2016 dans OSIRIS, soit un montant de 321 726 € représentant 0,5% de l’objectif inscrit 
dans le PDR de 61 904 762 €.

Les dépenses publiques totales des 99 dossiers de la sous-mesure 4.2 engagés dans OSIRIS au 31/12/2016 
s’élèvent à 5 652 938 €, soit 27% de l’objectif inscrit dans le PDR de 20 634 921 €.

3) Point d’étape sur l’atteinte du cadre de performance de la priorité 3

Les valeurs indiquées ci-après correspondent aux valeurs cibles du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

 

Total dépenses publiques P3 : 

- Cible 2023 : 24 658 334 €
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- Cible 2018 : 3 653 750,10 €

- Potentiel dossiers soldés 4.2 : 5 206 790,1 €

- Dossiers 4.2 déjà soldés : 446 147,9 €

- Potentiel dossiers soldés 3.2 : 308 711,98 €

- Dossiers 3.2 déjà soldés : 185 674,23 €

Total potentiel : 6 147 324,21 €

Nombre d’exploitations bénéficiant d’un soutien au titre P3 : 

- Cible 2023 : 150

- Cible 2018 : N/A

- Potentiel dossiers soldés 4.2 : 82

- Dossiers 4.2 déjà soldés : 17

- Potentiel dossiers soldés 3.2 : 6

- Dossiers 3.2 déjà soldés : 2 

Total potentiel : 107

 

4) Aperçu de l’avancement prévisionnel de la programmation des mesures fléchées en DP 3A en 2017

Mesure 1.1

Un premier appel à projets à l’échelle des deux PDR a été diffusé du 10 février 2017 au 31 mars 2017 avec 
une enveloppe FEADER de 250 000 € pour le Calvados, la Manche et l’Orne au titre de l’année 2017.

Les porteurs de projets éligibles sont les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés 
déclarés auprès du Ministère du Travail et les organismes collecteurs agréés par l’Etat pour la collecte et la 
gestion des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF).

Les publics cibles sont :

 Les personnes physiques actives ayant tout ou partie de leur activité en Normandie (salariées ou non, 
y compris les jeunes agriculteurs) dans le domaine agricole, agro-alimentaire, sylvicole et horticole 
(y compris les entrepreneurs du paysage et leurs salariés) ;

 Les personnes qui ont un projet agréé d’installation ou de reprise d’entreprise ;
 Les propriétaires et gestionnaires de terres agricoles ou forestières situées en Normandie exerçant un 

emploi.

Les actions sélectionnées devront se dérouler du 10 février 2017 au 10 février 2018 et les stagiaires être 
répartis, dans la mesure du possible, sur les thématiques prioritaires suivantes : 50% sur la viabilité 
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économique, 30% sur la biodiversité, la qualité de l’eau et la prévention de l’érosion / amélioration de la 
gestion des sols, 10% sur la qualité et la chaîne alimentaire / santé et 10% sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables.

Les critères de sélection ont été définis comme suit : qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF ; 
compétence du personnel de formation ; pertinence et cohérence du projet ; qualité du descriptif de 
formation ; efficacité et impact escompté du projet de formation ; efficience du projet de formation ; 
durabilité et innovation (formation nouvelle).

Le formulaire permet de renseigner, entre autres : le nombre de formations ; le nombre minimum de 
stagiaires prévu ; la nature de l’action de formation ; le caractère nouveau de la formation ; le domaine 
prioritaire de rattachement de chaque action de formation ; le coût unitaire heure stagiaire ; le nombre 
d’heures stagiaires. Il précise que le bénéficiaire doit prévoir des modalités d’enregistrement des participants 
en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, filière…). Les 
indicateurs de réalisation sont un champ libre.

Mesure 4.2

Un appel à projets relatif au dispositif 4.2 « investissements pour la transformation à la ferme et la 
commercialisation en circuits courts » a été lancé du 1er avril au 31 mai 2017. Un second appel à projets sur 
le même dispositif est prévu du 1er septembre au 31 octobre 2017. Ils couvrent les deux PDR de Normandie 
avec une enveloppe financière publique totale de 2 750 000 € au titre de l’année 2017.

Mesure 16

Un appel à projets a été lancé en 2016 pour le PDR Calvados, Manche et Orne pour l’opération 16.4. 2 
dossiers ont été sélectionnés au comité régional de programmation du 12 septembre 2016 pour un montant 
de dépense publique totale de près de 153 000 €.

Un appel à projets relatif à l’opération 16.4 à l’échelle des deux PDR a par ailleurs été validé par la 
Commission Permanente de l'Assemblée régionale de la Région Normandie le 22 mai 2017. Il a pour 
objectif de faire émerger des projets collaboratifs, innovants et interdisciplinaires pour favoriser le 
développement de circuits courts et de marchés locaux.

Les dossiers devront être déposés pour le 30 septembre 2017 et être complets au plus tard le 15 novembre 
2017. Seront éligibles les projets qui :

 Impliqueront au moins deux partenaires (dont au moins un devra avoir son siège social en 
Normandie) ;

 Prévoiront une large diffusion des résultats notamment via le réseau du Partenariat Européen pour 
l’Innovation ;

 N’excéderont pas une durée de réalisation de trois ans.

Différents types de structures pourront être bénéficiaires, par exemple : producteurs et groupements de 
producteurs du secteur agricole et forestier, coopératives d’utilisation du matériel agricole (CUMA), 
groupements d’intérêt économique et écologique (GIEE) et groupements d’intérêt économique et 
écologique forestier (GIEEF), établissements publics, centres techniques industriels, instituts techniques 
agricoles, entreprises, organisations professionnelles agricoles et de la filière forêt / bois et associations en 
lien avec une activité agricole, agroalimentaire, forestière ou rurale, les artisans des métiers de bouche, les 
parcs naturels régionaux, les pays, les collectivités territoriales, communes et groupements de communes.
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La force du partenariat (démarche collective impliquant des acteurs complémentaires de la chaîne 
alimentaire, cofinancement professionnel, coopération formalisée par une convention, diffusion des 
résultats) est l’un des principaux critères de sélection pour la mesure 16.4.

La mesure 19 qui contribue à titre secondaire au domaine prioritaire 3A a été ouverte par l’Autorité de 
Gestion. Cette mesure étant fléchée à titre principal sur le domaine prioritaire 6B, un bilan figure dans la 
fiche QE n°17 du DP 6B.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.f7) Conclusions et recommandations

7.f7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Le nombre de dossiers engagés au 31/12/2016 sur le DP 3A peut permettre d’atteindre les objectifs du 
cadre de performance. 15 dossiers ont par ailleurs été programmés sur la mesure 3.1 en 2016 mais ne sont 
pas encore engagés dans OSIRIS.

C.2 Aucun dossier n’était engagé dans OSIRIS sur la mesure 3.1 au 31 décembre 2016 et le dépôt des 
dossiers suite à l’appel à candidatures en cours peut s’effectuer jusqu’au 29 décembre 2017. Il risque donc 
de ne pas y avoir de dossiers soldés pour l’évaluation liée au RAMO 2019.

Recommandation:

R.1 Veiller à assurer un suivi fin des engagements (dont rattrapage de saisie) et soldes de dossiers (passage 
au statut « état soldé ») dans OSIRIS en 2017 et 2018.

R.2 Le traitement de la question d’évaluation du DP 3A pour le RAMO 2019 devra porter sur des données 
d’engagement.

7.g) CEQ07-3B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention et la 
gestion des risques agricoles?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.h) CEQ08-4A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la restauration, la 
préservation etl’amélioration de la biodiversité, y compris dans les zones Natura 2000, les zones 
soumises à descontraintes naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques et l’agriculture à haute 
valeur naturelle,et les paysages européens?
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7.h1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la restauration, la préservation et 
l’amélioration de la biodiversité, y compris dans les zones Natura 2000, les zones soumises à des contraintes 
naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques et l’agriculture à haute valeur naturelle, et les paysages 
européens ?

Liste des mesures contribuant au DP 4A BN : 

Mesures contribuant à titre principal :

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information

7.1.1 et 7.1.2 : établissement et révision des plans de gestion liés aux sites Natura 2000 et aux autres espaces 
à haute valeur naturelle

7.6.1 : actions de sensibilisation environnementale liées aux sites Natura 2000

7.6.2 : études, animation et sensibilisation environnementales et investissements non-productifs en milieu 
rural hors Natura 2000

7.6.3 : contrats Natura 2000 en milieux forestiers et en milieux non-agricoles et non-forestiers

10.1 : paiements au titre de mesures agroenvironnementales et climatiques

10.2 : aide à la conservation, à l’utilisation et au développement durables des ressources génétiques en 
agriculture

12.1 : paiement d’indemnités en faveur des zones agricoles Natura 2000

13.2 : paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d’autres contraintes 
spécifiques (ICHN)

16.5.1 : approches collectives à l'égard des projets environnementaux et des pratiques environnementales en 
vigueur (supprimée suite à révision)

Mesures contribuant à titre secondaire :

16.2 : nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité

19 : soutien au développement local LEADER
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7.h2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La biodiversité des terres sous contrats a été 
restaurée, préservée et améliorée

R6 / T8: pourcentage des forêts ou autres zones 
boisées sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité (domaine prioritaire 4A)

La biodiversité des terres sous contrats a été 
restaurée, préservée et améliorée

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

Typologie des mesures à effet sur la biodiversité et 
les paysages (effet fort/faible) et pourcentage des 
terres agricoles dans les zones à enjeux ayant 
contractualisé des mesures à effet sur la biodiversité 
et les paysages.

7.h3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 4A

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets des interventions du 
PDR sur la restauration, la préservation et l'amélioration de la biodiversité et des paysages. Elle se focalisera 
principalement sur les mesures suivantes : les MAEC (éléments du paysage, réduction des intrants,..), le 
soutien à l'agriculture biologique, l'ICHN (maintien des prairies favorables à la biodiversité et aux 
paysages,...), les paiements au titre de Natura 2000 et le soutien à l'agroforesterie.

Le raisonnement s'effectue en 4 étapes, dont les deux dernières relèvent a priori de l’évaluation ex-post :

 Identification des mesures à effet fort/faible sur la biodiversité sur base de l'analyse théorique et de la 
logique d'intervention ;

 Adéquation des réalisations aux enjeux : taux de couvertures des zones à enjeux (Natura 2000, 
ICHN, HVN,...) par les mesures de préservation de la biodiversité et des paysages ;

 Analyse des changements de pratiques imputables à l'intervention ;
 Conclusion sur les effets sur la biodiversité et les paysages.

Les mesures fléchées sur le DP 4A pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont :

 

 A titre principal : les mesures 1 « Transfert de connaissances et actions d'information », 7.1 
« établissement et révision des plans de gestion liés aux sites Natura 2000 », 7.6.1 « actions de 
sensibilisation environnementale liées aux sites Natura 2000 », 7.6.2 « études, animation et 
sensibilisation environnementales et investissements non-productifs en milieu rural hors Natura 
2000 », 7.6.3 « contrats Natura 2000 en milieux non-agricoles et non-forestiers et en milieux 
forestiers », 10.1 « paiements au titre de mesures agroenvironnementales et climatiques », 10.2 
« aide à la conservation, à l’utilisation et au développement durables des ressources génétiques en 
agriculture », 12.1 « paiement d’indemnités en faveur des zones agricoles Natura 2000 » et 13.2 
« paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d’autres contraintes 
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spécifiques (ICHN) » ;
 A titre secondaire : les mesures 16 « coopération » et 19 « Soutien au développement local 

LEADER ».

 

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 4A (points 2 et 4). Les données sont 
renseignées dans les outils ISIS et OSIRIS et doivent être comparées à des données de contexte ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre des mesures 16.2, 16.4 et 19 et mise en place d’une 
méthodologie pour identifier lesquels contribuent à soutenir la restauration, la préservation et 
l’amélioration de la biodiversité.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 Ajout de critères de jugement :

- Les interventions du PDR ont contribué au maintien et au développement de pratiques favorables à la 
biodiversité via l’indicateur suivant : « changement des pratiques des bénéficiaires imputables à 
l’intervention » (analyse contrefactuelle mobilisant les données RICA pour mesurer les changements de 
pratiques (prairies, assolement) en fonction des possibilités de croisement des données de réalisation et des 
données RICA ; enquête directe auprès des bénéficiaires, études de cas, analyse des facteurs externes).

Limites : nombre limité de données sur les pratiques agricoles, sur les possibilités d’appariement 
entre données bénéficiaires et statistiques publiques et sur la temporalité dans la publication des 
données statistiques ;

- La biodiversité sur les surfaces contractualisées a été restaurée, préservée et améliorée, mesurée par les 
indicateurs suivants :

                          - Evolution de la biodiversité et des paysages dans les zones à forte contractualisation 
(analyse croisée des effets du PDR sur les changements de pratiques / analyse théorique de l’effet des 
pratiques sur la biodiversité par une synthèse des différents indicateurs ; données sur l’état de la biodiversité 
dans les zones à forte contractualisation ; études de cas et enquêtes directes bénéficiaires).

Limites : temps de latence pour la mesure des effets des mesures sur la biodiversité / 
robustesse des données disponibles sur l’état de l’environnement / différences dans les 
échelles d’observation ;

                          -Indicateur d’impact I.08 « indice des populations d’oiseaux en milieu agricole » ;

                           -Indicateur d’impact I.09 « agriculture à haute valeur naturelle ».
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7.h4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R6 / T8: pourcentage des forêts ou 
autres zones boisées sous contrats 
de gestion soutenant la biodiversité 
(domaine prioritaire 4A)

Non

Indicateur de 
résultat 
commun

R7 / T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages 
(domaine prioritaire 4A)

Oui 4.13% ISIS (50 823,53 ha) / Etude Agreste 2013 (SAU = 1229761 ha)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Typologie des mesures à effet sur 
la biodiversité et les paysages 
(effet fort/faible) et pourcentage 
des terres agricoles dans les zones 
à enjeux ayant contractualisé des 
mesures à effet sur la biodiversité 
et les paysages.

Non
Analyse théorique sur base de la littérature scientifique / 
Analyse de la logique d'intervention + ISIS pour le croisement 
réalisations / zones à enjeux

7.h5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.h6) Réponse à la question d'évaluation

La majorité des données relatives au DP 4A sont issues de l’outil ISIS. Elles ont été fournies aux Autorité de 
Gestion par l’Observatoire du Développement Rural (ODR) pour les besoins du RAMO 2016 relatifs aux 
années 2014 et 2015 mais portaient uniquement sur la campagne 2014 de la PAC. Les données des 
campagnes 2015 et 2016 font l’objet d’un important rattrapage de saisie dans l’outil ISIS sur tout le premier 
semestre 2017 et ne peuvent donc pas être exploitées dans le cadre du présent RAMO. Les seules données 
2014 fournies par l’ODR ne sont en outre pas significatives pour le calcul des indicateurs de résultat. Il n’est 
donc pas possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente des premiers résultats du PDR Calvados, 
Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.

Plusieurs outils permettent néanmoins de dresser un bilan succinct des mesures fléchées sur le domaine 
prioritaire 4A.

 

Au 31 décembre 2016, 39 dossiers étaient engagés dans OSIRIS sur les mesures 7.1, 7.6.1 et 7.6.2 liées à la 
priorité 4 pour une dépense publique totale de 1 092 986,60 €. Ces dossiers n’étant pas encore rattachés à un 
domaine prioritaire dans OSIRIS, il n’est pas possible, à ce jour, d’isoler les dossiers 7.6.2 fléchés sur le 
domaine prioritaire 4A puisqu’ils peuvent être fléchés sur les trois domaines prioritaires de la priorité 4 en 
fonction de la nature du projet. Sur ces mesures le dépôt des projets se fait au fil de l’eau.
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Certaines données ISIS fournies par l’Observatoire du Développement Rural pour le RAMO 2016 
permettent par ailleurs de faire un point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T9 « pourcentage des 
terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la biodiversité et / ou la préservation des paysages ». La 
valeur indiquée ci-après correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

 

Le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif d’atteindre 99 060 ha de terres agricoles sous contrats de 
gestion soutenant la biodiversité et / ou la préservation des paysages, soit 8,18% de la surface agricole utile 
(SAU) en Basse-Normandie (1°210 810 ha en 2010, source Eurostat). Au 31/12/2014, 50 823 ha étaient 
couverts, soit 4,2% de la surface agricole utile et 51% de la valeur cible.

La mesure 1.1, qui contribue à titre principal aux domaines prioritaires 2A, 3A, 4A, 4B, 4C et 5C sur le 
PDR Calvados, Manche et Orne a par ailleurs été ouverte par l’Autorité de Gestion.

Un premier appel à projets à l’échelle des deux PDR a été diffusé du 10 février 2017 au 31 mars 2017 avec 
une enveloppe FEADER de 250 000 € pour le Calvados, la Manche et l’Orne au titre de l’année 2017.

Les porteurs de projets éligibles sont les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés 
déclarés auprès du Ministère du Travail et les organismes collecteurs agréés par l’Etat pour la collecte et la 
gestion des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF).

Les publics cibles sont :

 Les personnes physiques actives ayant tout ou partie de leur activité en Normandie (salariées ou non, 
y compris les jeunes agriculteurs) dans le domaine agricole, agro-alimentaire, sylvicole et horticole 
(y compris les entrepreneurs du paysage et leurs salariés) ;

 Les personnes qui ont un projet agréé d’installation ou de reprise d’entreprise ;
 Les propriétaires et gestionnaires de terres agricoles ou forestières situées en Normandie exerçant un 

emploi.

Les actions sélectionnées devront se dérouler du 10 février 2017 au 10 février 2018 et les stagiaires être 
répartis, dans la mesure du possible, sur les thématiques prioritaires suivantes : 50% sur la viabilité 
économique, 30% sur la biodiversité, la qualité de l’eau et la prévention de l’érosion / amélioration de la 
gestion des sols, 10% sur la qualité et la chaîne alimentaire / santé et 10% sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables.

Les critères de sélection ont été définis comme suit : qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF ; 
compétence du personnel de formation ; pertinence et cohérence du projet ; qualité du descriptif de 
formation ; efficacité et impact escompté du projet de formation ; efficience du projet de formation ; 
durabilité et innovation (formation nouvelle).

Le formulaire permet de renseigner, entre autres : le nombre de formations ; le nombre minimum de 
stagiaires prévu ; la nature de l’action de formation ; le caractère nouveau de la formation ; le domaine 
prioritaire de rattachement de chaque action de formation ; le coût unitaire heure stagiaire ; le nombre 
d’heures stagiaires. Il précise que le bénéficiaire doit prévoir des modalités d’enregistrement des participants 
en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, filière…). Les 
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indicateurs de réalisation sont un champ libre.

Enfin, les mesures contribuant à titre secondaire au domaine prioritaire 4A ont été ouvertes par l’Autorité de 
Gestion. Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, un bilan figure dans 
la fiche QE n°6 du DP 3A pour les mesures 16.2 et 16.4 et dans la fiche QE n°17 du DP 6B pour la mesure 
19.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.h7) Conclusions et recommandations

7.h7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Les données relatives aux MAEC sont renseignées dans ISIS. Au regard de l’important rattrapage en 
cours, les données 2014, 2015 et 2016 devraient être complètes dans le courant du second semestre 2017.

C.2 La maquette financière du PDR Calvados, Manche et Orne ne précise pas le fléchage par domaine 
prioritaire (4A, 4B ou 4C) de la priorité 4.

C.3 La mesure 1 est rattachée à titre principal à plusieurs domaines prioritaires.

Recommandation:

.1 : L’Autorité de Gestion va procéder, de l’automne 2017 au printemps 2019, à une évaluation des mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC) pour comprendre dans quelle mesure elles encouragent les 
nouvelles pratiques agricoles en Normandie. Cette évaluation permettra à la Région Normandie de mesurer 
l’efficacité et l’efficience des MAEC à l’échelle du territoire normand, en complément de l’évaluation liée 
au RAMO 2019 qui questionnera quant à elle l’impact des MAEC sur l’environnement. Seront ainsi 
analysés les points suivants :

 La typologie des bénéficiaires des MAEC ;
 Les freins et motivations à la contractualisation d’une MAEC ;
 Les bénéfices de pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement ;
 La pertinence des actions de promotion des MAEC.

R.2 Veiller à informer les services instructeurs du fléchage par mesure (avec une attention particulière pour 
la mesure 7.6.2 qui peut être fléchée sur les trois domaines prioritaires selon la nature du projet) et à 
solliciter de leur part un rattrapage de saisie des domaines prioritaires dans OSIRIS et le cas échéant dans 
ISIS.

R.3 Veiller à sensibiliser les services instructeurs à la particularité de cette mesure encore non ouverte dans 
OSIRIS pour limiter les risques d’erreur de saisie : l’instructeur devra sélectionner le bon domaine 
prioritaire pour chaque projet de la mesure 1 et le renseigner dans OSIRIS dès l’engagement du dossier.
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7.i) CEQ09-4B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’amélioration de la 
gestion de l’eau,y compris la gestion des engrais et des pesticides?
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7.i1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’amélioration de la gestion de l’eau, y 
compris la gestion des engrais et des pesticides ?

Mesures contribuant à titre principal :

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information

4.4 : investissements dits « non-productifs » liés à la réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et 
climatiques

7.6.2 : études, animation et sensibilisation environnementales et investissements non-productifs en milieu 
rural hors Natura 2000

10.1 : paiements au titre de mesures agroenvironnementales et climatiques

11 : aide à la conversion ou au maintien de l’agriculture biologique

12.3 : paiement d'indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de gestion de district 
hydrographique

 

Mesures contribuant à titre secondaire :

8.2 : mise en place de systèmes agro-forestiers

8.6.1 : reboisement de peuplements forestiers pauvres ou en impasse sylvicole sur bonnes stations 
forestières

8.6.2 : investissements matériels des entreprises d’exploitation forestière et de travaux forestiers

16.2 : nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité

19 : soutien au développement local LEADER

7.i2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La qualité de l'eau s'est améliorée R9 / T11: pourcentage des terres forestières sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)
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La qualité de l'eau s'est améliorée R8 / T10: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)

Typologie des mesures à effet sur la qualité de l'eau 
(effet fort/faible) et pourcentage des terres agricoles 
dans les zones à enjeux ayant contractualisé des 
mesures à effet sur la gestion de l'eau

7.i3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 4B

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets de l'intervention du 
PDR sur la restauration, la préservation et l'amélioration de la gestion de l'eau sur l'aspect qualité, et en 
particulier sur les deux paramètres nitrates et pesticides. Elle se focalisera sur les mesures suivantes : MAEC 
et mesures de soutien à l'agriculture biologique.

Le raisonnement s'effectue en 4 étapes :

 Identification des mesures à effet fort/faible sur la qualité de l'eau sur base de l'analyse théorique et 
de la logique d'intervention ;

 Adéquation des réalisations aux enjeux : taux de couverture des zones à enjeux sur la qualité de l'eau 
(DCE, directive nitrates) par les mesures d'amélioration de la qualité de l'eau ;

 Analyse des changements de pratiques imputables à l'intervention ;
 Conclusion sur les effets sur l'amélioration de la gestion de l'eau.

Les mesures fléchées sur le DP 4B pour le PDR Calavados, Manche et Orne après révision sont :

 

 A titre principal : les mesures 1 « Transfert de connaissances et actions d'information », 4.4 
« investissements dits « non-productifs » liés à la réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et 
climatiques », 7.6.2 « études, animation et sensibilisation environnementales et investissements non-
productifs en milieu rural hors Natura 2000 », 10.1 « paiements au titre de mesures 
agroenvironnementales et climatiques », 11 « aide à la conversion ou au maintien de l’agriculture 
biologique » et 12.3 « paiement d'indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de 
gestion de district hydrographique » ;

 

 A titre secondaire : les mesures 16 « coopération », 8.2 "mise en place de systèmes agro-forestiers", 
8.6.1 "investissements en faveur de la modernisation de la filière forêt-bois", 8.6.2 "renouvellement 
de peuplements à faible valeur économique par reboisement" et 19 « Soutien au développement local 
LEADER ».

 

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :



130

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 4B (points 2 et 4). Les données sont 
renseignées dans les outils ISIS et OSIRIS et doivent être comparées à des données de contexte ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre des mesures 16.2, 16.4 et 19 et mise en place d’une 
méthodologie pour identifier lesquels contribuent à soutenir l’amélioration de la gestion de l’eau.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 Ajout de critères de jugement :

- Les interventions du PDR ont contribué au maintien et au développement de pratiques favorables à 
l’amélioration de la qualité de l’eau via l’indicateur suivant : « changement des pratiques des bénéficiaires 
favorables à la gestion de l’eau (gestion des engrais et phyto) imputables à l’intervention » (analyse 
contrefactuelle mobilisant l’enquête pratiques culturales pour mesurer les changements de pratiques 
(possibilités de croisement données de réalisation / données de l’enquête pratiques culturales) ; enquête 
directe auprès des bénéficiaires, études de cas, analyse des facteurs externes).

Limites : nombre limité de données sur les pratiques agricoles, sur les possibilités d’appariement 
entre données bénéficiaires et statistiques publiques et sur la temporalité dans la publication des 
données statistiques ;

- La qualité de l’eau sur les surfaces contractualisées s’est améliorée, mesurée par les indicateurs suivants :

* Evolution de la qualité de l’eau (nitrates / phytosanitaires) dans les zones à forte contractualisation 
(analyse croisée des effets du PDR sur les changements de pratiques / analyse théorique de l’effet des 
pratiques sur la qualité de l’eau par une synthèse des différents indicateurs ; données DCE sur la qualité de 
l’eau dans les zones à forte contractualisation ; études de cas et enquêtes directes bénéficiaires).

Limites : temps de latence pour la mesure des effets sur la qualité de l’eau (en particulier 
sur les masses d’eau souterraines) / différences dans les échelles d’observation (parcelles 
/ masses d’eau) ;

* Indicateur d’impact I.11 « qualité de l’eau » ;

* indicateur d’impact I.09 « agriculture à haute valeur naturelle ».

7.i4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R8 / T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de 

Oui 0.08% ISIS (1077 ha) et étude Agreste 2013 (SAU = 1229761 ha)
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l’eau (domaine prioritaire 4B)

Indicateur de 
résultat 
commun

R9 / T11: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Typologie des mesures à effet sur 
la qualité de l'eau (effet fort/faible) 
et pourcentage des terres agricoles 
dans les zones à enjeux ayant 
contractualisé des mesures à effet 
sur la gestion de l'eau

Non
Analyse théorique sur base de la littérature scientifique / 
Analyse de la logique d'intervention + ISIS pour le croisement 
réalisations / zones à enjeux

7.i5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.i6) Réponse à la question d'évaluation

La majorité des données relatives au DP 4B sont issues de l’outil ISIS. Elles ont été fournies aux Autorité de 
Gestion par l’Observatoire du Développement Rural (ODR) pour les besoins du RAMO 2016 relatifs aux 
années 2014 et 2015 mais portaient uniquement sur la campagne 2014 de la PAC. Les données des 
campagnes 2015 et 2016 font l’objet d’un important rattrapage de saisie dans l’outil ISIS sur tout le premier 
semestre 2017 et ne peuvent donc pas être exploitées dans le cadre du présent RAMO. Les seules données 
2014 fournies par l’ODR ne sont en outre pas significatives pour le calcul des indicateurs de résultat. Il n’est 
donc pas possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente des premiers résultats du PDR Calvados, 
Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.

Plusieurs outils permettent néanmoins de dresser un bilan succinct des mesures fléchées sur le domaine 
prioritaire 4B.

 

Au 31 décembre 2016, 29 dossiers étaient engagés dans OSIRIS dans le cadre de la mesure 7.6.2 liée à la 
priorité 4 pour une dépense publique totale de 700 533,58 €. Ces dossiers n’étant pas encore rattachés à un 
domaine prioritaire dans OSIRIS, il n’est pas possible d’isoler les dossiers 7.6.2 fléchés sur le domaine 
prioritaire 4B puisqu’ils peuvent être fléchés sur les trois domaines prioritaires de la priorité 4 en fonction 
de la nature du projet. Le dépôt des dossiers se fait au fil de l’eau. 

Certaines données ISIS fournies par l’Observatoire du Développement Rural pour le RAMO 2016 
permettent par ailleurs de faire un point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T10 « pourcentage des 
terres agricoles sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau ». La valeur indiquée ci-après 
correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission européenne le 20 avril 2017.

 

Le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif d’atteindre 85 380 ha de terres agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la gestion de l’eau, soit 7,05% de la surface agricole utile (SAU) du Calvados, de 
la Manche et de l'Orne (1 210 810 ha en 2010, source Eurostat). Au 31/12/2014, 1077 ha étaient couverts, 
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soit 1,26% de la valeur cible.

La sous-mesure 1.1, qui contribue à titre principal aux domaines prioritaires 2A, 3A, 4A, 4B et 4C sur le 
PDR Calvados, Manche et Orne a par ailleurs été ouverte par l’Autorité de Gestion.

Un premier appel à projets à l’échelle des deux PDR a été validé par la Commission Permanente de 
l'Assemblée régionale de la Région Normandie le 5 décembre 2016. Il a été diffusé du 10 février 2017 au 31 
mars 2017 avec une enveloppe FEADER de 250 000 € pour le Calvados, la Manche et l’Orne au titre de 
l’année 2017.

Les porteurs de projets éligibles sont les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés 
déclarés auprès de la DIRECCTE et les organismes collecteurs agréés par l’Etat pour la collecte et la gestion 
des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF).

Les publics cibles sont :

 Les personnes physiques actives ayant tout ou partie de leur activité en Normandie (salariées ou non, 
y compris les jeunes agriculteurs) dans le domaine agricole, agro-alimentaire, sylvicole et horticole 
(y compris les entrepreneurs du paysage et leurs salariés) ;

 Les personnes qui ont un projet agréé d’installation ou de reprise d’entreprise ;
 Les propriétaires et gestionnaires de terres agricoles ou forestières situées en Normandie exerçant un 

emploi.

Les actions sélectionnées devront se dérouler du 10 février 2017 au 10 février 2018 et les stagiaires être 
répartis, dans la mesure du possible, sur les thématiques prioritaires suivantes : 50% sur la viabilité 
économique, 30% sur la biodiversité, la qualité de l’eau et la prévention de l’érosion / amélioration de la 
gestion des sols, 10% sur la qualité et la chaîne alimentaire / santé et 10% sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables.

Les critères de sélection ont été définis comme suit : qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF ; 
compétence du personnel de formation ; pertinence et cohérence du projet ; qualité du descriptif de 
formation ; efficacité et impact escompté du projet de formation ; efficience du projet de formation ; 
durabilité et innovation (formation nouvelle).

Le formulaire permet de renseigner, entre autres : le nombre de formations ; le nombre minimum de 
stagiaires prévu ; la nature de l’action de formation ; le caractère nouveau de la formation ; le domaine 
prioritaire de rattachement de chaque action de formation ; le coût unitaire heure stagiaire ; le nombre 
d’heures stagiaires. Il précise que le bénéficiaire doit prévoir des modalités d’enregistrement des participants 
en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, filière…). Les 
indicateurs de réalisation sont un champ libre.

Enfin, les mesures contribuant à titre secondaire au domaine prioritaire 4B ont été ouvertes par l’Autorité de 
Gestion. Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, un bilan figure dans 
la fiche QE n°6 du DP 3A pour les mesures 16.2 et 16.4, QE n°13 du DP 5C pour la mesure 8 et QE n°17 du 
DP 6B pour la mesure 19.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et de 
recommandations sont formulées.
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7.i7) Conclusions et recommandations

7.i7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Les données relatives aux MAEC sont renseignées dans ISIS. Au regard de l’important rattrapage en 
cours, les données 2014, 2015 et 2016 devraient être complètes dans le courant du second semestre 2017.

C.2 La maquette financière du PDR Calvados, Manche et Orne ne précise pas le fléchage par domaine 
prioritaire (4A, 4B ou 4C) de la priorité 4.

C.3 La mesure 1 est rattachée à titre principal à plusieurs domaines prioritaires.

Recommandation:

R.1 : L’Autorité de Gestion devrait procéder, de l’automne 2017 au printemps 2019, à une évaluation des 
mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) pour comprendre dans quelle mesure elles 
encouragent les nouvelles pratiques agricoles en Normandie. Cette évaluation permettra à la Région 
Normandie de mesurer l’efficacité et l’efficience des MAEC à l’échelle du territoire normand, en 
complément de l’évaluation liée au RAMO 2019 qui questionnera quant à elle l’impact des MAEC sur 
l’environnement. Seront ainsi analysés les points suivants :

 La typologie des bénéficiaires des MAEC ;
 Les freins et motivations à la contractualisation d’une MAEC ;
 Les bénéfices de pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement ;
 La pertinence des actions de promotion des MAEC.

R.2 Veiller à informer les services instructeurs du fléchage par mesure (avec une attention particulière pour 
la mesure 7.6.2 qui peut être fléchée sur les trois domaines prioritaires selon la nature du projet) et à 
solliciter de leur part un rattrapage de saisie des domaines prioritaires dans OSIRIS et le cas échéant dans 
ISIS.

R.3 Veiller à sensibiliser les services instructeurs à la particularité de cette mesure encore non ouverte dans 
OSIRIS pour limiter les risques d’erreur de saisie : l’instructeur pourra à cet égard s’appuyer sur le 
formulaire de demande de subvention en vérifiant que le domaine prioritaire de rattachement y a bien été 
renseigné par le porteur de projet.

7.j) CEQ10-4C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention de 
l’érosion des sols etl’amélioration de la gestion des sols?
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7.j1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention de l’érosion des sols et 
l’amélioration de la gestion des sols ?

Mesures contribuant à titre principal :

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information

7.6.2 : études, animation et sensibilisation environnementales et investissements non-productifs en milieu 
rural hors Natura 2000

10.1 : paiements au titre de mesures agroenvironnementales et climatiques

Mesures contribuant à titre secondaire :

8.2 : mise en place de systèmes agro-forestiers

8.6.1 : reboisement de peuplements forestiers pauvres ou en impasse sylvicole sur bonnes stations 
forestières

8.6.2 : investissements matériels des entreprises d’exploitation forestière et de travaux forestiers

16.2 : nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité

19 : soutien au développement local LEADER

7.j2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La gestion des sols s'est améliorée R11 / T13: pourcentage des terres forestières sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

La gestion des sols s'est améliorée R10 / T12: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

Typologie des mesures à effet sur la gestion des sols 
(érosion) (effet fort/faible) et pourcentage des terres 
agricoles dans les zones à enjeux ayant 
contractualisé des mesures à effet sur la gestion des 
sols

L'érosion des sols a été empêchée Informations supplémentaires sur l'érosion des sols 
des terres sous contrats de gestion
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7.j3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 4C

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets de l'intervention du 
PDR sur l'amélioration de la gestion des sols et en particulier la prévention de l'érosion. Les mesures 
concernées sont principalement les MAEC visant à l'implantation d'éléments du paysage (haies,..) ou au 
maintien des prairies, ainsi que les autres mesures favorisant le maintien ou l'amélioration de la matière 
organique dans les sols.

Le raisonnement s’effectue en 4 étapes :

 Identification des mesures à effet fort/faible sur la gestion des sols sur base de l'analyse théorique et 
de la logique d'intervention ;

 Adéquation des réalisations aux enjeux : taux de couverture des zones à enjeux (aléa érosif) par les 
mesures d'amélioration de la gestion des sols ;

 Analyse des changements de pratiques imputables à l'intervention ;

 Conclusion sur les effets sur l'amélioration de la gestion des sols.

Les mesures fléchées sur le DP 4C pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont :

 

 A titre principal : les mesures 1 « Transfert de connaissances et actions d'information », 7.6.2 
« études, animation et sensibilisation environnementales et investissements non-productifs en milieu 
rural hors Natura 2000 » et 10.1 « paiements au titre de mesures agroenvironnementales et 
climatiques » ;

 

 A titre secondaire : les mesures 8.2 « mise en place de systèmes agro-forestiers », 8.6.1 
« reboisement de peuplements forestiers pauvres ou en impasse sylvicole sur bonnes stations 
forestières », 8.6.2 « investissements matériels des entreprises d’exploitation forestière et de travaux 
forestiers », les mesures 16 « coopération » et 19 « Soutien au développement local LEADER ».

 

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 4C. Les données sont renseignées dans 
les outils ISIS et OSIRIS et doivent être comparées à des données de contexte ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).
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Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre des mesures 16.2, 16.4 et 19 et mise en place d’une 
méthodologie pour identifier lesquels contribuent à soutenir la prévention de l’érosion des sols et 
l’amélioration de la gestion des sols.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 Ajout de critères de jugement :

- Les interventions du PDR ont contribué au maintien et au développement de pratiques favorables à 
l’amélioration de la gestion des sols via l’indicateur suivant : « changement des pratiques des bénéficiaires 
imputables à l’intervention » (analyse contrefactuelle mobilisant les données RICA pour mesurer les 
changements de pratiques (prairies, assolement) en fonction des possibilités de croisement des données de 
réalisation et des données RICA ; enquête directe auprès des bénéficiaires, études de cas, analyse des 
facteurs externes).

Limites : nombre limité de données sur les pratiques agricoles, en particulier sur les pratiques de gestion des 
sols, sur les possibilités d’appariement entre données bénéficiaires et statistiques publiques et sur la 
temporalité dans la publication des données statistiques ;

- La gestion des sols sur les surfaces contractualisées s’est améliorée, mesurée par l’indicateur suivant : 
évolution du taux de MO dans les sols et de l’aléa érosif (analyse croisée des effets du PDR sur les 
changements de pratiques / analyse théorique de l’effet des pratiques sur la qualité de l’eau par une synthèse 
des différents indicateurs ; données GIS Sol dans les zones à forte contractualisation ; études de cas et 
enquêtes directes bénéficiaires).

Limites : fréquence de remise à jour de données GIS Sol et échelle d’observation (petite région agricole).

7.j4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R10 / T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des 
sols (domaine prioritaire 4C)

Oui Données ISIS et étude Agreste

Indicateur de 
résultat 
commun

R11 / T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des 
sols (domaine prioritaire 4C)

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Informations supplémentaires sur 
l'érosion des sols des terres sous 
contrats de gestion

Non

Indicateur de 
résultat 

Typologie des mesures à effet sur 
la gestion des sols (érosion) (effet 
fort/faible) et pourcentage des 

Non Analyse théorique sur base de la littérature scientifique / 
Analyse de la logique d'intervention + ISIS pour le croisement 
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supplémentaire terres agricoles dans les zones à 
enjeux ayant contractualisé des 
mesures à effet sur la gestion des 
sols

réalisations / zones à enjeux

7.j5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.j6) Réponse à la question d'évaluation

La majorité des données relatives au DP 4C sont issues de l’outil ISIS. Elles ont été fournies aux Autorité de 
Gestion par l’Observatoire du Développement Rural (ODR) pour les besoins du RAMO 2016 relatifs aux 
années 2014 et 2015 mais portaient uniquement sur la campagne 2014 de la PAC. Les données des 
campagnes 2015 et 2016 font l’objet d’un important rattrapage de saisie dans l’outil ISIS sur tout le premier 
semestre 2017 et ne peuvent donc pas être exploitées dans le cadre du présent RAMO. Les seules données 
2014 fournies par l’ODR ne sont en outre pas significatives pour le calcul des indicateurs de résultat. Il n’est 
donc pas possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente des premiers résultats du PDR Calvados, 
Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.

Plusieurs outils permettent néanmoins de dresser un bilan succinct des mesures fléchées sur le domaine 
prioritaire 4C.

 

Au 31 décembre 2016, 29 dossiers étaient engagés dans OSIRIS sur la sous-mesure 7.6.2 liée à la priorité 4 
pour une dépense publique totale de 700 533,58 €. Ces dossiers n’étant pas encore rattachés à un domaine 
prioritaire dans OSIRIS, il n’est pas possible d’isoler les dossiers 7.6.2 fléchés sur le domaine prioritaire 4C 
puisqu’ils peuvent être fléchés sur les trois domaines prioritaires de la priorité 4 en fonction de la nature du 
projet. Le dépôt des dossiers se fait au fil de l’eau.

 

Aucune donnée ISIS n’était disponible sur ce domaine prioritaire pour le RAMO 2016, ne permettant pas de 
faire un point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T12 « pourcentage des terres agricoles sous contrats 
de gestion visant à améliorer la gestion des sols et / ou à prévenir l’érosion des sols ». La valeur indiquée ci-
après correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission européenne le 20 avril 2017. 
Pour rappel, le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif d’atteindre 86 100 ha de terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et / ou à prévenir l’érosion des sols, soit 7,11% de 
la surface agricole utile (SAU) du Calvados, dela Manche et de l'Orne (1 210 810 ha en 2010, source 
Eurostat).

La sous-mesure 1.1, qui contribue à titre principal aux domaines prioritaires 2A, 3A, 4A, 4B et 4C sur le 
PDR bas-normand a par ailleurs été ouverte par l’Autorité de Gestion.

Un premier appel à projets à l’échelle des deux PDR a été validé par la Commission Permanente de 
l'Assemblée régionale de la Région Normandie le 5 décembre 2016. Il a été diffusé du 10 février 2017 au 31 
mars 2017 avec une enveloppe FEADER de 250 000 € pour le Calvados, la Manche et l’Orne au titre de 
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l’année 2017.

Les porteurs de projets éligibles sont les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés 
déclarés auprès de la DIRECCTE et les organismes collecteurs agréés par l’Etat pour la collecte et la gestion 
des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF).

Les publics cibles sont :

 Les personnes physiques actives ayant tout ou partie de leur activité en Normandie (salariées ou non, 
y compris les jeunes agriculteurs) dans le domaine agricole, agro-alimentaire, sylvicole et horticole 
(y compris les entrepreneurs du paysage et leurs salariés) ;

 Les personnes qui ont un projet agréé d’installation ou de reprise d’entreprise ;
 Les propriétaires et gestionnaires de terres agricoles ou forestières situées en Normandie exerçant un 

emploi.

Les actions sélectionnées devront se dérouler du 10 février 2017 au 10 février 2018 et les stagiaires être 
répartis, dans la mesure du possible, sur les thématiques prioritaires suivantes : 50% sur la viabilité 
économique, 30% sur la biodiversité, la qualité de l’eau et la prévention de l’érosion / amélioration de la 
gestion des sols, 10% sur la qualité et la chaîne alimentaire / santé et 10% sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables.

Les critères de sélection ont été définis comme suit : qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF ; 
compétence du personnel de formation ; pertinence et cohérence du projet ; qualité du descriptif de 
formation ; efficacité et impact escompté du projet de formation ; efficience du projet de formation ; 
durabilité et innovation (formation nouvelle).

Le formulaire permet de renseigner, entre autres : le nombre de formations ; le nombre minimum de 
stagiaires prévu ; la nature de l’action de formation ; le caractère nouveau de la formation ; le domaine 
prioritaire de rattachement de chaque action de formation ; le coût unitaire heure stagiaire ; le nombre 
d’heures stagiaires. Il précise que le bénéficiaire doit prévoir des modalités d’enregistrement des participants 
en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, filière…). Les 
indicateurs de réalisation sont un champ libre.

Enfin, les mesures contribuant à titre secondaire au domaine prioritaire 4C ont été ouvertes par l’Autorité de 
Gestion. Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, un bilan figure dans 
la fiche QE n°6 du DP 3A pour les mesures 16.2 et 16.4, QE n°13 du DP 5C pour la mesure 8 et QE n°17 du 
DP 6B pour la mesure 19.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.j7) Conclusions et recommandations

7.j7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 En l’absence de données ISIS, il n’est pas possible de procéder à un point d’étape du cadre de 
performance de la priorité 4 en termes de dépenses publiques totales. Au vu des données 2014 fournies par 
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l’ODR pour le RAMO 2016, l’objectif 2018 du nombre de terres agricoles sous contrats de gestion qui 
contribuent à la biodiversité (DP 4A), à l’amélioration de la gestion de l’eau (DP 4B), à l’amélioration de la 
gestion des sols et à la prévention de l’érosion des sols (DP 4C) est proche d’être atteint : 51900 ha étaient 
en effet sous contrats de gestion tous domaines prioritaires confondus au 31/12/2014 (50823 + 1077 + 0), 
soit 86% de l’objectif de 60 300 ha au 31/12/2018.

C.2 La maquette financière du PDR Calvados, Manche et Orne ne précise pas le fléchage par domaine 
prioritaire (4A, 4B ou 4C) de la priorité 4.

C.3 La mesure 1 est rattachée à titre principal à plusieurs domaines prioritaires.

Recommandation:

R.1 : Veiller à procéder à un point d’étape de l’atteinte des objectifs du cadre de performance de la priorité 4 
dès que les données ISIS seront disponibles.

R.2 Veiller à informer les services instructeurs du fléchage par sous-mesure (avec une attention particulière 
pour la sous-mesure 7.6.2 qui peut être fléchée sur les trois domaines prioritaires selon la nature du projet) et 
à solliciter de leur part un rattrapage de saisie des domaines prioritaires dans OSIRIS et le cas échéant dans 
ISIS.

R.3 Veiller à sensibiliser les services instructeurs à la particularité de cette sous-mesure encore non ouverte 
dans OSIRIS pour limiter les risques d’erreur de saisie : l’instructeur pourra à cet égard s’appuyer sur le 
formulaire de demande de subvention en vérifiant que le domaine prioritaire de rattachement y a bien été 
renseigné par le porteur de projet.

7.k) CEQ11-5A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer 
l’utilisation efficace de l’eau dans l’agriculture?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.l) CEQ12-5B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer 
l’utilisation efficace de l’énergie dans l’agriculture et la transformation des produits alimentaires?
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7.l1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer l’utilisation efficace de 
l’énergie dans l’agriculture et la transformation des produits alimentaires ?

Mesures contribuant à titre principal :

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences (ne contribue 
plus suite à révision)

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information (ne contribue plus suite à révision)

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (fermée suite à révision)

2.3 : aide à la formation de conseillers (fermée suite à révision)

4.1.2 : soutien à l’investissement en production végétale (terminée suite à révision)

Mesures contribuant à titre secondaire :

Aucune avant révision / Ajout des mesures suivantes après révision :

4.1.1 : soutien à l’investissement dans les élevages dans une démarche exigeante en termes de valeur ajoutée 
et de qualité (DP 2A)

19 : soutien au développement local LEADER

7.l2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L'utilisation efficace de l’énergie dans l’agriculture 
et la transformation des produits alimentaires s'est 
développée

R14: développement de l’utilisation efficace de 
l’énergie par l’agriculture et la transformation 
alimentaire dans les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5B)*

L'utilisation efficace de l’énergie dans l’agriculture 
et la transformation des produits alimentaires s'est 
développée

T15: total des investissements dans l’efficacité 
énergétique (domaine prioritaire 5B)

Indicateur de réalisation O3 - Nombre d’opérations 
d’investissement dans la production d'énergie 
renouvelable

7.l3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 5B
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La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets des mesures favorisant 
une utilisation plus efficace de la ressource en énergie dans deux secteurs : l'agriculture et la transformation 
de produits alimentaires. Il s'agit principalement des mesures liées à des investissements ciblant une 
meilleure efficacité énergétique des équipements nécessaires en agriculture et en agro-alimentaire.

Suite à la révision du PDR Calvados, Manche et Orne, le domaine prioritaire 5B a été fermé et plus aucune 
mesure n’est donc fléchée à titre principal sur ce domaine prioritaire. Cependant, un certain nombre de 
dossiers de la sous-mesure 4.1.2 rattachée avant révision au domaine prioritaire 5B ont été sélectionnés 
pendant la période de transition 2014. Le plan d’indicateurs révisé prévoit par ailleurs que les sous-mesures 
4.1.1 « soutien à l’investissement dans les élevages dans une démarche exigeante en termes de valeur 
ajoutée et de qualité » et 19 « soutien au développement local LEADER » contribuent désormais de manière 
secondaire au domaine prioritaire 5B. La logique d’intervention est similaire sur le PDR Eure et Seine-
Maritime. Aussi la question d’évaluation n°12 sera traitée dans le cadre du RAMO 2019 et de l’évaluation 
ex post à l’échelle des deux PDR pour s’appuyer sur des données significatives et pertinentes.

 

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 5B. Aucun indicateur cible n’a été fixé 
sur ce domaine prioritaire dans le PDR suite à sa fermeture dans le cadre de la révision. Les 
indicateurs renseignés ci-après sont indicatifs pour les besoins de l’évaluation et seront calculés sur 
la base des dossiers de la mesure 4.1.2 engagés avant la révision et des mesures contribuant à titre 
secondaire au domaine prioritaire 5B suite à la révision ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre des sous-mesures 4.1.1, 4.1.2 et 19 et mise en place 
d’une méthodologie pour identifier en quoi ils contribuent à développer l’utilisation efficace de 
l’énergie dans l’agriculture et la transformation des produits alimentaires.

Le calcul de l’indicateur de résultat commun R14 sera effectué pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post 
sur la base de la méthodologie EDATER / AND suivante :

 Données : caractéristiques du projet (taille, typologie) avec une composante sur l'économie et 
l'efficacité de l'énergie (OSIRIS) ;

 Informations relatives au projet réalisé sur la situation avant et après sa réalisation (technologie 
utilisée, énergie utilisée, production) ;

 Valeur de la production standard des différentes productions agricoles (FADN) ; coefficient de la 
consommation énergétique des différentes technologies de production ; coefficient de conversion des 
différentes sources énergétique en tep (par exemple Directive 2009/28/EC; International Energy 
Agency).

N.B. : si les notes d’orientation de la Commission européenne suggèrent de réaliser ces calculs sur un 
échantillon représentatif de projets, il est possible que le volume d'opérations rentrant dans le périmètre de 
cet indicateur et leur diversité ne soit pas suffisant pour adopter une telle approche. Dans le cas ou moins 
d'une centaine d'opérations sont ici visées (de surcroît réparties sur plusieurs sous-mesures ou types 
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d'opérations), il sera préférable de calculer l'indicateur sur l'ensemble des opérations.

 Collecte des données OSIRIS (issues des dossiers technique de demande de subvention et contrôlé 
lors du paiement) :

- Type de culture (attention à assurer la correspondance avec les codes PBS) ;

- Surface de l'exploitation non louée à des tiers (UAA) ;

- Production en tonnes et en valeur par type de culture (n-1 et n+1) ;

- Consommation d'énergie en n-1 et n+1 (prévisionnel) ;

           - Table des coefficients PBS (dernière version disponible).

7.l4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R14: développement 
de l’utilisation 
efficace de l’énergie 
par l’agriculture et la 
transformation 
alimentaire dans les 
projets soutenus par 
le PDR (domaine 
prioritaire 5B)*

Non
Voir point 3 pour la méthode de calcul qui sera 
appliquée pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex 
post

Indicateur de 
résultat 
commun

T15: total des 
investissements dans 
l’efficacité 
énergétique (domaine 
prioritaire 5B)

Non

OSIRIS

Aucune donnée d’investissement renseignée pour 
les dossiers PPE soldés sur le DP 5B au 
31/12/2016

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de 
réalisation O3 - 
Nombre d’opérations 
d’investissement dans 
la production 
d'énergie 
renouvelable

Non 27,00

OSIRIS

(extraction D02 du 10 janvier 2017)

Nombre de dossiers PPE soldés sur le DP 5B au 
31/12/2016

7.l5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A
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7.l6) Réponse à la question d'évaluation

Au 31 décembre 2016, 49 dossiers étaient engagés, dont 27 soldés, dans OSIRIS sur les mesures liées au 
domaine prioritaire 5B (tous fléchés sur l’ancienne mesure PPE / plan de performance énergétique 2007-
2013 et engagés pendant la période transitoire 2014). Le montant total d’investissements publics et privés 
renseigné au 31/12/2016 dans OSIRIS est de 160 114 €. Les dépenses publiques totales engagées s’élèvent 
quant à elles à 368 286,85 €.

Dans le cadre de la révision du PDR Calvados, Manche et Orne, le dispositif 4.1.2 « énergies renouvelables 
dans l’agriculture » a été fermé. En effet, la Région Normandie a mis en place un dispositif Agriculture 
Normande Performante qui présente plusieurs objectifs globaux de performance économique (amélioration 
des résultats d’exploitation, valorisation des produits, réduction des coûts), d’autonomie (diminution des 
intrants, valorisation de l’herbe, développement des protéines pour une autonomie alimentaire en élevage, 
diminution du coût énergétique, lutte contre l’érosion) et de conditions d’emploi (amélioration des 
conditions de travail et développement de l’emploi salarié). Ainsi les investissements auparavant financés au 
titre du dispositif 412 pourront être accompagnés dans le nouveau dispositif 4.1.1 fléché sur le domaine 
prioritaire 2A. Cela permettra ainsi aux exploitants de déposer une seule demande de subvention pour un 
projet global.

De plus, dans le cadre de ce domaine prioritaire, la mesure 2 avait été identifiée comme contribuant au 
développement de l’utilisation efficace de l’énergie. Au 31 décembre 2016 la mesure 2 n’avait toujours pas 
été ouverte compte tenu des difficultés rencontrées par de nombreuses Autorités de Gestion pour mettre en 
œuvre ce dispositif. Pour autant, le développement d’une approche stratégique économique globale dans les 
exploitations est une priorité pour identifier les leviers d’action pour améliorer la rentabilité économique. La 
Région Normandie développe déjà depuis plusieurs années sur ses propres crédits un accompagnement au 
conseil. Dans le cadre de la nouvelle politique agricole régionale, ce dispositif « conseil agricole 
économique et stratégique » va s’amplifier. Ainsi ce besoin sera couvert sur des crédits régionaux avec une 
mise en œuvre dès le début de l’année 2017.

Enfin la mesure 1 contribuait pour 5% au domaine prioritaire 5B. Par conséquent il a été proposé dans le 
cadre de la révision de fermer totalement le domaine prioritaire 5B.

Les sous-mesures contribuant à titre secondaire au domaine prioritaire 5B 4.1.1 et 19 ont été ouvertes par 
l’Autorité de Gestion. Ces sous-mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, un 
bilan figure dans la fiche QE n°4 du DP 2A pour la mesure 4.1.1 et dans la fiche n°17 du DP 6B pour la 
mesure 19.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.l7) Conclusions et recommandations

7.l7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:
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C.1 Suite à la révision, aucun dossier ne sera plus fléché à titre principal sur le domaine prioritaire 5B mais 
2 mesures continueront à y contribuer de manière secondaire. Il n’existe pas à ce jour dans OSIRIS de 
champ « domaine prioritaire secondaire ».

C.2 Le domaine prioritaire 5B a été fermé sur le PDR Calvados, Manche et Orne mais suite à la révision, les 
mesures 4.1.1 et 19 y contribuent à titre secondaire dans le plan d’indicateurs. 49 dossiers PPE ont par 
ailleurs été engagés sur ce domaine prioritaire avant la révision et doivent donc être pris en compte en cas 
d’évaluation.

Recommandation:

R.1 Afin de faciliter le suivi et les futures évaluations, étudier la faisabilité d’intégrer ce champ dans 
OSIRIS et de l’ajouter aux extractions et sensibiliser les services instructeurs au renseignement de ce 
champ ; implique de la part des agents d’instruire les dossiers sous plusieurs angles.

R.2 Dans la mesure où les évaluations des deux PDR « Calvados, Manche, Orne » et « Eure, Seine-
Maritime » seront mutualisées et donc réalisées à l’échelle du territoire normand, inclure la contribution de 
ces deux mesures et de ces 49 dossiers du PDR «Calvados, Manche, Orne » dans les études qui seront 
menées, notamment pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post.

7.m) CEQ13-5C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à faciliter la 
fourniture et l’utilisationde sources d’énergie renouvelables, de sous-produits, des déchets, résidus et 
autres matièrespremières non alimentaires à des fins de bioéconomie?
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7.m1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à faciliter la fourniture et l’utilisation de 
sources d’énergie renouvelables, de sous-produits, des déchets, résidus et autres matières premières non 
alimentaires à des fins de bio-économie ?

Mesures contribuant à titre principal : 

1.1 : aide aux actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de compétences

1.2 : aide aux activités de démonstration et aux actions d’information

2.1 : aide à l’obtention de services de conseil (fermée dans le cadre de la révision)

2.3 : aide à la formation de conseillers (fermée dans le cadre de la révision)

4.1.3 : développement du bois-énergie (fermée dans le cadre de la révision)

4.3 : soutien à l’amélioration de la desserte forestière

6.4.4 : méthanisation (terminée dans le cadre de la révision)

8.1 : création de boisement à finalité environnementale (fermée dans le cadre de la révision)

8.2 : mise en place de systèmes agroforestiers

8.6.1 : investissements en faveur de la modernisation de la filière forêt-bois

8.6.2 : renouvellement de peuplements à faible valeur économique par reboisement

16.5.2 : Coopération pour le développement d’un projet permettant de développer l’utilisation efficace de 
l’énergie (fermée dans le cadre de la révision)

16.8 : conception de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents (fermée dans le cadre de la 
révision)

Mesures contribuant à titre secondaire :

4.4 : investissements dits « non-productifs » liés à la réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et 
climatiques (ajoutée suite à révision)

16.2 : aide aux projets pilotes et à la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies

16.4 : valorisation de produits locaux et développement de circuits de proximité

16.7 : émergence de projets coopératifs multi-acteurs de développement local (hors LEADER) (fermée dans 
le cadre de la révision)

19 : soutien au développement local LEADER (ajoutée suite à révision)
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7.m2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

 La fourniture de sources d’énergie renouvelables a 
augmenté

R15: énergie renouvelable produite à partir de 
projets soutenus (domaine prioritaire 5C)*

 La fourniture de sources d’énergie renouvelables a 
augmenté

T16: total des investissements dans la production 
d’énergie renouvelable (domaine prioritaire 5C)

Indicateur de réalisation O3 - Nombre d’opérations 
d’investissement dans la production d'énergie 
renouvelable

L'utilisation de sources d’énergie renouvelables a 
augmenté

Total des investissements soutenus par le PDR pour 
l'utilisation d'énergie renouvelable

L'utilisation de sources d’énergie renouvelables a 
augmenté

Énergie renouvelable utilisée dans les exploitations 
bénéficiant d'un soutien

7.m3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 5C

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets des mesures facilitant 
la fourniture et l'utilisation de diverses matières à des fins de bio-économie. La bio-économie est 
caractérisée par un recours à la biomasse comme matière première pour la fabrication de nombreux produits 
(énergie, chimie, matériaux, alimentation); et peut ainsi participer à la transition vers une dépendance 
moindre aux hydrocarbures. Il conviendra pour répondre à la question 13 de mesurer les volumes de 
biomasse mobilisés à des fins de bio-économie.

Les mesures fléchées sur le DP 5C pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont :

 

 A titre principal : les mesures et sous-mesures 1 « Transfert de connaissances et actions 
d'information », 4.3 « soutien à l’amélioration de la desserte forestière », 8.2 « mise en place de 
systèmes agro-forestiers », 8.6.1 « investissements en faveur de la modernisation de la filière forêt-
bois » et 8.6.2 « renouvellement de peuplements à faible valeur économique par reboisement » ;

 

 A titre secondaire : les sous-mesures 4.4 « investissements dits « non-productifs » liés à la réalisation 
d'objectifs agroenvironnementaux et climatiques », 16.2 « aide aux projets pilotes et à la mise au 
point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies », 16.4 « valorisation de produits 
locaux et développement de circuits de proximité » et 19 « Soutien au développement local 
LEADER ».
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La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 5C ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre des sous-mesures 4.4, 16.2, 16.4 et 19 et mise en 
place d’une méthodologie pour identifier en quoi ils contribuent à faciliter la fourniture et 
l’utilisation de sources d’énergie renouvelables, de sous-produits, des déchets, résidus et autres 
matières premières non alimentaires à des fins de bio-économie.

Le calcul de l’indicateur de résultat commun R15 sera effectué pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post 
sur la base de la méthodologie EDATER / AND suivante, sous réserve de données disponibles (cet 
indicateur ne figure pas dans le PDR Calvados, Manche et Orne) :

 Données: caractéristiques du projet (taille, typologie) avec un facteur d'énergie renouvelable (issues 
de la base de donnée des opérations) ;

 Information du projet réalisé sur la situation avant et après sa réalisation (technologie utilisée, 
capacité, énergie générée) ;

 Coefficient de conversion en Tep utilisé (par exemple la Directive 2009/28/EC; International Energy 
Agency) ;

 Recueil des informations auprès des bénéficiaires des projets réalisés ;
 Pour la méthanisation : quantités d’apports par catégories, capacité d’installation (biogaz et 

thermique si récupération de chaleur) et production d’énergie prévue ;
 Pour le bois biomasse : puissance nominale et rendement saisonnier.

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

Mener une enquête spécifique auprès des bénéficiaires pour mesurer la part d’énergie renouvelable utilisée 
dans les structures soutenues par le PDR.

7.m4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R15: énergie 
renouvelable produite 
à partir de projets 
soutenus (domaine 
prioritaire 5C)*

Non

Voir point 3 pour la méthode de calcul qui sera 
appliquée pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex 
post (N.B. : sous réserve de données disponibles, 
cet indicateur ne figurant pas dans le PDR bas-
normand)
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Indicateur de 
résultat 
commun

T16: total des 
investissements dans 
la production 
d’énergie 
renouvelable 
(domaine 
prioritaire 5C)

Non OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Énergie renouvelable 
utilisée dans les 
exploitations 
bénéficiant d'un 
soutien

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de 
réalisation O3 - 
Nombre d’opérations 
d’investissement dans 
la production 
d'énergie 
renouvelable

Non OSIRIS

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Total des 
investissements 
soutenus par le PDR 
pour l'utilisation 
d'énergie 
renouvelable

Non OSIRIS

7.m5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.m6) Réponse à la question d'évaluation

Au vu du nombre encore peu significatif de dossiers soldés par rapport au nombre de dossiers engagés, il 
n’est pas encore possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente des premiers résultats du 
PDR Calvados, Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.

 

Au 31 décembre 2016, 67 dossiers étaient engagés, dont 3 soldés, dans OSIRIS sur les sous-mesures liées au 
DP 5C (sous-mesures 4.3 et 8.6). Ces dossiers soldés ont tous été engagés pendant la période transitoire 
2014.

 

En raison du très faible nombre de dossiers soldés, le calcul des indicateurs de résultat donne des résultats 
peu significatifs mais un premier bilan des mesures fléchées sur le domaine prioritaire 5C peut être réalisé.

 

1) Point d’étape de l’atteinte de l’indicateur cible T16 « total des investissements dans la production 
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d’énergie renouvelable ».

La valeur indiquée ci-après correspond à la valeur cible du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

Le PDR Calvados, Manche et Orne a pour objectif de soutenir les investissements dans la production 
d’énergie renouvelable à hauteur de 31 798 941 € d’ici 2023.

2) Point d’étape relatif aux indicateurs de réalisation « nombre d’opérations bénéficiant d’un soutien 
à l’investissement » et « total des dépenses publiques » de la sous-mesure 4.3

27 dossiers étaient engagés au 31/12/2016 sur la sous-mesure 4.3 visant à améliorer les dessertes forestières, 
pour une dépense publique totale s’élevant à 317 990 €, soit près de 25% de l’objectif inscrit dans le PDR de 
1 333 333 €. Le PDR vise à soutenir 80 opérations sur cette mesure : plus d’un tiers de l’objectif est atteint.

3) Point d’étape relatif aux indicateurs de réalisation « nombre d’opérations concernant des 
investissements dans les techniques forestières et la transformation / commercialisation de produits 
primaires » et « total des dépenses publiques » de la sous-mesure 8.6

40 dossiers étaient engagés au 31/12/2016 sur la sous-mesure 8.6 pour une dépense publique totale s’élevant 
à 544 302 € soit 13% de l’objectif inscrit dans le PDR de 4 126 984 €. Le PDR vise à soutenir 120 
opérations sur cette mesure : plus d’un tiers de l’objectif est atteint. 3 dossiers sont des investissements en 
faveur de la modernisation de la filière bois-forêt (mesure 8.6.1), 24 dossiers visent à améliorer la valeur 
économique et environnementale des forêts (mesure 8.6.2) et 13 dossiers 8.6.2 relèvent de la période 
transitoire 2014 (ancienne mesure 2007-2013 122B).

4) Point d’étape relatif aux indicateurs de réalisation « total des investissements publics et privés », 
« nombre d’opérations » et « total des dépenses publiques » de la sous-mesure 6.4.4

Aucun dossier n’était engagé dans OSIRIS au 31/12/2016 mais un projet a été retenu suite à l’appel à projet 
« méthanisation » lancé à l’automne 2016 et programmé le 12 décembre 2016 pour un montant FEADER de 
1 940 353,48 € soit près de 30% de la maquette financière 2014-2020 pour ce dispositif (dépense publique 
totale : 3 079 926,17 €). Le projet soutenu concerne un collectif de 27 exploitations agricoles pour la 
création d’une unité de méthanisation dans l’Orne pour l’injection de biogaz dans le réseau de transport « 
GRT Gaz ». La production énergétique prévisionnelle de ce projet serait équivalente à 27 621 000 KWh/an.

5) Point d’étape sur l’atteinte du cadre de performance de la priorité 5

Les valeurs indiquées ci-après correspondent aux valeurs cibles du PDR révisé approuvé par la Commission 
européenne le 20 avril 2017.

 

Total dépenses publiques P5 :

- Cible 2023 : 11 590 873 €

- Cible 2018 : 1 149 087,30 €

- Potentiel dossiers soldés 4.3 et 8.6 (incluant ceux déjà soldés au 31/12/2016) : 862 292 €
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- Montant manquant : 286 795 €

Nombre d’opérations d’investissements dans les économies d’énergie et l’efficacité énergétique (DP 5B) + 
dans la production d’énergie renouvelable (DP 5C) : 

- Cible 2023 : 16

- Cible 2018 : 2,24

- Potentiel dossiers soldés 4.3 et 8.6 (incluant ceux déjà soldés au 31/12/2016) : Donnée à vérifier 
(investissements pas toujours renseignés dans OSIRIS)

6) Aperçu de l’avancement prévisionnel de la programmation des mesures fléchées en DP 5C en 2017.

La sous-mesure 1.1, qui contribue à titre principal aux domaines prioritaires 2A, 3A, 4A, 4B, 4C et 5C sur le 
PDR Calvados, Manche et Orne a été ouverte par l’Autorité de Gestion.

Un premier appel à projets à l’échelle des deux PDR a diffusé du 10 février 2017 au 31 mars 2017 avec une 
enveloppe FEADER de 250 000 € pour le Calvados, la Manche et l’Orne au titre de l’année 2017.

Les porteurs de projets éligibles sont les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés 
déclarés auprès du Ministère du Travail et les organismes collecteurs agréés par l’Etat pour la collecte et la 
gestion des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF).

Les publics cibles sont :

 Les personnes physiques actives ayant tout ou partie de leur activité en Normandie (salariées ou non, 
y compris les jeunes agriculteurs) dans le domaine agricole, agro-alimentaire, sylvicole et horticole 
(y compris les entrepreneurs du paysage et leurs salariés) ;

 Les personnes qui ont un projet agréé d’installation ou de reprise d’entreprise ;
 Les propriétaires et gestionnaires de terres agricoles ou forestières situées en Normandie exerçant un 

emploi.

Les actions sélectionnées devront se dérouler du 10 février 2017 au 10 février 2018 et les stagiaires être 
répartis, dans la mesure du possible, sur les thématiques prioritaires suivantes : 50% sur la viabilité 
économique, 30% sur la biodiversité, la qualité de l’eau et la prévention de l’érosion / amélioration de la 
gestion des sols, 10% sur la qualité et la chaîne alimentaire / santé et 10% sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables.

Les critères de sélection ont été définis comme suit : qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF ; 
compétence du personnel de formation ; pertinence et cohérence du projet ; qualité du descriptif de 
formation ; efficacité et impact escompté du projet de formation ; efficience du projet de formation ; 
durabilité et innovation (formation nouvelle).

Le formulaire permet de renseigner, entre autres : le nombre de formations ; le nombre minimum de 
stagiaires prévu ; la nature de l’action de formation ; le caractère nouveau de la formation ; le domaine 
prioritaire de rattachement de chaque action de formation ; le coût unitaire heure stagiaire ; le nombre 
d’heures stagiaires. Il précise que le bénéficiaire doit prévoir des modalités d’enregistrement des participants 
en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, filière…). Les 
indicateurs de réalisation sont un champ libre.
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Les types d’opérations 4.3, 8.6.1 et 8.6.2 vont faire l’objet de 2 appels à projets en 2017. Les premiers ont 
été ouverts en février et mars 2017 : 19 projets ont été déposés et sont en cours d’instruction (7 sur le 4.3, 0 
sur le 8.6.1 et 12 sur le 8.6.2). Les seconds vont être ouverts de juin à août 2017.

L’appel à projets 2017 pour la sous-mesure 8.2 va être lancé de juin à juillet 2017, son lancement ayant été 
suspendu suite au début des travaux de révision du PDR puis à celle des critères de sélection par voie de 
consultation écrite.

Les mesures contribuant à titre secondaire au domaine prioritaire 5C 4.4, 16.2, 16.4 et 19 ont été ouvertes 
par l’Autorité de Gestion. Ces mesures étant fléchées à titre principal sur d’autres domaines prioritaires, un 
bilan figure dans les fiches QE n°4 du DP 2A pour la sous-mesure 16.2, QE n°6 du DP 3A pour la sous-
mesure 16.4, QE n°9 du DP 4B pour la sous-mesure 4.4 et QE n°17 du DP 6B pour la mesure 19.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.m7) Conclusions et recommandations

7.m7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Le nombre de dossiers engagés au 31/12/2016 sur le DP 5C ne permet pas encore d’atteindre les 
objectifs du cadre de performance.

C.2 Les données liées aux investissements semblent ne pas remonter correctement dans les extractions 
d’OSIRIS pour un certain nombre de dossiers.

C.3 Le domaine prioritaire 5C n’est pas ouvert sur le PDR Calvados, Manche et Orne mais suite à la 
révision les sous-mesures 16.2, 16.4 et 19 y contribuent à titre secondaire dans le plan d’indicateurs.

Recommandation:

R.1 Veiller à assurer un suivi fin des engagements juridiques et des soldes de dossiers (passage à l’état 
« soldé ») dans OSIRIS en 2017 et 2018.

R.2 Vérifier s’il s’agit d’une erreur dans la requête.

R.3 Dans la mesure où les évaluations des deux PDR « Calvados, Manche, Orne » et « Eure, Seine-
Maritime » seront mutualisées et donc réalisées à l’échelle du territoire normand, inclure la contribution de 
ces trois mesures du PDR « Eure, Seine-Maritime » dans les études qui seront menées, notamment pour le 
RAMO 2019 et l’évaluation ex post.
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7.n) CEQ14-5D - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et d’ammoniac provenant de l’agriculture?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.o) CEQ15-5E - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la conservation et la 
séquestrationdu carbone dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.p) CEQ16-6A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la diversification, la 
création et le développement de petites entreprises et la création d’emplois?
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7.p1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la diversification, la création et le 
développement de petites entreprises et la création d’emplois ?

Mesures contribuant à titre principal :

6.4.1 : investissements pour la filière équine

6.4.2 : investissements dans les entreprises de travaux agricoles

6.4.3 : investissements pour la réhabilitation des infrastructures d'hébergement touristique à vocation sociale 
et solidaire (supprimée suite à révision)

Mesures contribuant à titre secondaire :

Aucune mesure ne contribuait à titre secondaire au DP 6A avant révision. Une mesure contribue désormais 
à titre secondaire suite à révision :

19 : soutien au développement local LEADER

7.p2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des emplois ont été créés R21 / T20: emplois créés dans les projets soutenus 
(domaine prioritaire 6A)

Indicateur contextuel spécifique : emplois générés 
par la filière équine

Des petites entreprises ont été créées Créations d'entreprises et d'établissements dans les 
zones rurales

Les petites entreprises ont diversifié leur activité 
économique

Pourcentage de petites entreprises dans le secteur 
non-agricole créées avec le soutien du PDR

7.p3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 6A

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets des mesures du PDR 
en faveur du dynamisme entrepreneurial et de la création d'emplois en milieu rural.

Les mesures fléchées sur le DP 6A pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les sous-
mesures 6.4.1 « investissements pour la filière équine » et 6.4.2 « investissements dans les entreprises de 
travaux agricoles » à titre principal et la mesure 19 « soutien au développement local LEADER » à titre 
secondaire.
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La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 6A ;

 les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Le calcul de l’indicateur de résultat commun R21 sera effectué pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post 
sur la base de la méthodologie EDATER / AND suivante :

 Suivi du nombre d'emplois créés à travers les projets soutenus réalisés au niveau des dossiers de 
demande de subvention / demandes de paiement – Données : nombre total d'emplois créés (non 
maintenus) par le biais de projets soutenus au titre des mesures fléchées sur le domaine prioritaire 
6A exprimés en ETP et par genre ; sources : dossiers de demande de subvention / business plan 
(résultat attendu); validé par un échantillon de projets réalisés ;

 Données collectées via OSIRIS : nécessite des informations sur le type de contrat (CDI, CDD de x 
mois…), le temps de travail (temps plein, temps partiel à x%) et le genre (homme-femme) ;

 Un contrat à temps partiel à 50% doit être équivalent à 0,5 (0,8 pour un contrat à 80%). De même, le 
contrat doit être de plus d'un an. En cas de CDD de moins d'un an le même type de prorata doit être 
appliqué. Les deux types variables pouvant être combinées = CDD de 6 mois à 80% équivalent à 0,4 
ETP  (0,5*0,8).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Analyse des projets sélectionnés dans le cadre de la mesure 19 et mise en place d’une méthodologie 
pour identifier lesquels contribuent à soutenir la diversification, la création et le développement de 
petites entreprises et la création d’emplois ;

 Ajout de l’indicateur de contexte et d’impact C5 « taux d’emploi rural » (source Eurostat) et de 
l’indicateur contextuel spécifique du PDR Calvados, Manche et Orne « nombre d’emplois générés 
par la filière équine ».

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 Ajout d’indicateurs : pourcentage de petites entreprises créées avec le soutien du PDR dans les zones 
rurales – comparaison avec le nombre d’entreprises créées au total - source : croisement INSEE / 
CLAP (connaissance locale de l’appareil productif) ;

 Ajout d’un critère de jugement : de petites entreprises ont diversifié leur activité.

 Indicateur : pourcentage de petites entreprises dans le secteur non agricole créées avec le soutien du 
PDR - comparaison avec le nombre d’entreprises créées au total - source : croisement INSEE / 
CLAP (connaissance locale de l’appareil productif) ;

 Indicateur : diversification des exploitations agricoles (étude Agreste ou recensement agricole) ;
 Information qualitative : diversification économique des bénéficiaires avec l’aide du PDR - 

évaluation quasi expérimentale (en utilisant par exemple la méthode du score de propension) couplée 
à des méthodes d’analyse qualitative.
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7.p4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R21 / T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A)

Non Voir point 3 pour la méthode de calcul qui sera appliquée pour 
le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Pourcentage de petites entreprises 
dans le secteur non-agricole créées 
avec le soutien du PDR

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur contextuel spécifique : 
emplois générés par la filière 
équine

Non Observatoire économique et foncier de la filière équine

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Créations d'entreprises et 
d'établissements dans les zones 
rurales

Non INSEE

7.p5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.p6) Réponse à la question d'évaluation

52 dossiers ont été programmés sur la sous-mesure 6.4.1 au 31 décembre 2016 pour un montant FEADER 
de 454 753,55 €. Seul un dossier a été engagé dans OSIRIS sur cette mesure 6.4.1 au 31 décembre 2016. 15 
dossiers ont été programmés sur la sous-mesure 6.4.2 au 31 décembre 2016 pour un montant FEADER de 
131 464,29 €. Aucun dossier n’a été engagé dans OSIRIS sur cette mesure au 31 décembre 2016. Il n’est 
donc pas encore possible de procéder à une évaluation pertinente et fiable des premiers résultats du 
PDR Calvados, Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.

Aperçu de l’avancement prévisionnel de la programmation des mesures fléchées en DP 6A en 2017

Un appel à projets relatif à l’opération 6.4.1 à l’échelle des deux PDR a été mis en ligne en 2017 sur le site 
« L’Europe s’engage en Normandie » pour un dépôt de dossiers au plus tard le 28 avril 2017.

Seront éligibles les projets d’investissement visant le développement d’une activité en lien avec les équidés 
dans les domaines suivants :

 

 Activité de prise de pension, gardiennage de chevaux ;
 Activité de débourrage, dressage, pré-entraînement ;
 Activité d’entraînement chevaux ;
 Activités d’enseignement de l’équitation ou coaching ;
 Activité liée à la rééducation, ou au bien-être du cheval ;
 Activité utilisant la traction équine ;
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 Activité de prestation dans le domaine de la reproduction équine ;
 Activité liée à l’équi-thérapie ;
 Activité des entreprises artisanales en lien avec le cheval (maréchal-ferrant, sellier, bottier 

carrossier…).

Tout projet déposé devra être accompagné d’une étude économique prévisionnelle. Pour bénéficier d’un 
taux d’aide bonifié, le demandeur devra par ailleurs, au plus tard au moment de la demande du versement du 
solde de l’aide, avoir créé un emploi correspondant à au moins 0,5 ETP. Cet emploi devra être maintenu au 
moins 2 ans à compter de la date d’achèvement du projet.

 

Différents types de structures pourront être bénéficiaires : microentreprises artisanales, structures se 
diversifiant vers une activité non agricole au sens de l’Union Européenne (c’est-à-dire toutes activités autres 
que l’élevage) et en lien avec les équidés (exploitants agricoles individuels, agriculteurs, personnes morales 
exerçant une activité agricole, établissements d’enseignement et de recherche agricoles, organismes de 
réinsertion sans but lucratif, structures d’expérimentation s’ils mettent en valeur une exploitation agricole et 
s’ils exercent une activité agricole), associations, collectivités territoriales ou leurs regroupements.

 

Les principaux critères de sélection sont :

 Le professionnalisme du porteur de projet (affiliation MSA, adhésion à des labels, résultats 
économiques des dernières années) ;

 La viabilité économique du projet (évolution des résultats économiques après la réalisation du projet, 
accord bancaire) ;

 La qualité et la pertinence du projet (avis d’experts appréciés en fonction notamment des éléments 
suivants : création d’activités nouvelles ou innovantes en Normandie, adéquation aux besoins d’un 
marché ; complémentarité d’activités au sein d’une structure ou d’un territoire, création 
prévisionnelle d’emploi, qualité du parcours professionnel du demandeur, prise en compte de la 
dimension environnementale, amélioration des conditions de travail) ;

 L’installation récente ;
 L’investissement réalisé en collectif ;
 Le nombre d’emplois salariés au sein de la structure ;
 L’effet levier de l’aide : part de l’aide dans le coût total du projet et moyenne (EBE + produits 

exceptionnels) des années antérieures.

Un second appel à projets devrait être ouvert sur cette même mesure du 27 juillet 2017 au 30 octobre 2017. 
L’enveloppe totale prévisionnelle 2017 consacrée à la sous-mesure 6.4.1 s’élève à 805 000 € (405 000 € 
FEADER et 400 000 € Région).

Un appel à projets devrait être lancé sur la sous-mesure 6.4.2 à l’automne 2017.

La mesure 19 contribuant à titre secondaire au domaine prioritaire 6A a été ouverte par l’Autorité de 
Gestion. Cette mesure étant fléchée à titre principal sur le domaine prioritaire 6B, un bilan figure dans la 
fiche QE n°17.

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
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recommandations sont formulées.

7.p7) Conclusions et recommandations

7.p7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Les indicateurs « créations d'entreprises et d'établissements dans les zones rurales » et « emplois générés 
par la filière équine » devront être collectés respectivement auprès de l’INSEE et de l’Observatoire 
économique et foncier de la filière équine.

C.2 Seul un dossier a été engagé sur la sous-mesure 6.4.1 au 31 décembre 2016 alors que 52 dossiers ont été 
programmés sur cette mesure et 15 sur la sous-mesure 6.4.2.

C.3 Le suivi de la création d’emplois est au cœur de l’évaluation de la priorité 6A et du calcul de 
l’indicateur de résultat R21 / indicateur cible T20. Pour rappel, la valeur cible à atteindre en 2023 pour le 
PDR Calvados, Manche et Orne est de 35 emplois créés dans les projets soutenus sur le domaine prioritaire 
6A.

Recommandation:

R.1 Vérifier la temporalité de ces données et la périodicité de leur collecte auprès de ces deux structures 
pour les besoins du RAMO 2019, de l’évaluation ex post et de l’évaluation d’impact de la priorité 6.

R.2 Veiller à effectuer un rattrapage de saisie dès que possible et à assurer un suivi du solde des dossiers 
pour que le traitement de la question d’évaluation du DP 6A puisse autant que possible porter sur des 
données réalisées pour le RAMO 2019.

R.3 Veiller si possible à intégrer dans OSIRIS les champs nécessaires au suivi des emplois créés grâce au 
soutien du PDR (notamment ventilation hommes / femmes, temps de travail, type de contrat…) ou à 
collecter les données via des tableaux de bord de suivi temporaires ou permanents selon faisabilité de 
création des champs dans OSIRIS.

7.q) CEQ17-6B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu le développement 
local dans les zones rurales?
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7.q1) Liste des mesures contribuant au DP

Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu le développement local dans les zones 
rurales ?

Mesures contribuant à titre principal :

6.4.3 : soutien aux investissements pour la réhabilitation des infrastructures d’hébergement touristique à 
vocation sociale et solidaire (supprimée suite à révision)

7.4 : pôles de santé libéraux et ambulatoire

7.5.1 : investissements réalisés pour le tourisme à vélo (supprimée suite à révision)

7.5.2 : investissements réalisés pour le tourisme à cheval (supprimée suite à révision)

16.7 : émergence de projets coopératifs multi-acteurs de développement local (hors LEADER) (supprimée 
suite à révision)

19 : soutien au développement local LEADER

Mesures contribuant à titre secondaire : N/A

7.q2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Pourcentage des dépenses du PDR dans les mesures 
Leader par rapport aux dépenses totales du PDR

Nombre de projets/d'initiatives soutenus par la 
Stratégie de développement local

Des opportunités d'emploi ont été créées grâce à des 
stratégies de développement local

R24 / T23: emplois créés dans les projets soutenus 
(Leader) (domaine prioritaire 6B)

% des dépenses du PDR associées à la mesure 
LEADER sur la dépense totale du PDR

Le territoire et la population rurale couverts par les 
groupes d'action locale ont augmenté

R22 / T21: pourcentage de la population rurale 
concernée par les stratégies de développement local 
(domaine prioritaire 6B)

L'accès aux services et aux infrastructures locales a 
augmenté dans les zones rurales

R23 / T22: pourcentage de la population rurale 
bénéficiant de meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

Les services et l'infrastructure locale dans les zones 
rurales se sont améliorés

R23 / T22: pourcentage de la population rurale 
bénéficiant de meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

Nombre d'équipements des services aux particuliers 
et nombre d'équipements et de services de santé.

Les populations rurales ont participé à des actions 
locales

Les populations rurales ont bénéficié d'actions 
locales
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7.q3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée au domaine prioritaire 6B

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets des mesures du PDR 
favorables au développement local en zone rurale. L’analyse se focalisera en particulier sur la mise en 
œuvre de LEADER.

Les mesures fléchées sur le DP 6B pour le PDR Calvados, Manche et Orne après révision sont les sous-
mesures 7.4 « pôles de santé libéraux et ambulatoire » et 19 « soutien au développement local LEADER » à 
titre principal. Aucune mesure n’est fléchée à titre secondaire sur ce domaine prioritaire. A noter qu’en 
revanche, la mesure 19 est fléchée à titre secondaire sur tous les domaines prioritaires, y compris ceux non 
ouverts dans le cadre du PDR Calvados, Manche et Orne (3B, 5A, 5D, 5E et 6C).

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats des mesures fléchées sur le DP 6B ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

 Ajout d’indicateur sur le critère de jugement n°5 : nombre de projets / initiatives soutenus par la 
stratégie de développement local (données de réalisation GAL) ;

 Ajout de critères de jugement :

- La population rurale a participé à des actions locales : calcul du pourcentage de la population rurale 
impliquée dans des actions soutenues par le FEADER (données de réalisation : nature des interventions des 
GAL) et analyse de la gouvernance des projets soutenus via le PDR, de la composition des projets 
collaboratifs et du niveau de convergence des intérêts défendus (utilisation de sociogrammes, diagramme 
logique d’impact (DLI), etc.)

- La population rurale a bénéficié d’actions locales : analyse du niveau de satisfaction des bénéficiaires au 
regard de la performance des partenariats locaux formés avec le soutien du PDR (utilisation de 
sociogrammes, diagramme logique d’impact (DLI), entretiens ciblés, etc.) et analyse de la satisfaction de la 
population cible vis-à-vis d’un panel d’infrastructures et / ou de services améliorés avec le PDR (réalisation 
d’enquêtes) ;

- De nouvelles pratiques et des projets innovants favorables au développement local dans les zones rurales 
ont émergé via LEADER : recueil d’informations qualitatives relatives :

* A l’introduction de nouveaux produits, procédés, organisations ou marchés et sur le transfert de 
connaissances ou d’innovations (enquête auprès d’un échantillon de bénéficiaires, études de cas) ;

* Aux partenariats publics-privés établis (composition des GAL) et au renforcement des actions 
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multisectorielles et des approches dites « bottom-up » (enquête auprès d’un échantillon de bénéficiaires, 
études de cas, revue documentaire : évaluation des GAL, fiches-actions, stratégie de développement local, 
etc.).

7.q4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R22 / T21: pourcentage de la 
population rurale concernée par les 
stratégies de développement local 
(domaine prioritaire 6B)

Oui 82.2%

Population rurale totale concernée par les GAL (1215744 hab.) - 
Source :stratégies de développement local des GAL ; Nombre 
d’habitants en Basse-Normandie (1479000 hab.) - Source : 
Eurostat 2013

Indicateur de 
résultat 
commun

R23 / T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

Oui

Données OSIRIS : population bénéficiant de meilleurs 
services/infrastructures soutenus par la mesure 7.4 (indicateur 
de réalisation de référence : O15)

Données de contexte : population rurale totale du territoire du 
PDR (code commune INSEE)

Indicateur de 
résultat 
commun

R24 / T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B)

Non
OSIRIS par genre + informations sur le type de contrat (CDI, 
CDDde x mois…), le temps de travail (temps plein, temps 
partiel à x%) et le genre (homme-femme).

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre de projets/d'initiatives 
soutenus par la Stratégie de 
développement local

Non Données de réalisation des GAL

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Pourcentage des dépenses du PDR 
dans les mesures Leader par 
rapport aux dépenses totales du 
PDR

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'équipements des 
services aux particuliers et nombre 
d'équipements et de services de 
santé.

Non

Base permanente des équipements de l’INSEE (BPE) annuelle 
et triangulation avec des données qualitatives (schéma 
départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au 
public SDAASP) et / ou enquêtes sur la base d’un échantillon)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

% des dépenses du PDR associées 
à la mesure LEADER sur la 
dépense totale du PDR

Non Données de réalisation des GAL

7.q5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.q6) Réponse à la question d'évaluation

En l’absence de dossiers soldés, il n’est pas encore possible de procéder à une évaluation fiable et pertinente 
des premiers résultats du PDR Calvados, Manche et Orne sur ce domaine prioritaire.
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Aperçu de l’avancement de la programmation des sous-mesures fléchées en DP 6B en 2017

N.B. : les valeurs cibles indiquées correspondent aux valeurs cibles du PDR révisé approuvé par la 
Commission européenne le 20 avril 2017.

Au 31 décembre 2016, 10 dossiers étaient programmés pour soutenir le développement local dans les zones 
rurales :

i. 1 sur la sous-mesure 7.4 visant à développer les pôles de santé pour la population rurale pour un 
montant total de 342 063,67 €. Cela représente 2,72% de la valeur cible de l’indicateur de réalisation 
« dépense publique totale » du PDR s’élevant à 12 555 556 €. Sur cette sous-mesure les projets sont 
déposés au fil de l’eau ;

ii. 9 sur la sous-mesure 19.1 pour soutenir le développement local pour un montant total de 
170 131,58€, soit 56,71% de la valeur cible de l’indicateur de réalisation « dépense publique totale » 
du PDR de 300 000 €.

Pour rappel, la mesure 19 est mise en œuvre par des groupes d’action locale (GAL) sélectionnés par 
l’Autorité de Gestion via des appels à projets LEADER. Les conventions instituant les douze groupes 
d’action locale sur les territoires de l’Orne, du Calvados et de la Manche ont toutes été signées, permettant 
l’organisation des premiers comités de programmation et la sélection des premiers projets. Il conviendra de 
réaliser une analyse documentaire pour identifier les projets pouvant contribuer aux autres domaines 
prioritaires du PDR. La mesure 19 se décline par ailleurs en 4 sous-mesures :

 

i. 19.1 : soutien préparatoire accordé aux GAL du Calvados, de la Manche et de l'Orne pour définir 
leur stratégie locale de développement mais aussi à l’Autorité de Gestion dans sa démarche 
d’accompagnement des GAL. Peuvent ainsi être soutenues des actions de renforcement des capacités 
d’ingénierie locale, de formation et de mise en réseau, des études et / ou la mise en place de 
partenariats public-privé.

 

i.  La dotation LEADER attribuée aux douze groupes d’action locale situés dans l’Orne, le Calvados et 
la Manche s’élève à 28 200 268 €, soit 9,13% de l’enveloppe globale FEADER de 308 692 138 € du 
PDR Calvados, Manche et Orne. Elle leur permettra de financer les projets liés aux sous-mesures :

 

 19.2 : financement des projets menés par les acteurs locaux dans le but d’atteindre les objectifs des 
stratégies locales de développement ;

 19.3 : financement de la préparation et de la mise en œuvre d’activités de coopération ;
 19.4 : financement des dépenses d’animation et de fonctionnement engagées par les groupes d’action 

locale pour la mise en œuvre de leur stratégie locale de développement.

 

Point d’étape sur l’atteinte du cadre de performance de la priorité 6

Les valeurs indiquées ci-après correspondent aux valeurs cibles du PDR révisé approuvé par la Commission 
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européenne le 20 avril 2017.

 

Total dépenses publiques P6 :

- Cible 2023 : 60 611°112 €

- Cible 2018 : 6 805 555,68 €

- Potentiel dossiers soldés 6A + 6B : Montant programmé au 31/12/2016 insuffisant pour atteindre la 
valeur cible

Nombre d’opérations bénéficiant d’un soutien visant à améliorer les services de base et les infrastructures 
dans les zones rurales (DP 6B) :

- Cible 2023 : 16

- Cible 2018 : 2,24

- Potentiel dossiers soldés 6A + 6B : Nombre de projets programmés au 31/12/2016 insuffisants pour 
atteindre la valeur cible

Population concernée par les groupes d’action locale (DP 6B) : 

- Cible 2023 : 1 000°000 habitants

- Cible 2018 : 1 000°000 habitants

- Potentiel dossiers soldés 6A + 6B : Objectif atteint : 1°215°744 habitants au 31/12/2016

 

Au regard de la méthodologie appliquée à ce domaine prioritaire, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.q7) Conclusions et recommandations

7.q7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Le nombre de dossiers programmés sur les domaines prioritaires 6A et 6B ne permettent pas encore à ce 
jour d’atteindre les objectifs du cadre de performance.

C.2 Un suivi des contributions des projets LEADER est attendu pour tous les domaines prioritaires du PDR, 
y compris ceux qui ne sont pas ouverts (3B, 5A, 5D, 5E et 6C).

C.3 Certains indicateurs devront être collectés auprès de l’INSEE.
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Recommandation:

R.1 Veiller à élaborer un tableau de bord prospectif.

R.2 Veiller à intégrer ces domaines prioritaires non ouverts dans la sélection des projets LEADER 
(formulaire, OSIRIS…) et à rattacher à minima un indicateur propre à chacun :

 O4 nombre d’exploitations/de bénéficiaires soutenus (DP 3B) (pas de champ spécifique requis, il 
suffit d’additionner le nombre d’opérations soutenues sur le DP 3B) ;

 O5 superficie totale (ha) (DP 5A, 5D et 5E) : vérifier si ce champ existe dans OSIRIS et à défaut le 
créer ;

 O2 total des investissements (DP 5C) : a priori ce champ existe dans OSIRIS mais vérifier qu’il soit 
bien intégré dans le dispositif de mise en œuvre de la mesure 19 dans OSIRIS ;

 O15 population bénéficiant de meilleurs services / infrastructures (TIC) (DP 6C) : vérifier si ce 
champ existe dans OSIRIS et à défaut le créer.

R.3 Vérifier la temporalité des données et la périodicité de leur collecte auprès de l’INSEE pour les besoins 
du RAMO 2019, de l’évaluation ex post et de l’évaluation d’impact de la priorité 6.

7.r) CEQ18-6C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles amélioré l’accessibilité, 
l’utilisation et la qualité des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les 
zones rurales?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.s) CEQ19-PE - Dans quelle mesure les synergies entre les priorités et les domaines prioritaires ont-
elles renforcé l’efficacité du PDR?
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7.s1) Synergies du programme et effet transversal

Dans quelle mesure les synergies entre les priorités et les domaines prioritaires ont-elles renforcé l’efficacité 
du PDR ?

7.s2) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée à l’évaluation des synergies entre priorités et domaines prioritaires

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser à quel point le croisement entre 
les priorités et les domaines prioritaires a renforcé l'efficacité du PDR : l’architecture et la logique 
d'intervention du programme ont-elles permis de le rendre plus efficace ? Il s'agit dans un premier temps de 
reprendre la logique d'intervention du programme et d'identifier les effets des mesures, directs et indirects, 
en rapport avec les priorités identifiées du programme pour évaluer le niveau de cohérence interne du PDR, 
c'est à dire les synergies positives et négatives entre les mesures soutenues par le PDR. Dans un second 
temps, au-delà de l'analyse théorique des synergies, la réponse à la question s'appuiera sur les réalisations 
financières réelles, pour constater si des synergies ont effectivement eu lieu.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement et à y associer les outils d’analyse qualitative à 
mettre en place et à exploiter (réalisation d’enquêtes par exemple).

7.s3) Résultats quantitatifs basés sur le calcul des contributions secondaires des opérations aux domaines 
prioritaires

N/A

7.s4) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.s5) Réponse à la question d'évaluation

Il n’est pas encore possible de traiter cette question évaluative car il existe trop peu de données pour y 
répondre (mesures voire domaines prioritaires pas encore ouverts ou sans dossiers programmés ou soldés au 
31/12/2016). Il sera en outre plus pertinent de réaliser l’analyse à l’échelle des deux PDR suite à la révision 
actée par la Commission européenne le 20 avril 2017 afin de mesurer l’impact de l’intervention du 
FEADER sur tout le territoire normand. Les chiffres indiqués ci-après correspondent aux données engagées 
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dans OSIRIS ou ISIS au 31 décembre 2016 et ne tiennent pas compte des dossiers programmés et non 
encore engagés dans les outils de suivi financiers.

 

Au regard des éléments d’information recensés pour traiter les autres questions évaluatives du RAMO, il est 
néanmoins possible de dresser un premier bilan de la mise en œuvre du PDR.

 

Sur le territoire du Calvados, de la Manche et de l'Orne, l’accent a été mis sur le renforcement de la viabilité 
et de la compétitivité des exploitations agricoles (priorité 2). Les dispositifs visant à atteindre ces objectifs 
soutiennent plus de 2 000 exploitations au 31 décembre 2016 avec une aide FEADER de 4,4 millions 
d’euros.

 

Les aides à l’investissement (sous-mesure 4.1.1 – DP 2A) et les aides visant à faciliter l’entrée d’exploitants 
agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de l’agriculture et en particulier le renouvellement des 
générations (sous-mesures 6.1.1 et 6.1.2 – DP 2B) ont été parmi les premières octroyées au titre du PDR 
Calvados, Manche et Orne. Elles ont été fortement plébiscitées avec respectivement 993 et 1030 
exploitations agricoles du Calvados, de la Manche et de l'Orne soutenues au 31 décembre 2016. L’ouverture 
en 2016 et en 2017 des dispositifs visant à favoriser des projets pilotes (mise au point de nouveaux produits, 
pratiques, procédés et technologies) et des actions de formation (sous-mesures 16.2 / DP 2A et 1.1 / DP 2A) 
devrait également contribuer à atteindre les objectifs de la priorité 2.

 

L’amélioration de la compétitivité des producteurs primaires (programmes de qualité, valeur ajoutée des 
produits agricoles, promotion sur les marchés locaux, circuits courts) (priorité 3) a également été ciblée en 
priorité dans le Calvados, la Manche et l'Orne . Plus d’une centaine d’exploitations bénéficient d’aides aux 
investissements dans la transformation, la commercialisation et / ou le développement de produits agricoles 
(sous-mesure 4.2 / DP 3A) pour un montant d’aide FEADER de 3,8 millions d’euros. Sont également 
bénéficiaires des groupements de producteurs à travers des aides soutenant leurs activités d’information et 
de promotion sur le marché intérieur. L’ouverture en 2016 et en 2017 des dispositifs visant à favoriser les 
circuits courts et les marchés locaux et des actions de formation (sous-mesures 16.4 / DP 3A et 1.1 / DP 3A) 
devrait également contribuer à atteindre les objectifs de la priorité 3.

 

Les dispositifs du Calvados, de la Manche et de l'Orne visant à promouvoir l’utilisation efficace des 
ressources et à soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 (priorité 5) ont été 
ouverts et soutiennent à ce jour plus de 115 exploitations (sous-mesures 4.1.2 - ancienne PPE / DP 5B et 
sous-mesures 4.3 et 8.6 / DP 5C), soit une aide totale de 800 000 € de FEADER au 31 décembre 2016. Les 
dispositifs d’aide aux investissements (sous-mesure 4.1.1 / DP 2A), d’aide aux investissements non 
productifs (sous-mesure 4.4 / DP 4B), d’aide aux projets pilote (sous-mesure 16.2 / DP 2A) et d’aide aux 
circuits courts (sous-mesure 16.4 / DP 3A) devraient également contribuer à atteindre les objectifs de la 
priorité 5. L’ouverture en 2017 du dispositif favorisant les actions de formation (sous-mesure 1.1 / DP 5C) y 
contribuera aussi.
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Enfin, les dispositifs visant à restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l’agriculture et à la 
foresterie (priorité 4) ont aussi été ouverts. Les chiffres indiqués ci-après seront plus significatifs lorsqu’y 
seront ajoutées les données liées aux mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 2014, 2015 et 
2016. 39 structures bénéficient d’aides pour le développement de services de base et la rénovation de 
villages dans les zones rurales (sous-mesures 7.1 et 7.6 propres aux sites Natural 2000 et à haute valeur 
naturelle) pour un montant d’aide FEADER de près de 720 000 € au 31 décembre 2016. Les dispositifs 
d’aide aux investissements pour le développement des zones forestières et l’amélioration de la viabilité des 
forêts (sous-mesures 8.2 et 8.6 / DP 5C), d’aide aux projets pilote (sous-mesure 16.2 / DP 2A) et aux 
circuits courts (sous-mesure 16.4 / DP 3A) devraient également contribuer aux objectifs de la priorité 4.  
L’ouverture en 2017 du dispositif favorisant les actions de formation (sous-mesure 1.1 / DP 4A, 4B et 4C) y 
contribuera aussi.

 

Dans la perspective du RAMO 2019, les dispositifs ouverts au titre des domaines prioritaires 2A, 2B, 3A, 
5B et 5C pourront donc être évalués en priorité au premier semestre 2018 par rapport à leur degré 
d’avancement, de même que les dispositifs liés aux domaines prioritaires 4A, 4B et 4C dès que les données 
MAEC 2015 et 2016 seront disponibles (fin 2017). Les dispositifs liés aux domaines prioritaires 6A et 6B 
(mesures pour la plupart ouvertes en 2017) seront évalués dans un second temps au deuxième semestre 
2018. Pour rappel : les projets sélectionnés pour soutenir le développement local au titre de LEADER 
(mesure 19 / DP 6B) devront être analysés pour évaluer leur contribution à toutes les priorités du PDR.

7.s6) Conclusions et recommandations

7.s6.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 La révision du PDR Eure et Seine-Maritime et du PDR Calvados, Manche et Orne effectuée en 
2016/2017 visait à favoriser la convergence des deux PDR afin de faciliter l’accès aux fonds européens pour 
tous les acteurs normands

Recommandation:

R.1 Il pourrait être intéressant, dans la perspective du RAMO 2019 et de l’évaluation ex post, de 
reconstituer la logique d’intervention des deux PDR sous la forme d’un seul et unique logigramme afin 
d’identifier les points de convergence et les différences, puis d’analyser si une logique d’intervention s’est 
avérée plus efficace que l’autre ou non, ou si les deux sont complémentaires en termes d’effet levier.

7.t) CEQ20-TA - Dans quelle mesure l’assistance technique a-t-elle contribué à la réalisation des 
objectifs fixés à l’article 59, paragraphe 1 du règlement (UE) nº 1303/2013 et à l’article 51, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1305/2013?
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7.t1) Aide à l'assistance technique (hors RRN)

Dans quelle mesure l’assistance technique a-t-elle contribué à la réalisation des objectifs fixés à l’article 59 
du règlement (UE) n°1303/2013 et à l’article 51 § 2 du règlement (UE) n°1305/2013 ?

Liste des mesures contribuant au DP N/A

7.t2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des échanges d'information sur les pratiques 
d'évaluation ont eu lieu.

Les partenaires ont été informés, voire formés, sur 
les principes de l’évaluation des programmes 
européens.

Les capacités institutionnelles et administratives 
pour la gestion efficace du PDR ont été renforcées

Nombre d'employés impliqués dans la gestion du 
PDR

Les capacités institutionnelles et administratives 
pour la gestion efficace du PDR ont été renforcées

Compétences des employés impliqués dans la 
gestion du PDR

Les capacités institutionnelles et administratives 
pour la gestion efficace du PDR ont été renforcées

Fonctionnalité du système informatique pour la 
gestion de programme

Les capacités des partenaires concernés définis à 
l'article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 
1303/2013 ont été renforcées

Types et nombre d'activités de renforcement des 
capacités

Le PDR a été communiqué auprès du public et les 
informations ont été diffusées

Nombre d'activités de communication et de 
diffusion du PDR

Le PDR a été communiqué auprès du public et les 
informations ont été diffusées

Nombre de personnes recevant des informations sur 
le PDR

Le PDR a été communiqué auprès du public et les 
informations ont été diffusées

Informations sur l'utilisation des résultats de 
l'évaluation

Le suivi a été amélioré Les données utiles à l’évaluation ont fait l’objet d’un 
suivi et ont été facilement mobilisables pour les 
travaux d’évaluation.

Les méthodes d'évaluation ont été améliorées et 
fournissent des résultats d'évaluation fiables

Information sur l’utilisation des résultats 
d’évaluation

La mise en œuvre du PDR s'est améliorée Longueur de la demande et processus de paiement

La charge administrative pesant sur les bénéficiaires 
a été réduite

Appréciation de l’évolution de la charge 
administrative des dossiers d’instruction par les 
bénéficiaires
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7.t3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée à l’évaluation de l’assistance technique

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser les effets de la mise en œuvre 
de l'assistance technique. Les actions soutenues dans le cadre de l'assistance technique, tels que précisés 
dans l'article 59 du règlement (UE) no1303/2013 sont :

- les actions relatives à la préparation, à la gestion, au suivi, à l'évaluation, à l'information et à la 
communication, au réseautage, au règlement des plaintes ainsi qu'au contrôle et à l'audit ;

- les actions visant à réduire la charge administrative pesant sur les bénéficiaires, y compris au moyen de 
systèmes d'échange électronique de données ;

- les actions visant à renforcer la capacité des autorités des Etats Membres et des bénéficiaires à administrer 
et à utiliser lesdits fonds ;

- les actions visant à renforcer la capacité des partenaires intéressés et pour soutenir l'échange de bonnes 
pratiques entre ces partenaires.

Les règlements (UE) no1303/2015 et no1305/2013 instituent la limite de 4% du budget alloué à l'assistance 
technique. Le montant de l’assistance technique du programme de développement rural Calvados, Manche 
et Orne s’élève à 7 542 138 €, soit 2,44% de l’enveloppe totale FEADER.

La seconde étape consiste à définir des critères de jugement et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat additionnels permettant de mesurer quantitativement les 
résultats de l’assistance technique :

- Précisions sur le critère de jugement n°2 « les capacités des partenaires au sens de l'article 5, paragraphe 1, 
du règlement (UE) no1303/2013 ont été renforcées » : la référence réglementaire relatives aux partenaires 
porte sur « les autorités urbaines et autres autorités publiques compétentes, les partenaires économiques et 
sociaux et les organismes pertinents représentant la société civile, dont des partenaires environnementaux, 
des organisations non gouvernementales et des organismes chargés de promouvoir l’inclusion sociale, 
l’égalité entre les femmes et les hommes et la non-discrimination ». Il s’agit ici essentiellement des 
membres du Comité de suivi régional interfonds en Normandie.

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple) :

- La plupart des indicateurs devront être mesurés par enquête, plusieurs méthodes étant possibles : entretiens 
avec les divers acteurs impliqués dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du PDR, questionnaires, 
collecte d’informations par le biais de feuilles de participation ou d’évaluation d’évènements, observation de 
l’efficacité et de l’efficience des systèmes techniques et informatiques, informations de rapports et d’audits, 
ou observation des mécanismes de mise en œuvre.

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post
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Ajout d’un critère de jugement : les capacités institutionnelles et administratives pour une gestion efficace 
du PDR ont été renforcées (analyse des effectifs et du niveau de formation du personnel impliqué dans la 
gestion du PDR via une enquête auprès des effectifs institutionnels et administratifs impliqués dans la 
gestion du PDR).

7.t4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre de personnes recevant des 
informations sur le PDR Non Définition de la méthode de calcul à prévoir pour le RAMO 

2019 et l’évaluation ex post

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Informations sur l'utilisation des 
résultats de l'évaluation Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Types et nombre d'activités de 
renforcement des capacités Non 3,00

1) Diffusion d'outils de communication aux partenaires sur les 
actions de l'AG

2) Visites de projets normands pour les élus

3) Diffusion aux partenaires de reportages photos (valorisation 
des projets 2007-2013)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Fonctionnalité du système 
informatique pour la gestion de 
programme

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'employés impliqués 
dans la gestion du PDR Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Compétences des employés 
impliqués dans la gestion du PDR Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'activités de 
communication et de diffusion du 
PDR

Non 10,00 Donnée issue du tableau de bord de suivi des actions de 
communication réalisées en 2016

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Longueur de la demande et 
processus de paiement Non Définition de la méthode de calcul à prévoir pour le RAMO 

2019 et l’évaluation ex post

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Les données utiles à l’évaluation 
ont fait l’objet d’un suivi et ont été 
facilement mobilisables pour les 
travaux d’évaluation.

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Information sur l’utilisation des 
résultats d’évaluation Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Les partenaires ont été informés, 
voire formés, sur les principes de 
l’évaluation des programmes 
européens.

Non
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Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Appréciation de l’évolution de la 
charge administrative des dossiers 
d’instruction par les bénéficiaires

Non

7.t5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.t6) Réponse à la question d'évaluation

L’année 2016 en Normandie a été marquée par l’extension à la nouvelle collectivité du mode de gestion 
décentralisé des fonds européens et par la réorganisation complète des services à partir du 1er septembre 
2016. La réalisation d’une évaluation de mise en œuvre pertinente et fiable des PDR pouvait difficilement 
s’envisager dans ce contexte. En l’absence d’outils et de formulaires dédiés, le dossier de demande 
d’assistance technique n’a en outre pas encore pu être déposé.

 

Les actions s’inscrivant dans le cadre de l’assistance technique et menées en 2016 permettent néanmoins de 
constater que l’Autorité de Gestion a fait preuve d’une grande réactivité pour s’adapter aux nouvelles 
modalités de gestion mises en place au 1er septembre 2016. Si les effets de ces actions ne sont pas encore 
mesurables, il est néanmoins possible d’en dresser un premier bilan.

 

- Bilan des actions relatives à la préparation, à la gestion, au suivi, à l'évaluation, à l'information et à 
la communication, au réseautage, au règlement des plaintes ainsi qu'au contrôle et à l'audit

 

 Montée en compétences des nouveaux agents gestionnaires des fonds européens :

*organisation de 13 formations internes collectives de septembre à décembre 2016 réunissant au 
total près de 160 participants autour des thématiques suivantes : formations générales et 
communes à tous les fonds (sensibilisation aux fonds européens et réglementation des aides 
d’Etat) et formations spécifiques LEADER (circuits de gestion, plan de financement, marchés 
publics et contrôles) ;

*mise en place début 2017 d’un comité de pilotage Europe réunissant directeurs et chefs de 
service impliqués dans la gestion des fonds européens et d’un club des gestionnaires (90 
participants sur 160 gestionnaires tous métiers confondus lors de la première réunion, taux de 
réponse de plus de 30% au questionnaire de recensement des besoins en formation à couvrir 
prioritairement en 2017…) ;

 Montée en compétences des agents du service Evaluation et convergence des politiques publiques 
(cf. section 2 du RAMO). Aucune évaluation des programmes européens n’ayant été réalisée en 
2016, la qualité des méthodes et la fiabilité des résultats des évaluations ne pourra être analysée que 
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début 2019. Le traitement des questions évaluatives pour le RAMO 2017 a néanmoins permis de 
dresser plusieurs constats en matière de mobilisation des données et de suivi (cf. partie conclusions 
et recommandations de chaque question évaluative). Les améliorations opérées suite à ces constats 
seront analysées fin 2017 au plus tard pour garantir le bon déroulement des travaux d’évaluation 
2018 et 2019 ;

 Elaboration d’outils communs aux deux PDR pour faciliter leur mise en œuvre à l’échelle de la 
nouvelle collectivité : cartographie des risques, plan d’évaluation, stratégie de communication, 
réseau rural normand, simplification des outils de suivi OSIRIS et ISIS, documents de mise en 
œuvre ;

 Mise en place d’actions à destination des services instructeurs FEADER (y compris de l’Etat) 
du Calvados, de la Manche et de l'Orne avant la réorganisation : tenue de deux réunions 
d’information en avril et juin 2016 (60 participants au total).

 Le remplacement significatif des effectifs dédiés au pilotage des PDR FEADER avec la mise en 
place de deux services dédiés :

- Le service Pilotage des Fonds Européens FEADER-FEAMP à la Direction Europe et International

- La mission pilotage sectoriel des Fonds Européens FEADER-FEAMP à la Direction de l'Agriculture et des 
Ressources Marines

Les premiers effets de ces mesures pourront être analysés dans le RAMO 2019, notamment en étudiant 
l’évolution du délai entre la demande de soutien et le paiement depuis les débuts de la programmation, mais 
aussi l’évolution du niveau de formation des agents impliqués dans la gestion du PDR depuis leur prise de 
poste au 1er septembre 2016.

- Bilan des actions visant à réduire la charge administrative pesant sur les bénéficiaires, y compris au 
moyen de systèmes d'échange électronique de données

 Elaboration d’une politique agricole régionale pour une meilleure lisibilité des dispositifs et des 
financements agricoles à l’échelle de la nouvelle Région Normandie, en concertation avec les 
agriculteurs normands (12 chantiers agricoles de février à septembre 2016, soit plus de 30 réunions 
de travail et plus de 250 professionnels et acteurs régionaux impliqués).

Cette politique vient compléter les interventions des PDR sur des problématiques non couvertes 
par le règlement n°1305/2013 propre au FEADER. Les aides à l’installation des jeunes 
agriculteurs proposées par les PDR sont par exemple complétées par un dispositif régional 
facilitant l’accès des jeunes agriculteurs au foncier. Les aides des PDR peuvent par exemple être 
utilisées pour financer des campagnes de promotion des SIQO (Signes Officiels d’Identification 
de la Qualité et de l’Origine tels que label rouge, AOC…) mais pas pour soutenir la production 
d’origine normande, d’où la mise en place d’un dispositif régional complémentaire favorisant 
l’accompagnement des filières émergentes ou existantes ;

 Lancement d’appels à projets communs aux deux PDR.

Les premiers effets de ces mesures en termes de charge administrative pourront être évalués dans le RAMO 
2019. Une attention particulière sera portée aux modalités de dépôt (voie papier ou électronique) et à leur 
caractère adapté ou non aux bénéficiaires du FEADER.

- Bilan des actions visant à renforcer la capacité des autorités des Etats Membres et des bénéficiaires 
à administrer et à utiliser lesdits fonds



172

 Mise en place d’actions pour accompagner les acteurs du développement rural dans la mise en œuvre 
de LEADER (cf. partie 4 du RAMO et question n°21 relative au réseau rural régional normand) ;

 Mise en place d’actions de communication visant à susciter l’émergence de projets auprès de 
bénéficiaires potentiels : site Internet « L’Europe s’engage en Normandie » (appels à projets), 
réunions territoriales d’information et réunions d’animation publique, insertion de textes 
pédagogiques sur les MAEC dans plusieurs supports (presse spécialisée, sites et journaux des 
chambres d’agriculture et de la Région, événements agricoles…) (cf. partie 4 du RAMO) ;

 Organisation de sessions d’information sur les pratiques d’évaluation au second semestre 2017 pour 
répondre aux besoins des groupes d’action locale LEADER, à l’appui du retour d’expérience de la 
Région Normandie suite à sa réorganisation et suite aux travaux de suivi et d’évaluation menés dans 
le cadre du présent RAMO.

Les premiers effets de ces mesures pourront être évalués dans le RAMO 2019 au travers d’enquêtes auprès 
des bénéficiaires de ces actions.

- Bilan des actions visant à renforcer la capacité des partenaires intéressés et pour soutenir l'échange 
de bonnes pratiques entre ces partenaires.

 Mise en place d’un Comité de suivi régional interfonds à l’échelle de la Normandie dès mai 2016 et 
d’un Comité régional de programmation interfonds normand dès novembre 2016 (cf. partie 3 du 
RAMO) ;

 Mise en place du réseau rural régional normand et participation des représentants de ce réseau à de 
nombreux événements nationaux et européens (cf. partie 4 du RAMO et question n°21) ;

Les premiers effets de ces mesures pourront être évalués dans le RAMO 2019 au travers d’enquêtes auprès 
des partenaires des PDR de Normandie.

7.t7) Conclusions et recommandations

7.t7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Une évaluation de mise en œuvre n’était pas envisageable en 2016 dans le contexte de la fusion et de la 
réorganisation de la Région Normandie.

C.2 Des indicateurs de suivi des actions de communication sont préconisés dans la méthodologie 
d’évaluation de l’assistance technique. Des indicateurs additionnels pourraient être envisagés en fonction de 
la nature des actions de communication envisagées chaque année. Le suivi des indicateurs propres à la 
communication est assuré par les deux chargées de mission communication / animation de la Région 
Normandie.

C.3 Depuis le 1er septembre 2016, 92 agents sont mobilisés sur le FEADER au sein de 6 directions 
opérationnelles ou transversales de la Région Normandie, dont 25 agents à temps plein et 67 à temps partiel 
(de 10% à 90%).

Recommandation:
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R.1 Une évaluation de mise en œuvre de tous les fonds européens gérés par la Région Normandie (FEDER, 
FSE, FEADER, FEAMP) sera menée en 2018 et intégrera le traitement de la question d’évaluation propre à 
l’assistance technique du FEADER pour les besoins du RAMO 2019. Cette évaluation intégrera également 
une analyse des premiers résultats de la stratégie de communication plurifonds.

R.2 Chaque plan de communication annuel devra prévoir des indicateurs de mesure des actions menées 
(exemples : nombre de participants aux événements, nombre de sollicitations de documentation suite à une 
action de communication ciblée, statistiques de visites du site Internet « L’Europe s’engage en Normandie » 
(nombre de visiteurs, de téléchargements, de pages vues suite à la mise en ligne d’informations spécifiques 
de type appels à projets ou valorisation d’un projet financé par le FEADER, etc.), retombées presse…) ainsi 
que les outils et modalités de collecte de ces indicateurs (prévoir la mise en place d’un tableau de bord de 
suivi).

R.3 Une analyse comparative des moyens humains et financiers mis en place par d’autres Autorités de 
Gestion pourrait être intéressante pour évaluer le rapport coût-efficacité de l’assistance technique mais aussi 
les modalités de gestion (formations, instances de coordination…) mises en place en fonction du mode de 
gestion retenu (centralisé ou décentralisé).

7.u) CEQ21-RN - Dans quelle mesure le réseau rural national a-t-il contribué à la réalisation des 
objectifs fixés à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1305/2013?
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7.u1) Logique d'intervention du RRN

Dans quelle mesure le Réseau Rural National a-t-il contribué à la réalisation des objectifs fixés à l’article 54 
§ 2 du règlement (UE) n°1305/2013 ?

7.u2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La politique de développement rural et les 
opportunités de financement sont connues auprès 
d'un public et de bénéficiaires potentiels plus larges 
grâce aux actions du réseau rural régional.

Nombre d'actions de diffusion et de promotion sur la 
politique de développement rural effectuées par le 
réseau rural régional ciblant le public et les 
bénéficiaires potentiels

La qualité de la mise en oeuvre du PDR s'est 
améliorée.

Indicateur de réalisation O 24 - Nombre d'échanges 
thématiques et analytiques mis en place avec le 
soutien du réseau rural régional

La qualité de la mise en oeuvre du PDR s'est 
améliorée.

Indicateur de réalisation O 25 - Nombre d'outils de 
communication du réseau rural régional

La qualité de la mise en oeuvre du PDR s'est 
améliorée.

Indicateur de réalisation O 26 - Nombre d'activités 
du réseau européen de développement rural 
auxquelles le réseau rural régional a participé

La qualité de la mise en oeuvre du PDR s'est 
améliorée.

Nombre d’activités du réseau rural français 
auxquelles les représentants du réseau rural régional 
ont participé

Le nombre et les types de parties prenantes 
impliquées dans la mise en œuvre du PDR ont 
augmenté

Le nombre de parties prenantes (par type) 
participant à la mise en œuvre du PDR au titre des 
activités du RRN (y compris celles réalisées par les 
GAL)

La qualité de la mise en œuvre du PDR s'est 
améliorée grâce aux activités du RRN, p.ex. <br/> - 
Capacités renforcées des bénéficiaires du PDR <br/> 
- Meilleure connaissance de l'évaluation <br/> - Les 
enseignements tirés des évaluations sont pris en 
compte dans la mise en œuvre du programme

Nombre de modifications du PDR basées sur les 
résultats de l'évaluation et les recommandations des 
groupes de travail thématiques organisés par le 
RRN)

Davantage de monde et de bénéficiaires potentiels 
ont connaissance de la politique de développement 
rural et des possibilités de financement par le biais 
des activités du RRN

Pourcentage de projets mis en œuvre dans le cadre 
du PDR encouragés par les activités du (P)RRN

Davantage de monde et de bénéficiaires potentiels 
ont connaissance de la politique de développement 
rural et des possibilités de financement par le biais 
des activités du RRN

Nombre de personnes ayant été informées de la 
politique de développement rural et des possibilités 
de financement grâce aux outils de communication 
du RRN

L'innovation dans l'agriculture, la foresterie, la 
production alimentaire et les zones rurales a été 
favorisée par les possibilités offertes par le RRN

Pourcentage de projets innovants encouragés par le 
RRN par rapport au nombre total de projets 
innovants soutenus par le(s) PDR
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7.u3) Méthodes appliquées

Cf. présentation de la méthodologie générale sur la fiche QE n°1 relative au DP 1A.

 

Méthodologie appliquée à l’évaluation du réseau rural national

La première étape méthodologique consiste à préciser la question : analyser dans quelle mesure les objectifs 
fixés pour le réseau rural régional ont été atteints, à savoir :

a) accroître la participation des parties prenantes à la mise en œuvre de la politique de développement rural ;

b) améliorer la qualité de la mise en œuvre des PDR ;

c) informer le grand public et les bénéficiaires potentiels sur la politique de développement rural et sur les 
possibilités de financement;

d) favoriser l'innovation dans le secteur de l'agriculture, de la production alimentaire et de la foresterie ainsi 
que dans les zones rurales.

Pour les Autorités de gestion, il convient d'établir la logique d'intervention du réseau rural régional.

La seconde étape consiste à définir les critères de jugement par mesure et à y associer :

 Les indicateurs de réalisation et de résultat communs et additionnels permettant de mesurer 
quantitativement les résultats du réseau rural régional ;

 Les outils d’analyse qualitative à mettre en place et à exploiter en complément des données 
quantitatives (réalisation d’enquêtes par exemple).

Outils complémentaires pour le RAMO 2019 et l’évaluation ex post

 Ajout d’un critère de jugement : l’innovation dans les secteurs de l’agriculture, l’agroalimentaire, la 
foresterie et les zones rurales s’est renforcée grâce au réseau rural régional : réalisation d’une 
enquête auprès des porteurs de projet PEI pour analyser l’utilité des actions mises en œuvre par le 
réseau rural régional pour mettre en application le PEI ;

 Enquête auprès des groupes d’action locale LEADER pour analyser l’impact des actions du réseau 
rural normand sur la mise en œuvre des stratégies locales de développement (nombre, qualité et 
caractère innovant des projets sélectionnés, suivi et évaluation des stratégies…).

Outils complémentaires pour l’évaluation ex post uniquement

Mesure de l’impact des actions de diffusion et de promotion sur la politique de développement rural 
effectuées par le réseau rural régional ciblant le public et les bénéficiaires potentiels : réalisation d’une 
enquête auprès des bénéficiaires potentiels.

7.u4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de Valeur Valeur Sources de données et d'information
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d’indicateur l’indicateur brute 
calculée

nette 
calculée

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Pourcentage de projets innovants 
encouragés par le RRN par rapport 
au nombre total de projets 
innovants soutenus par le(s) PDR

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Pourcentage de projets mis en 
œuvre dans le cadre du PDR 
encouragés par les activités du 
(P)RRN

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre de modifications du PDR 
basées sur les résultats de 
l'évaluation et les 
recommandations des groupes de 
travail thématiques organisés par le 
RRN)

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre de personnes ayant été 
informées de la politique de 
développement rural et des 
possibilités de financement grâce 
aux outils de communication du 
RRN

Non
Définition de la méthode de calcul à prévoir pour le RAMO 
2019 et l’évaluation ex post, notamment via le plan de 
communication.

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Le nombre de parties prenantes 
(par type) participant à la mise en 
œuvre du PDR au titre des activités 
du RRN (y compris celles réalisées 
par les GAL)

Non

Définition de la méthode de calcul (par ex.: évolution du 
nombre de contacts de la base de données des acteurs du 
développement rural, hausse de l’implication de ces acteurs en 
tant que prescripteurs, bénéficiaires, relais d’information, 
formateurs…)

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de réalisation O 24 - 
Nombre d'échanges thématiques et 
analytiques mis en place avec le 
soutien du réseau rural régional

Non 4,00 4 réunions techniques à l’attention des groupes d’action locale 
LEADER en 2016

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de réalisation O 25 - 
Nombre d'outils de communication 
du réseau rural régional

Non 3,00

1) Une base de données de contacts des acteurs du 
développement rural en Normandie 

2) Une plateforme collaborative pour les animateurs et 
gestionnaires de GAL LEADER

3) Des fiches pratiques pour ces mêmes acteurs

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Indicateur de réalisation O 26 - 
Nombre d'activités du réseau 
européen de développement rural 
auxquelles le réseau rural régional 
a participé

Non 1,00

Année 2016 :

Participation à un événement de l’EIP-AGRI :

Workshop EIP-AGRI Networking and Communication les 4 et 
5 octobre 2016 à Budapest

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d’activités du réseau rural 
français auxquelles les 
représentants du réseau rural 
régional ont participé

Non 5,00

2016-1) Réunion des réseaux régionaux le 06/04; 2) Séminaire 
du partenariat européen pour l’innovation le 30/06 3) Comité 
PEI du réseau rural français le 18/11; 4) Réunion des réseaux 
régionaux le 24/11; 5) Comité annuel du réseau rural français le 
25/11.

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'actions de diffusion et de 
promotion sur la politique de 
développement rural effectuées par 
le réseau rural régional ciblant le 
public et les bénéficiaires 
potentiels

Non 3,00

1) Création d’une page de présentation du RRR sur le site du 
RRN - 2) Réunion d’information auprès de bénéficiaires 
potentiels des projets d’innovation et de coopération FEADER ; 
3) Création d’une fiche d’identité pour chacun des 17 GAL 
normands.
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7.u5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

N/A

7.u6) Réponse à la question d'évaluation

La Région Normandie a instauré un réseau rural régional pour accompagner la mise en œuvre des PDR à 
l’échelle du territoire normand pendant la période de programmation 2014-2020. Ses activités s’inscrivent 
dans le prolongement des actions menées pendant la période 2007-2013 et s’articulent avec les objectifs du 
réseau rural national et du réseau rural européen.

Sa mise en place est encore trop récente (cf. partie 1 du RAMO) pour procéder à une évaluation pertinente 
et fiable de ses premiers résultats. Les premières actions menées en 2016 permettent néanmoins de constater 
que l’Autorité de Gestion s’est attachée à répondre aux quatre objectifs du réseau rural national (cf. a), b), c) 
et d) au point 3).

Afin d’accroître la participation des parties prenantes à la mise en œuvre de la politique de développement 
rural (a), la Région a constitué une base de données compilant les coordonnées des acteurs du 
développement rural en Normandie. Cette base de données a été créée à partir de la liste constituée par le 
CREAN (Carrefour Rural Européen des Acteurs Normands) pour l’animation du réseau rural bas-normand 
2007-2013 et de celle constituée par la Chambre de l’Agriculture pour le réseau rural haut-normand 2007-
2013. Elle a été enrichie de 150 nouveaux contacts depuis sa création fin 2016, portant le contenu de la base 
de données à plus de 1100 contacts. Cette base de données est notamment utilisée pour recenser les besoins 
des acteurs du développement rural en matière d’accompagnement à la mise en œuvre des PDR (ex. : envoi 
d’un questionnaire en 2017 avec un taux de réponse de près de 20%).

La Région Normandie a également choisi de mobiliser plusieurs agents pour assurer une animation efficace 
de son réseau rural : une chargée de mission à temps plein et un agent à mi-temps sur les aspects de 
communication et de logistique, mais aussi un chargé de mission LEADER et une chargée de mission 
coopération-innovation en agriculture. Ces agents ont pu participer à 6 activités proposées en 2016 par le 
réseau rural national et par le réseau rural européen afin de gagner en compétence et de relayer des bonnes 
pratiques auprès des bénéficiaires des PDR.

A cet égard, les groupes d’action locale (GAL) sélectionnés en 2015 et 2016 sur le territoire normand dans 
le cadre de LEADER ont bénéficié dès 2016 d’outils de communication et d’échanges pour favoriser la 
montée en compétences de leurs animateurs et gestionnaires (b) :

 Une plateforme collaborative de ressources pour partager des documents juridiques, des outils 
méthodologiques, des supports de formation, etc.) ;

 9 fiches pratiques relatives aux règles européennes en matière de commande publique, contrôles, 
publicité…

 3 réunions techniques : réglementation technique LEADER, coopération et animation, appui à la 
pré-instruction ;

 1 rencontre de l’ensemble des groupes d’action locale normands le 21 novembre pour des échanges 
de bonnes pratiques.

La quasi-totalité des groupes d’action locale est à chaque fois représentée en réunion, témoignant de leur 
intérêt et de leur besoin d’accompagnement à la mise en œuvre des PDR. Ils ont lors de ces réunions 
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identifié 9 thématiques à traiter de manière prioritaire dès 2017 : les aides d’Etat, les marchés publics, le 
plan de financement, le suivi et l’évaluation, les contrôles, la gouvernance et l’animation, la coopération, la 
communication et la capitalisation et enfin le développement local mené par les acteurs locaux dans les 
différents fonds européens.

Des groupes de travail ont également été instaurés avec des représentants de l’Autorité de Gestion et des 
GAL sur l’harmonisation des circuits de gestion, l’amélioration des documents-types et l’identification de 
bonnes pratiques en matière de procédures de sélection des projets. Le réseau rural apportera également un 
appui individuel au montage de projets de coopération pour les groupes d’action locale engagés dans cette 
démarche.

Le réseau rural régional a dès 2016 mis l’accent sur l’innovation (c) en s’impliquant dans le suivi de 
l’élaboration d’un outil d’aide au montage de projet FEADER, développé par le réseau rural français et 
comprenant un module adapté au partenariat européen pour l’innovation (PEI). Il a aussi participé à 
plusieurs événements sur la thématique de l’innovation (séminaire du PEI, comité PEI du réseau rural 
français, atelier PEI-DG AGRI « networking et communication ») et organisé une réunion d’information 
auprès de bénéficiaires potentiels des projets d’innovation et de coopération FEADER. Cette réunion 
s’inscrivait dans le cadre du premier appel à projets des sous-mesures 16.1 « partenariat européen pour 
l’innovation » (PEI), 16.2 « nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies » et 16.4 « valorisation 
de produits locaux et développement de circuits de proximité ». 17 projets ont été sélectionnés suite à cet 
appel à projets, dont 15 favorisant le développement de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies.

La réunion relative aux appels à projets de la mesure 16 répondait pleinement, aussi, à l’objectif 
d’information des bénéficiaires potentiels sur les possibilités de financement (d). La création d’une page de 
présentation du réseau rural normand sur le site Internet du réseau rural national contribue également à la 
diffusion de l’information sur les programmes de développement ruraux normands. Cette page a été créée en 
décembre 2016 : elle comporte des liens vers les pages des précédents réseaux ruraux régionaux de Basse-
Normandie et Haute-Normandie, répertoriant les livrables créés lors de la période de programmation 2007-
2013. Un lien est également fait vers le site l’Europe en Normandie comprenant toute l’information 
disponible sur les programmes européens en région. La page Internet du réseau rural normand comporte 
également un onglet relatif aux GAL de Normandie avec une carte interactive des GAL en ligne et une carte 
PDF à télécharger et, pour chaque GAL LEADER, une description et les contacts des animateurs et 
gestionnaires ainsi qu’une fiche d’identité à télécharger. Cette partie a été mise à jour en 2017.

Le plan de communication du réseau rural normand sera élaboré au second semestre 2017 afin de valoriser 
des exemples de projets et de diffuser des informations relatives au développement rural.

Au regard de la méthodologie appliquée à cette question, un certain nombre de conclusions et 
recommandations sont formulées.

7.u7) Conclusions et recommandations

7.u7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

C.1 Le plan de communication du réseau rural normand n’a pas encore été mis en place.



179

C.2 Le critère de jugement n°2 préconise de tenir compte des enseignements des évaluations précédentes 
pour la mise en œuvre du PDR.

C.3 Le suivi des indicateurs de réalisation et de résultat préconisés dans la méthodologie d’évaluation du 
réseau rural normand et dans son futur plan de communication est assuré par la chargée de mission RRR de 
la Région Normandie avec l’appui d’un agent à mi-temps.

Recommandation:

R.1 Le plan de communication devra prévoir des indicateurs de mesure des actions menées (exemples : 
nombre de participants aux activités / événements du réseau rural, nombre de sollicitations d’appui au 
montage de projets suite à une action de communication ciblée, nombre de visiteurs de la page du réseau 
rural normand sur le site Internet du réseau rural national, retombées presse…) ainsi que les outils et 
modalités de collecte de ces indicateurs.

R.2 Etudier les conclusions et recommandations de l’évaluation ex post du réseau rural régional bas-
normand 2007-2013 et le bilan et les perspectives du réseau rural régional haut-normand 2007-2013 pour 
optimiser les actions du réseau rural normand.

R.3 Prévoir la mise en place d’un tableau de bord de suivi.

7.v) PSEQ01-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.w) PSEQ02-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.x) PSEQ03-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.y) PSEQ04-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.z) PSEQ05-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO
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7.aa) PSEQ01-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.bb) PSEQ02-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.cc) PSEQ03-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.dd) PSEQ04-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

7.ee) PSEQ05-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO



181

8.  MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS VISANT À PRENDRE EN COMPTE LES PRINCIPES ÉNONCÉS 
AUX ARTICLES 5,7 ET 8 DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013

8.a) Promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et de la non-discrimination [article 7 du 
règlement (UE) nº 1303/2013]

L’égalité entre les femmes et les hommes et la non discrimination n’ont pas fait l’objet d’une priorisation 
particulière dans les dispositifs financés par le FEADER depuis le début du programme. Toutefois, le type 
d’opération Dotation Jeune agriculteur (6.1.1) s’inscrit dans un dispositif d’appui à l’installation qui veut 
encourager le renouvellement de la population agricole pour faire face aux départs en retraite des 
agriculteurs : en Normandie aujourd’hui, on compte 2 installations pour 3 départs en retraite. La DJA joue 
un rôle important pour favoriser l’accès des femmes aux emplois dans l’agriculture, et en particulier en tant 
que cheffes d’exploitation ou coexploitantes.

A l’échelle de la Normandie, les femmes représentent 29% des chefs d’exploitation ou coexploitants, soit 2 
points de plus que la moyenne nationale. L’évolution de l’emploi agricole montre une réduction de l’emploi 
familial au profit de salariés agricoles, et une tendance à la baisse du pourcentage de femmes dans les 
exploitations : du fait de la crise agricole, de plus en plus importante de conjointes de chefs d’exploitation 
occupent un emploi à l’extérieur dans l’objectif d’assurer un revenu fixe au ménage. (source : Chambre 
d’agriculture de Normandie).

Cependant, cette tendance pourrait s’inverser : sur les 24 000 élèves, étudiants, apprentis et stagiaires de 
formation continue entrés dans des formations agricoles en Normandie à la rentrée 2016, 49% sont des 
femmes (source : CARIFOREF Normandie- Focus 20 Agriculture). Des mesures visant à encourager les 
femmes, notamment des jeunes, à reprendre une exploitation pourraient ainsi pousser les candidates 
potentielles à s’installer.

De même, l’augmentation des besoins de salariés agricoles génère un potentiel d’emploi qui pourrait 
permettre de lutter contre les discriminations dans l’accès au marché du travail pour les jeunes ou les 
demandeurs d’emploi en zones rurales.

8.b) Développement durable [article 8 du règlement (UE) nº 1303/2013]

La révision de la politique agricole normande met en avant le développement durable par une approche 
visant à faire évoluer les exploitations agricoles vers une triple performance économique, environnementale 
et sociale.

La promotion de cette approche se traduit concrètement dans la sélection des projets par des critères qui 
vont prendre en compte la démarche agro-écologique, la création d’emploi ou la montée en compétences, 
soit pour attribuer des points supplémentaires à des projets, soit pour augmenter le taux d’aide alloué à un 
projet sélectionné.

 

En matière d’agroécologie, le principal dispositif est celui des Mesures agroenvironnementales et 
climatiques qui visent spécifiquement à faire évoluer les exploitations agricoles vers des pratiques 
respectueuses de l’environnement.
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Dans une approche transversale (ou intégrée), le critère « agroécologie » est également mobilisé pour la 
sélection des projets dans 2 dispositifs. Pour les investissements du dispositif 4.1.1, la majoration agro-
écologique, qui augmente le taux d’aide pour les projets s’illustrant par des bonnes pratiques dans la gestion 
durable des exploitations, a été attribuée à 30% des projets depuis le début du programme. Pour la DJA, la 
modulation pour agroécologie a été attribuée à plus de 60% des projets d’installation. Ces 2 dispositifs 
pourront faire l’objet d’un examen des résultats obtenus après réalisation des projets.

Enfin, les acteurs agricoles intègrent le développement durable dans leur structuration : en Normandie, 300 
agriculteurs impliqués dans des Groupements d’intérêt économique et environnemental (GIEE). Les GIEE 
sont des collectifs d'agriculteurs reconnus par l'État qui s'engagent dans un projet pluriannuel de 
modification ou de consolidation de leurs pratiques en visant à la fois des objectifs économiques, 
environnementaux et sociaux. On compte actuellement 21 GIEE en Normandie qui travaillent sur des 
thèmes comme la méthanisation, l'autonomie protéique, la réduction des fertilisants et des pesticides, la lutte 
contre l'érosion (source : http://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/Les-Groupements-d-Interet)

8.c) Rôle des partenaires visés à l’article 5 du règlement (UE) nº 1303/2013 lors de la mise en œuvre 
du programme

L’association des partenaires à la mise en oeuvre du programme a été particulièrement intense en 2016 avec 
une mobilisation à 2 niveaux :

 Le chantier de la révision de la politique agricole régionale, lancé dès janvier 2016 pour porter une 
politique pour l’ensemble du territoire de la Normandie, dans un contexte de crise agricole, et qui a 
mené à la demande de révision des PDR Bas-Normand et Haut-Normand,

 La mise en place à l’échelle de la Normandie des instances de concertation avec les professionnels et 
les institutions consultées pour la sélection et la régulation des dispositifs cofinancés par le 
FEADER.

L’association des partenaires à la révision des PDR : après la tenue des élections régionales en décembre 
2015 et la réunification de la Normandie le 1er janvier 2016, la Région Normandie s’est engagée début 2016 
à construire une nouvelle politique régionale agricole au plus proche des besoins exprimés par les acteurs 
professionnels, et dans un objectif global, au vu des potentialités pédoclimatiques territoriales, de faire de la 
Normandie, le « garde-manger de la France ». Cet engagement a été traduit dans une délibération de 
l’assemblée plénière du Conseil régional du 24 mars 2016.

10 groupes de travail, correspondant à 10 chantiers thématiques, ont été constitués pour proposer des 
solutions concrètes et innovantes pour faire évoluer l’agriculture normande dans un objectif de performance 
économique, environnementale et sociale. Co-construits dans le cadre d’un copilotage avec la chambre 
régionale d’agriculture, chaque chantier a réuni outre la Région, des représentants de la profession agricole 
(syndicats, centres de recherche et de formation, fédérations régionales, représentant de producuteurs) et des 
partenaires institutionnels (Etat, Départements, agences de l’eau).

A l’issue de ces réflexions, des propositions ont été synthétisées en 8 orientations stratégiques autour 
d’objectifs de résultats, qui se sont traduites en un chantier transversal visant réviser les PDR. En accord 
avec la Commission européenne et la profession, la révision a consisté à harmoniser les PDR des 2 
anciennes régions, à simplifier et à concentrer la maquette financière. La proposition de révision examinée 
en comité de suivi en novembre 2016 a engagé une phase de négociation qui a abouti le 20 avril 2017 à 
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l’adoption des PDR révisés par la Commission.

En parallèle de l’élaboration de ces nouvelles orientations, les instances de gouvernance ont fait l’objet 
d’une recomposition à l’échelle normande pour revoir leur organisation et leur composition. Des comités 
partenariaux FEADER ont été organisés avec les services instructeurs et les cofinanceurs, afin notamment 
d’examiner les résultats des appels à projets, débattre des orientations des nouveaux appels à projets et 
échanger des informations sur le déroulement du programme. En particulier les CRAEC (commission 
régionale agri-environnementale et climatique) ont permis d’échanger régulièrement sur les difficultés de 
mise en oeuvre des MAEC et d’adopter conjointement des mesures de régulation pour 2016 et 2017. Enfin, 
les comités techniques réunis en amont des comités de suivi des fonds européens ont permis d’associer un 
large panel d’acteurs, représentant l’ensemble du monde agricole et rural, aux évolutions des PDR.
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9. PROGRÈS ACCOMPLIS EN VUE DE GARANTIR UNE APPROCHE INTÉGRÉE DE L’UTILISATION 
DU FEADER ET DES AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS DE L’UNION

Cette section s’applique uniquement au ou aux rapports annuels de mise en œuvre 2018.
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10. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS [ARTICLE 46 DU 
RÈGLEMENT (UE) Nº 1303/2013]

30A L'évaluation ex ante a-t-elle commencé? Non
30B L'évaluation ex ante est-elle terminée? Non
30. Date d’achèvement de l’évaluation ex ante  - 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il commencé? Non
13A L'accord de financement a-t-il été signé? Non
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier  - 
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11. TABLEAUX D'ENCODAGE DES INDICATEURS COMMUNS ET SPÉCIFIQUES AU PROGRAMME 
ET VALEURS CIBLES CHIFFRÉES

Voir annexe relative au suivi
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Annexe II
Tableau détaillé décrivant le niveau de mise en œuvre par domaines prioritaires incluant les indicateurs de 
réalisation

Domaine prioritaire 1A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1A

T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 
35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des 
dépenses au titre du PDR 
(domaine prioritaire 1A)

2014-2015
3,84

Domaine prioritaire 1B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1B

T2: nombre total d’opérations 
de coopération soutenues au 
titre de la mesure de 
coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine 
prioritaire 1B)

2014-2015
220,00

Domaine prioritaire 1C

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1C

T3: nombre total de 
participants formés en vertu de 
l’article 14 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 (domaine 
prioritaire 1C)

2014-2015
9 000,00
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Domaine prioritaire 2A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 4,04 37,56 0,51 4,74

2A

T4: pourcentage 
d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des 
investissements dans la 
restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

2014-2015 2,26 21,01 0,28 2,60
10,76

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 40 790 982,96 44,77 2 542 516,11 2,79 91 107 381,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 3 125 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 875 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 4 500,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 587 302,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 1 587,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 40 790 982,96 48,35 2 542 516,11 3,01 84 365 079,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 4 200 861,48 1,66 253 095 238,00

M04.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 542 516,11 3,01 84 365 079,00

M04.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 126,00 4,76 2 646,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 030 000,00
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Domaine prioritaire 2B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 4,19 58,90

2B

T5: pourcentage 
d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 2B)

2014-2015 3,88 54,54
7,11

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 825 042,76 17,71 0,00 0,00 55 476 190,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 825 042,76 17,71 0,00 0,00 55 476 190,00

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 55 476 190,00

M06.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 55 476 190,00

M06.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 1 750,00
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Domaine prioritaire 3A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 0,03 2,46T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien 
pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux 
et des circuits 
d’approvisionnement courts ou 
des groupements/organisations 
de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

2014-2015 0,01 0,82
1,22

2014-2016

3A

Total des dépenses 
d'investissement 
(publiques+privées) (€) 2014-2015

52 380 952,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

3A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 6 036 893,80 26,11 631 822,13 2,73 23 121 190,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 625 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 375 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 900,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 317 460,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 317,00

M03 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 466 622,14 17,29 185 674,23 6,88 2 698 413,00

M03.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 300,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 5 570 271,66 31,90 446 147,90 2,56 17 460 317,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 843 610,08 1,61 52 380 952,00

M04.1
M04.2

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 17,00 8,50 200,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 020 000,00
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Priorité P4

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

2014-2015
5,72

2014-2016 0,09 1,58T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B)

2014-2015 0,09 1,58
5,70

2014-2016 4,20 75,41

P4

T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la 
préservation des paysages 
(domaine prioritaire 4A)

2014-2015 4,20 75,41
5,57

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

P4 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 8 741 645,27 4,55 7 480 687,18 3,89 192 071 822,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 875 000,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 125 000,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 2 700,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 952 381,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 951,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 1 333 333,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 1 666 666,00

M04.4 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 267,00

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 253 683,78 3,32 37 777 777,00

M07.1 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 66,00

M10 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 5 223 036,53 8,33 5 213 979,61 8,32 62 666 666,00

M10.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 42 000,00

M11 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 34 066 666,00

M11.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 16 000,00

M11.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 12 500,00

M12 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 133 333,00
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M13 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 264 924,96 4,47 2 266 707,57 4,47 50 666 666,00

M13.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 45 000,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 600 000,00

Domaine prioritaire 5B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 836 409,38 12,55 323 419,20 4,85

5B

T15: total des investissements 
(€) dans l’efficacité 
énergétique (domaine 
prioritaire 5B) 2014-2015 836 409,38 12,55 323 419,20 4,85

6 666 668,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 196 574,18 6,26 3 137 897,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 312 500,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 187 500,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 450,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 158 730,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 158,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 196 574,18 7,37 2 666 667,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 323 419,20 4,85 6 666 668,00

M04.1
M04.2
M04.3

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 27,00 4,05 667,00
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Domaine prioritaire 5C

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 1 776 201,46 2,37 33 247,68 0,04

5C

T16: total des investissements 
(€) dans la production 
d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 2014-2015 552 139,61 0,74 33 247,68 0,04

75 079 364,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5C O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 877 875,22 3,99 11 993,95 0,05 21 985 515,00

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 312 500,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 187 500,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 450,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 158 730,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 158,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 322 372,69 8,06 9 453,47 0,24 4 000 000,00

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 25 472,64 0,25 10 000 000,00

M04.1
M04.3

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 2,00 1,11 180,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 10 317 460,00

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 51 587 301,00

M06 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 48,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 555 502,53 9,58 2 540,48 0,04 5 796 825,00

M08 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 220,00

M08.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 200 000,00

M08.2 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 200 000,00

M08.6 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 540,48 0,05 5 396 825,00

M08.6 O2 - Total des investissements 2014-2016 7 775,04 0,06 13 492 063,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 400 000,00
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Domaine prioritaire 6A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016
6A

T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A) 2014-2015

80,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

6A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 25 000,00 0,21 0,00 0,00 11 904 762,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 25 000,00 0,21 0,00 0,00 11 904 762,00

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 47 619 048,00

M06.2
M06.4

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 260,00
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Domaine prioritaire 6B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) 
(domaine prioritaire 6B) 2014-2015

50,00

2014-2016T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant 
de meilleurs 
services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

2014-2015
16,90

2014-2016 82,20 121,57

6B

T21: pourcentage de la 
population rurale concernée par 
les stratégies de développement 
local (domaine prioritaire 6B) 2014-2015 82,20 121,57

67,61

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

6B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 30 000,00 0,05 63 254 562,00

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 20 492 062,00

M07.1
M07.2
M07.4
M07.5
M07.6
M07.7
M07.8

O15 - Population bénéficiant 
de meilleurs 
services/infrastructures 
(informatiques ou autres)

2014-2016 250 000,00

M07.4 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 16,00

M07.5 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 20,00

M07.6 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 10,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 262 500,00

M19 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 30 000,00 0,07 42 500 000,00

M19 O18 - Population concernée par 
les groupes d'action locale 2014-2016 1 215 744,00 121,57 1 000 000,00

M19 O19 - Nombre de groupes 
d'action locale sélectionnés 2014-2016 12,00 120,00 10,00

M19.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 300 000,00

M19.2 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 32 200 000,00

M19.3 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 000 000,00

M19.4 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 9 000 000,00
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Annexe III
Tableau synoptique des résultats quantifiés

Nom et unité de l'indicateur de résultat

(1)

Valeur cible

(2)

Valeur principale

(3)

Contribution 
secondaire

(4)

Contribution du 
Leader/DLAL

(5)

Total PDR

(6)=3+4+5

R1 / T4: pourcentage d’exploitations 
agricoles bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des investissements 
dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

10,76 0,51 Sans objet 0,00 0,51

R2: Évolution de la production 
agricole dans les exploitations 
soutenues/ UTA (domaine 
prioritaire 2A)*

Sans objet

R3 / T5: pourcentage d’exploitations 
agricoles avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

7,11 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R4 / T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, 
des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A)

1,22 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R5 / T7: pourcentage d’exploitations 
participant aux programmes de gestion 
des risques (domaine prioritaire 3B)

Sans objet 0,00 0,00

R6 / T8: pourcentage des forêts ou 
autres zones boisées sous contrats de 
gestion soutenant la biodiversité 
(domaine prioritaire 4A)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R7 / T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine 
prioritaire 4A)

5,57 4,20 Sans objet 0,00 4,20

R8 / T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de l’eau 
(domaine prioritaire 4B)

5,70 0,09 Sans objet 0,00 0,09

R9 / T11: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de l’eau 
(domaine prioritaire 4B)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R10 / T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des sols 
et/ou à prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

5,72 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R11 / T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des sols 
et/ou à prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R12 / T14: pourcentage des terres 
irriguées passant à un système 
d’irrigation plus efficace (domaine 
prioritaire 5A)

Sans objet 0,00 0,00

R13: développement de l’utilisation 
efficace de l’eau par l’agriculture dans 
les projets soutenus par le 

Sans objet



197

PDR (domaine prioritaire 5A)*

R14: développement de l’utilisation 
efficace de l’énergie par l’agriculture 
et la transformation alimentaire dans 
les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5B)*

Sans objet

R15: énergie renouvelable produite à 
partir de projets soutenus (domaine 
prioritaire 5C)*

Sans objet

R16 / T17: pourcentage d’UGB 
concernées par les investissements 
dans la gestion du gros bétail visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et/ou d’ammoniac (domaine 
prioritaire 5D)

Sans objet 0,00 0,00

R17 / T18: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et/ou d’ammoniac 
(domaine prioritaire 5D)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R18: réduction des émissions de 
méthane et d’oxyde nitreux (domaine 
prioritaire 5D)*

Sans objet

R19: réduction des émissions 
d’ammoniac (domaine prioritaire 5D)* Sans objet

R20 / T19: pourcentage des terres 
agricoles et forestières sous contrats de 
gestion contribuant à la séquestration 
et à la conservation du carbone 
(domaine prioritaire 5E)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R21 / T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A)

80,00 Sans objet 0,00 0,00

R22 / T21: pourcentage de la 
population rurale concernée par les 
stratégies de développement local 
(domaine prioritaire 6B)

67,61 82,20 Sans objet 82,20

R23 / T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

16,90 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R24 / T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B)

50,00 Sans objet

R25 / T24: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
nouveaux ou meilleurs 
services/infrastructures (TIC) 
(domaine prioritaire 6C)

0,00 Sans objet 0,00 0,00
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